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h-
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Cette note, qui avait pour but de rappeler aux directeurs les change-

ments survenus dans le payement des entrepreneurs de leur départe-
ment, pat suite de création, de suppression, de résiliation de services
ou d'augmentation du prix, des marchés, deviendrait inutile, si les re-
gistres matricules des divers services étaient tenus exactement au cou-

' rant des modifications survenues pendant le trimestre. L'envoi de cette
note n'a pas, au reste, produit les résultats que l'Administration en
attendait. Quelques directeurs signalent encore des différences qu'ils
croient exister entre le crédit ouvert et celui qui leur est nécessaire; il
s'ensuit avec l'Administration une correspondance pendant laquelle les
mandats de plusieurs entrepreneurs sont retenus, contrairement aux
dispositions du cahier des charges .jusqu'à ce que l'irrégularité signalée
ait été rectifiée.

S 2. Afin de régulariser cette partie de la comptabilité départemen-
tale, l'Administration a décidé ce qui suit :

1° Les notes trimestrielles, mentionnant les modifications survenues
dans, le prix des services de transport des dépêches, cesseront d'être
adressées aux directeurs des départements, à partir du Vjanvier 1866

;

20 Les directeurs devront tenir, pour lès services de toute nature
existant dans leurs départements, des registres matricules semblables
à ceux de l'Administration. (Ceux qui n'en seraient pas pourvus en
feront la demande à l'Administration, sous le timbre du bureau de la
correspondance intérieure, et il leur en sera adressé sans le moindre
retard.):Toutes.les modifications apportées dans le prix des services de-
vront être inscrites sur ces registres, aussitôt que l'avis en sera parvenu

,
aux directeurs.

S 3. Afin que le mode dlopérer soit partout le même, les décomptes
seront établis de la manière suivante :

L'année administrative étant de 36o jours
,

chaque trimestre est:
compté pour 90 jours. Si un entrepreneur a exécuté son service pendant
une partie du trimestre seulement, il a droit à autant de 90" du prix
qu'il a marché de jours.

Exemple : Un entrepreneur, dont le service est payé 176 francs par
trimestre, a marché 33 jours, il lui est dû 33/go de 176 francs, soit
64 fr. 53 cent, ainsi qu'il résulte de l'opération ci-après :

S 4. Quant aux services provisoires ou temporaires, dont le prix des
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marchés est passé par jour, le compte des entrepreneurs doit être arrêté
en raison du nombre exact de jours pendant lesquels ils ont exécuté le
transport des dépêches.

S 5. Enfin, pour que les mandats des entrepreneurspuissent toujours
être délivrés en temps utile, une demande de renseignements sera trans-
mise, le 25 du dernier mois de chaque trimestre, aux directeurs, qui'
y mentionneront les sommes nécessaires pour la liquidation des services
de leur département. Cette demande de renseignements devra parve-
nir au bureau de la correspondance intérieure le 3 du mois suivant, au
plus tard.

Le crédit demandé par chaque directeur pourra être ainsi contrôlé
par l'Administration,et rectifié, s'il y a lieu, avant que le chiffre de la
liquidation trimestrielle soit définitivement arrêté pour chaque départe-
ment.

En marge, § i3 (2e alinéa), de la circulaire n9 2g4, Bull. mens.
n° 93 : Circulaire n" 426, Bull, mejis. n" 123.

Paris, le 9 novembre i865.

Le Conseiller d'Etat, Directeur général des Ppstes,

E. VANDAL.

CIRCULAIRE N° 427.
2° DIVISION. lor BUREAU. — CORRESPONDANCEETRANGERE.

NOTIFICATION D'UN DECRET IMPERIAL CONCERNANT LES CORRESPONDANCES

ORIGINAIRES OC À DESTINATION DES RUREAUX DE POSTE FRANÇAIS ÉTABLIS

EN TURQUIE, EN EGYPTE, À TUNIS ET À TANGER. INSTRUCTIONS A CE

SUJET.

§ icr. L'Empereur a rendu, le 25 octobre i865, un décret dont les
agents trouveront le texte pages 52 5 à 537 ci-après, et qui concerne les
lettres ordinaires, les lettres chargées, les échantillons de marchandises
et les imprimés de toute nature originaires ou à destination des bureaux
de poste français établis en Turquie, en Egypte, à Tunis et à Tanger.

§ 2. L'article 1" de ce décret fixe les taxes à percevoir sur les lettres
ordinaires, les lettres chargées

,
les échantillons de marchandises et les

imprimés de toute nature expédiés soit de la France et de l'Algérie
pour les bureaux de poste français établis en Turquie, en Egypte, à
Tunis el à Tanger, et vice versa, soit de l'un dèsdits bureaux pour un
autre de ces bureaux.

S 3. La taxe des lettres de la France et de l'Algérie pour les bureaux
de poste français établis en Turquie el en Egypte est réduite de cin-
quante à quarante centimespar dix grammes ou fraction de dix grammes,
en cas d'affranchissement, et de un franc à soixante centimes, aussi par
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dix grammes ou fraction de dix grammes, en cas de non-affranchisse-
ment. Ces mêmes taxes seront applicables, à partir du 1" janvier pro-
chain, aux lettres échangées entre les habitants de la France et de l'Al-
gérie, d'une part, et les habitants de Tunis et de Tanger, d'autre part.

S 4-; Les lettres insuffisamment affranchies au moyen de timbres-
postes seront taxées comme non affranchies, sauf que le prix de ces
timbres sera admis en déduction de la taxe à payer par les destinataires.
Ainsi, une lettre du poids de 25 grammes, adressée de Toulouse à
Gonstantinople et revêtue d'un timbre-poste de 80 centimes, sera frappée
d'une taxe complémentaire de 1 franc, somme égale à la différence
existant entre la taxe de 1 fr. 80 cent, due pour une lettre non affran-
chie du même poids, et la somme de 80 centimes représentée par le
timbre-poste.

§5. Les lettres chargées ne supporterontqu'un droit fixe de 4o cen-
times eh sus de la taxe d'affranchissement fixée pour une lettre ordi-
naire du même poids.

S 6. Le bénéfice de la modération de taxe dont jouissent; déjà, en
vertu de l'article 1er du décret impérial du 3 décembre 1856, les
échantillons de marchandises expédiés delà France el de l'Algérie, par
la voie des paquebots-poste français, pour les bureaux de poste fran-
çais établis en Egypte, est étendu aux échantillons de marchandises de
la même origine pour la même destination, acheminés au moyen des
paquebots-postebritanniques.

§ 7. Pour être admis à jouir de la modération de taxe
,

les échantil-
lons de marchandises, à destination ou provenant des bureaux de poste
français établis en Turquie, en Egypte, à Tunis el à Tanger, ne devront:
avoir par eux-mêmes aucune valeur vénale; ils devront, en outre, rem-
plir les conditions suivantes, savoir :

i" Etre affranchis jusqu'à destination;
2° Etre placés sous bandes ou de manière à ne laisser aucun doute

sur leur nature;
3° Ne porter d'autre écriture à la main que l'adresse du destina-

taire, une marque de fabrique ou de marchand
,

des numéros d'ordre
et des prix.

Les. échantillons de marchandises qui ne rempliront pas ces condi-
tions seront taxés comme lettres.

§ 8. Les dispositions des paragraphes 3,4,5, 6 et 7 précédents, con-
cernant les lettres ordinaires, les lettres chargées et les échantillons de
marchandises originaires de la France et de l'Algérie, s'appliquent, de
tout point, aux objets de même nature expédiés des bureaux français
établis en Turquie, en Egypte, à Tunis et à Tanger, à destination soit
de ces mêmes bureaux, soit de la France et de l'Algérie.

§ 9. La taxe d'affranchissement des imprimés de toute nature circu-
lant de bureau français à bureau français et transportés par les paque-
bots français ou par les paquebots britanniques naviguant dans la Médi-
terranée ou dans la Mer Noire, sera perçue, savoir :
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i° A raison de 8 centimes par4ogrammesou fraction de4ogrammes,
sur les imprimés de toute nature expédiés soil de la France et de l'Al-
gérie pour les bureaux français établis en Turquie, en Egypte, à Tunis
et à Tanger, soit de l'un desdits bureaux pour un autre de ces bu-
reaux ;

2° A raison de 11 centimes par 4o grammes ou fraction de 4o grammes,
sur les imprimés de toute nature expédiés des bureaux français précités
à destination de la France et l'Algérie.

§ 10. Un point sur lequel il importe d'appeler l'attention des agents,
avant de parler des autres dispositions du décret du 2 5 octobre, c'est
que les taxes fixées par l'article 1" de ce décret représententseulement
le prix du service rendu parles moyens français ou britanniques. Il s'en-
suit que ces taxes constituent bien le port entier des correspondances
originaires ou à destination des villes de la Turquie, de l'Egypte, de la
Régence de Tunis et du Maroc où la France possèdedes établissements
de poste; mais qu'elles ne comprennent.pas les frais qui peuvent résul-
ter de la transmission, par d'autres moyens, des correspondances qui,
pour parvenir à destination, doivent emprunter l'intermédiaire de ser-
vices qui ne dépendent,ni de l'Administration des Postes de France ni
de l'Administration des Postes britanniques.

Su. Les villes de la Turquie, de l'Egypte, de la régence de Tunis et
du Maroc où la France possède ou. possédera des bureaux de poste le
1" janvier 1866, date à partir de laquelle le décret du 25 octobre
t865 sera exécutoire, sont : Alexandrie, Alexandrette, Beyrouth, le
Caire, Conslantinople, les Dardanelles, Galatz, Gallipoli, Ibraïla, Iné-
boli.Jaffa," Kérassunde, Lallnquic, Mersina, Mélelin, Rhodes, Salo-
nique

,
Samsoun

,
Sinope, Smyrne, Sulina, Trébizonde, Tripoli de

Syrie, Tulscha, Varna, Suez, Tanger eL Tunis. Los correspondances
originairesou à destination de ces villes sont donc les seules dont le port
soit complètement réglé par l'article 1™ du décret du a5 octobre.

S 12. Les correspondances originairesou à destination des autres villes
de l'Empire Ottoman, del'Égyple, de la Régence de Tunis elduMaroc ne
peuvent être transmises par la voie des paquebots-postefrançais qu'autant
qu'elles sont adressées aux soins d'un correspondant résidant dans une
ville où la France entretient'un bureau de poste, ou qu'elles ont été
affranchies par les envoyeurs jusqu'au port où est établi le bureau
français dont elles doivent emprunter l'intermédiaire. Par exception, le
port des lettres expédiées de la France el de l'Algérie pour Alep (par
Alexandrette), Adana elTarsous (par Mersina), Aîdin, Magnésie, Scala-
Nuova, Samos et Ghio (par Smyrne), Aïvali (par Mélelin), Rein-
Keuie, Kilil-Bakar (Château-d'Europe), Sétil-Bakar (cap Helles) et Maïto
(par les Dardanelles), Lampsaque, Andrinople, Kechan, Philippopoiis
el Énos (par Gallipoli), Monastir (par Salonique), Castamoun, Iskilip,
Tach-Kupry et Tossia (par Inéboli), peut, au choix des envoyeurs, être
payé d'avancejusqu'au port de débarquement ou être laissé en entier à
la charge des destinataires. Les envoyeurs doivent indiquer eux-mêmes,
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sur l'adresse de celles des correspondances qui sont originaires de la
France, de l'Algérieet des bureaux français établis à l'étranger, celui de
ces bureaux sur lequelils veulent que soient dirigées les correspondances
pour les villes de l'Empire Ottoman, de l'Egypte, de la Régence de
Tunis et du Maroc, autres que celles où existent des bureaux de poste
français, lorsque ces correspondances ne sont pas adressées aux soins
d'un correspondant chargé de les faire parvenir à destination. Ainsi,
une lettre adressée de Paris à Chio doit, pour être transmise par la
voie des paquebots-poste français naviguant entre la France et Smyrne
elpar la voie des paquebots autrichiens naviguant entre Smyrne et Chio,
être non affranchie ou affranchie jusqu'à Smyrne et porter sur l'adresse
les mots Par Smyrne.

S i3. Les taxes à percevoir, par les bureaux français, pour les corres-
pondances à destination des villes de la Turquie, de l'Egypte, de la Ré-
gence de Tunis et du Maroc où n'existent pas de bureaux de poste
français, seront les mêmes que pour les correspondances à destination
des villes où ces bureaux sont établis. Quant aux correspondances pro-
venant de l'Empire Ottoman, de l'Egypte, de la Régence de Tunis et
du Maroc qui seront affranchies jusqu'à l'un des ports desservis parles
paquebots français, elles seront, frappées delà taxe applicable aux lettres
non affranchies provenant de ce même port. Les correspondances de la
même origine pour la même destination pourront toutefois être affran-
chies jusqu'à destination au moyen do timbres-postes français. Elles
jouiront, dans ce cas, du bénéfice de la modération de taxe accordée,
par l'article 1" du décret, aux correspondances dcmême nature expé-
diées des bureaux fronçais établis en Turquie, en Egypte, à Tunis et à
Tanger pour la France et l'Algérie.

S i4- L'affranchissement des correspondances désignées dans les
précédents paragraphes sera constaté au moyen du timbre P D, lors-
qu'elles seront affranchies jusqu'à destination, et au moyen du timbre
P P, lorsqu'elles seront à destination des villes de l'Empire Ottoman,
de l'Egypte, de la régence de Tunis el du Maroc où n'existent pas de
bureaux de poste français.

S i5. L'article 3 du décret ne fait que reproduire une disposition
qui se trouve dans tous les décrets rendus pour l'exécution des Conven-
tions de poste conclues entre la France el les puissances étrangères. 11 a
peur objet d'empêcher que les imprimés qui n'ont pas satisfait aux lois,
décrets, ordonnances ou arrêtés qui fixent les conditions de leur publi-
cation et de leur circulation en France, ne soient admis dans les bureaux
dépendant de l'Administration des Postes de France.

§ 6. Les articles 4, 5, 6, 7,8 et 9 du même décret sont relatifs aux
correspondances que les habitants des villes de la Turquie, de l'Egypte,
de la Régencede Tunis et du Maroc où la France entredent des bureaux
de poste, échangent, par la voie des paquebots français ou par la voie
des paquebots britanniques et de la France, avec les habitants des pays
étrangers et des colonies. Ils ne concernent, en aucune manière, les
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correspondances originaires ou à destination de la France. Les agents
des bureau:; français établis en Turquie, en Egypte, à Tunis et à Tanger,
et ceux des bureaux d'échange par l'intermédiaire desquels peuvent être
transmises les correspondances acheminées au moyen des paquebots i
français, sont donc seuls appelés à concourir à l'exécution des dispositions
des articles précités. Ces articles, qui forment le tarif complet des taxes
à percevoir par les bureaux de poste français établis en Turquie, en
Egypte, à Tunis et à Tanger, sur les correspondances originaires-ou à
destination des pays étrangers, seront d'autant plus facilementcompris
et observés par les agents chargés d'en assurer l'exécution, qu'ils ne pres-
crivent, pour l'application des taxes, aucune règle qui soit étrangère à

ces agents.
§ 17. Les objets affranchis en exécution des articles 4i 5, 6 et 8 du

décret seront frappés, en encre rouge et du côté de l'adresse, du timbre
P D, s'ils sont affranchis jusqu'à destination, et du timbre P P, s'ils ne
sont affranchis que partiellement. Ces timbres seront apposés par le
bureau d'origine.

§ 18. Les correspondances de toute nature expédiées de l'étranger ou
des colonies, à destination des bureaux français établis en Turquie, en
Egypte, à Tunis et à Tanger, seront remises sans taxe aux destinataires,
lorsqu'elles porteront, du côté de l'adresse, l'empreinte du timbre P D.

§ 19. Aux termes de l'article 10 du décret, les journaux et autres im-
primés désignés dans les articles 1, 8 et g, ne seront admis à jouir des
modérations de taxe accordées par ces articles qu'autant qu'ils seront
affranchis, mis sous bandes, et qu'ils ne contiendront aucune écriture,
chiffre ou signe quelconque à la main, si ce n'est l'adresse du destina-
taire.

S 20. Lesagents sont prévenus que les cartes
,

les plans, les gravures
et autres objets imprimés qui seront expédiés soit de la France, de
l'Algérie et du [\oyaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande pour
les bureaux de poste français établis en Turquie, en Egypte, à Tunis et
à Tanger, et vice versa, soit de l'un desdits bureaux pour un autre de

ces bureaux, pourront, sans perdre le bénéfice de la modération de
taxe qui est accordée à ces objets par les articles 1 et 8 du décret du
2 5 octobre, être transmis sous forme de rouleau ou placés à plat entre
deux cartons, sous les réserves exprimées dans les articles 5 et 6 de
l'arrêté ministériel du g juillet i856. (Bulletin mensuel n° 11, paye 508.)
Les agents sont également prévenus que les échantillons de marchan-
dises, sans valeur vénale, expédiés, soit du Royaume-Unide la Grande-
Bretagne et d'Irlande pour les bureaux de poste français établis en
Turquie, en Egypte, à Tunis et à Tanger, soil desdits bureaux pour le
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, pourront être affran-
chis jusqu'à destination d'après le tarif applicable aux imprimés de
la même origine pour la même destination, pourvu qu'ils remplissent
les conditions déterminées par le paragraphe 7 de la présente circu-
laire.
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S 21. Les articles 11, 12 et i3du décret, ne contenant que des dispo-
sitions déjà connues des agents, ne demandent aucune explication.

S 22. L'article 14 fixe au 1" janvier 1866 la date à partir de laquelle
le décret sera exécutoire.

S 23. Enfin l'article 15 abroge toutes les dispositions contenues dans
les décrets antérieursconcernant la taxe des correspondances originaires
ou à destination des bureaux de posle français établis en Turquie, en
Egypte, à Tunis et à Tanger. Le nouveau décret et la présente circulaire
comprennentdonc toutes les dispositions auxquelles les bureaux dépen-
dant de l'Administration des Postes de France auront à se conformer, à
partir du 1" janvier 1866, en ce qui touche l'application des taxes à
percevoir tant sur les correspondances originaires ou à destination des
bureaux de poste français établis en Turquie, en Egypte," à Tunis et à
Tanger, que sur les correspondances transmises par l'intermédiaire de
ces bureaux.

Cesserontd'avoir leur effet à partir du 1" janvierprochain, savoir
:i°'Le décret du 28 juin i85o, qui fixe la taxe des lettres échangées

entre l'Algérie et Tunis ;
2° Les décrets des 3 décembre i856 et 5 octobre 1861, qui règlent

les taxes à percevoir sur les correspondances originairesou à destination
des bureaux de poste français établis en Turquie et en Egypte;

3° La circulaire n° 78, du 3o janvier i852;
4" Les circulaires n° 34 (Bulletin mensuel n° 16), 11° 61 (Bulletin men-

suel n" a5) et n" 226 (Bulletin mensuel n° 76).

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GENERALE.

En marge du 2° alinéa de l'article 276 : § 4 de la circulaire n° U27,
Bulletin n' 123.

En marge du 7e alinéa de l'article 4o8 : § 4 de la circulaire n° Ù21,
Bulletin n° 123.

ANNOTATIONS X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE RULLETIN MENSUEL.

En marge des circulaires n0' 34, 61 et 226, qui seront barrées en
croix: Circulaire n° 427, Bulletin n°123.

En marge des décrets des 3 décembre i856 (Bulletin mensuel n° 16,
pages 660 à 669) et 5 octobre 1861 (Bulletin mensuel n° 75, pages 390
à392), qui seront également barrés en croix

:
Article 15 du décret du

25 octobre 1865, Bulletin mensuel n° 123.

Le Conseiller d'État, Directeur yénéral des Postes,

E. VANDAL.
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DÉCRET IMPERIAL

Concernant les correspondances recueillies ou distribuées par les bureaux
de poste français établis en Turquie, en Egypte, à Tunis et à
Tanger.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu el. la volonté nationale, EM-

PEREUR DES FRANÇAIS,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu les lois des i4 floréal an x (l\ mai 1802) et 3o mars i838;
Vu le décret organique sur la presse, du 17 février i852 ;

Vu les conventions qui règlent l'échange des correspondances

entre l'Administrationdes Postes de France et les Administrations
des Postes de Grèce, du royaume d'Italie, des États-Pontilicaux
d'Espagne, de Suisse, d'Autriche, du Grand-Duché de Bade, de Ba-
vière, du Grand-Duché de Luxembourg, de Belgique, des Pays-Bas,
de Prusse, de la Tour et Taxis, de Suède, de Norwége, de la
Grande-Bretagne, des Etals-Unis et du Brésil;

Sur le rapport de notre Ministre Secrétaire d'État au département
des finances,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

ARTICLE PREMIER.

Les taxes à percevoir par l'Administration des Postes de France
pour les lettres ordinaires, les lettres chargées, les échantillons de
marchandises, les journaux, les gazettes, les ouvrages périodiques,
les livres brochés, les livres reliés, les brochures, les papiers de
musique, les catalogues, les prospectus, les annonces et les avis di-
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vers imprimés, gravés, lithographies ou autographiés, qui seront
expédiés soit de la France et de l'Algérie pour les bureaux de poste
français établis en Turquie, en Egypte, à Tunis et à Tanger, et vice

versa, soit de l'un desdits bureaux pour un autre de ces bureaux,
seront payées par les envoyeurs ou les destinataires, conformément

au tarif ci-dessous :ITAXE
NATURE ORIGINE DESTINATION À PERCEVOIR

des des pour chaque lettre
DES cOMVEsroNDAKCES. °n paquet

coiuiESPOKDAHCES. coRHEsrONDANCEs. portant «ne adresse
particulière.

,

Bureaux français établis en\
/France el Algérie J Turquie , en Egypte, à

' Tunis et ù Tanger

Bureaux français établis i

en Turquie , en Egypte,
> France et AlgérieIà Tunis cl à Tanger... )

/"Bureaux français établis en
Bureaux fiançais établis en

\ Turquie et «n Egypte. ...
I 4° ™râTon faction

Turquie et en Egypte. .1 Bureaux français établis à de 10 grammes.
( Affranchissement ' \ Tunis et à Tanger

facultatif.) I
Bureaux français établis à j Bureaux français établis en

Tunis et ù Tanger..... ) Turquie et en Egypte

Bureau français établi à 1 Bureau français établi à Tan-
Tunis 3 ger ,

Bureau français établi ù )
-. _ . , ,..,„,. I

l \ Bureauirançais établi a J unis./
» Tanger )

»

/Bureaux français établis en\
France et Algérie.,,,...< Turquie, en Egypte

,
à, Tu-

\ rtis el à Tanger

Bureaux françaisétablis en \

i Turquie , en Egypte , à > France et Algérie
(Tunis el à Tanger. ... ;

/Bureaux français établis enl _ <
6o centimes par io

Bureauxfrançaisétablis en V 1 urq,Iie et en ^gypto. ... \ grau)moé ou fxaction
Turquie et en Egypte.. ^Bureaux français établis à

Tu-/ dc 10 grammes.
\ nis et à Tanger.

Bureaux français établis ai Bureaux français établis en
Tunis et à Tanger ). Turquie et en Egypte.

. ».
Bureau français établi à ï Bureau français établi à Tan-

Tunis, t... ,...) ger, .,..,.,. I

Bureau français établi à'i
. , ,..,_ .

i

m
V Bureauirançaisétablia lums. iTanger... , ) {

i I I
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\ TAXE
NATURE ORIGINE DESTINATION * PERCEVOIR

, , pour ;chnquc lettre
des tles ou paquet

G0RRE8POMDAHCE5. coTtnESPONDAncES. poriam une aarosse
particulière.

!Bureaux français établis on»
Turquie, en Egypte, à
Tunis et à Tanger. ;

Bureaux françaisétablis en Î

Turquie
, en Egypte, à J France et Algérie,

1 Tunis et à Tanger J

H ( Bureaux français établis en
_ »

, .
I

•
Lameinetaxequepour

I Bureaux françaisétablis en \ Turquie et en Egypte je5 lettrC5 nonaffran_
Lettres ordinaires in- Turquic el cn

Egypte.
,

<
\ chics, sauf déduc-

6uff.sainmci.t affran-/ lBureaux français éuLlis lJ tion du prix des tim-
chies au moyen de\ f „ . , —

| ^....«-nrmiM.
lirabres-posics V Tunis et à Tanger I ire-port».

Bureaux français établis à j Bureaux français établis ena
Tunis et à Tanger ) Turquie et en Egypte..

•
•

Bureau français établi à Bureau français établi à Tan- I

Tunis., ger !

Bureau français établi à ..-,,.,,„.Bureau françaisctabh a i unis, f

^

Tanger

j / Bureaux français établis on
'.Franco ot Algérie < Turquic

, ou Égypto, àTu-
' uis et a Tanger

Bureaux françaisétablis en
Turquie

, en Egypte
,

ù France et Algérie.

Tunis el à Tanger.....

B Bureaux français établis en
Bureauxfrançaisétablisen Turquieet on Egypte. ... Taxe fixe de 4,0 cen-

UU,- chargée, Turynie et on Egypte.
.

^r-Tnl l-ap'plifu'e
(Afïranchi.sementobliJ Bureaux françaisétablis a Tu-> [£„

W*,?™,0,,,
af.

gatoirejusqu'à <lesti-\ • V nu ol à Tanger franchie du même
nation.) | poids.

Bureaux français établis à 1 Bureaux français établis en
Tunis el à Tanger. ... J Turquieet en Egypte.....

Bureau français établi ù j Bureau français établi à Tan-
Tunis

, .i ....] ger. i < <.

Bureau français établi à)_ .,,,..„, ./
\ „ [Bureau françaisétablialuni». I
\ Tanger ) |
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TAXE
NATURE. ORIGINE DESTINATION À pcnoEvom

des "; des pour chaque lettre

DES C0nnKSP05DAKCES. OU P0<Iuct
COHRESPONDAXCES. COIUIESPONDATIGES. portant une adresse

particulière.

iBureaux français établis ont'
Turquie, en Egypte, à j

Tunis et à Tanger.
I

Bureaux français établis en j

I Turquie, en Egypte, à >France et Algérie. ....!
Tunis et à Tanger. .. .

)

/ Bureaux français établis en!

n r . ..„. \ Turquie ci en Egypte 1 g centimes par /|0.bureauxfrançais établis en J \ V .-*
,

< ) irrnmiiies ou traction
lurquie el eu Lgjple. . Burc!mx frança,5 élMis aTu. de ko grammes.

\ nis et a Tanger I

Bureaux français établis à j Bureaux français établis cnll

Tunis et à Tanger | Turquic cl en Egypte U

Bureau français établi à Bureau français établi à Tan- I
Tunis. gor ...,.....[

1 Bureau français établi *ù "

_ . . , . ,.., „ .
i

l Jjurenu irauçrus établi a Tunis. / J
\ J'augcr

,
) '

1

Bureaux fnuir.ais établis en „ . ,•
,

8 centimes par Ao
Franco et Algérie Turquie, en Egypte, à.Tu- grammes ou fraction

nis et à Tanger J tllJ /|0 grammes.

Bureaux françaisétablis en j n centimes par io
... . V-

i < I rr . AI > • crammefi ou fraction
1 mciuio, en Eirvplo, a) Pranr.e el Algérie, ......... « , ,. -,1 ' hJ 1 ' ( fa de 4o gramme» ^droitI Tunis et à Tanger. .. , J (de timbre compris).

1 I Bureaux français établis on,

_ .,, In
r- ..i». \ Turquie et en Egypte \

Imprimes de toute na- j Bureaux irancaiaétablis en 1

oyi d"!5;:: *"***"ct°n
^

• «»— <™5- ^» * TU-

\ nis et à Tanger
I

» •Bureaux français établis.à /Bureaux fiançais établis cnl 8 centimes par âo

,„.,,,„ \
„, «

> grainmes ou fraction
..

1 unis et a. I a»gor,. . , .
I i urquie et en Egypte....,' ^e

/(() grammcs.

Bureau français établi à ) Bureau français établi ù Tau-1
Tunis ....,,,,,) gor.

1 Bureau français établi ïi}
\

m i Bureau françaisétabliraTunis. /
v

.
langer ,,,... ,, , y1 \
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ART. 2.

Les échantillons de marchandises ne seront admis à jouir de la
modération de taxe qui leur est accordée par l'article précédent,
qu'autant qu'ils n'aurontpar eux-mêmes aucune valeur vénale, qu'ils

seront affranchisjusqu'à destination, qu'ils seront placés sous bandes

ou de manière à ne laisser aucun doute sur leur nature, et qu'ils ne
porteront d'autre écriture à la main que l'adresse du destinataire,

une marque de fabrique ou de marchand, des numéros d'ordre et
des prix.

Les échantillons de marchandises qui ne rempliraient pas ees
conditions seront considérés et taxés comme lettres.

ART. 3.

Ceux des journaux et autres imprimés désignés dans l'article i"
du présent décret qui seront originaires ou à destination soit de la
France, soit de l'Algérie, ne pourront être admis par le bureau de

poste du lieu de départ, qu'autant qu'il aura été satisfait, à leur
égard, aux lois, décrets, ordonnances ou arrêtés qui fixent les con-
ditions de leur publication et de leur circulation en France.

ART. 4-

Les taxes à percevoir par l'Administration des Postes de France,

tant pour les lettres ordinaires affranchies et les lettres chargées

déposées dans les bureaux de poste français établis en Turquie, en
Egypte, à Tunis et à Tanger, à destination des colonies et établisse-

ments français, que pour les lettres non affranchies expédiées des

colonies et établissements français à destination desdits bureaux(

seront payées par les envoyeurs ou les destinataires, suivant le cas*
conformémentau tarif d'autre part :



— 53Q — NOVEMBRE ï8'65.

:
TAXE

PERCEVOIR
pourchaque

ORIGINE DESTINATION NATURE lettre
et

, ; par chaque
poids

de i o ffram.SES COURE«TORDAUCES. DES CORRESPONDAKCES. DES COBAESPONDAKGES. [J

fraction
de

"io gramm,

x a
.

.3
• b

iColonies françaises d'Amérique,\ , - «, , .
c* I

Etablissementsfrançais d'Asie, Lettres ordinaires affranchies I
Réunion, Mayolte et dépen-l jusq« à destination (affran- 1 20 I
dances, Sainte^Marîe deMada-f clnssemenl facultatif)......) I
gascar, Nouvelle-Calédonie ,7Lettres chargées affranchies)
île des Pins* îles Loyalty, Sé-t jusqu'à destination {affran-J 2 40
négaf» Etablissements français 1) cliissemeut obligatoire)!... ")

de la Côte-d'Oret du Gabon.
,

J I

,'Lettres ordinaires affranchies j
l jusqu'à destination (affran-* 1 50

Iles-Marquises, îles Basses ,.
îles i chissemeutfacultatif).

. , , ;
de la Société. ÏLettrcs chargées affranchies!

I I jusqu'à destination (affran-> 3 00
j \ cliissement obligatoire)... j

:
Colonies françaises d'Aniéri- \

que, Établissements'fran-t.
çais d'Asie, Réunion

, 1
| M.yoU. ct.dA»DâancM,,lBurMlut

frS]lçllis établis on Tur-
Sainle-Manede Madag.s-l. qnie, en Egypte, à Tunis et à Lettre» non affranchies.. 1 20
car , Nouvelle-Calédonie, / ïantrer
île dès Pins-fi îles Loyally,!

iSénégal, ËtablisscmcntsT
français de la Côte-d'Or et f:
du Gabon. ..... .../

' ... M T>
( Bureaux de poste français établis

.Iles.Marquise», île» Basse»,!
en Turquie, en Egypte, a Tu- Lcuresnon affranchies . I 50îles dé la Société | ni. et a Tanger ...|: li

:

I:

ART. 5.

Les taxes.à percevoir par l'Administration des Postes de France,
pour l'affranchissement des lettres ordinaires déposées dans les bu>

reaùx de poste français établis en Turquie, en Egypte, à Tunis et à
Tanger, à destination des pays étrangers, seront payées par les en-
voyeurs, conformément au tarif ei^après :



1ÎCLL. MENS. N° 123. — 531 —

TAXE

>
n'AFKRAH-

«0KD1W0KS ,..„...- CHISSKMEHT
LIMllIii a -

: percevoir
de pourchaque

DESTINATION DES LETTRES, d. ïetire
09 et

l'affranchisse- „„, clia(Jue
poids

ment. J.'ÀFTHANCIUSSEMEKT. "e 7 V3!?*
ou

fraction
de 7 i/2 gr.

i . u 3 4

fr. c.
Ile de Malte Facultatif... Destination » 40 I
Royaume de Grèce Facultatif,.. Destination * 50 I
Royaume d'Italie, Élals-Pontificaux, Suisse, États

,d'Allemagne, Autriche, Prusse, Belgique, Grand- 1

Duché do Uuxembourg,
Pays-Bas ,

Grande-Bre- Facultatif... Destination » 60

tagne ."

Shang-Haï,Yokohama..
.

Facultatif..
,

Destination. .' « 80
Danemailt, Suède, Korwége, Russie, Pologne,\

Aden
, Indes orientales anglaises, Coyîan, Pé- \

nang, Singaporc, île Maurice, Hong-Kong,Nou- 1

voile-Galles du Sud
,

Victoria, Quecnsland, PAHS- j
tralic occidentale, Nouvelle-Zélande,Brésil, États-B
Unis de l'Amériquedu Nord, Antigoa, Bahamatl
Barbades, Bennudes, Cariacou , Accra, Cape-I
Coastlc-Castle, la Dominique, Honduras britan- ^Facultatif..

.
Destination...... 1 20

nique, Moutscrrat, Neyis, Saint-Christophe oui
Saint-Kilts, Sainte-Hélène, ' Sicrrà-Lcone

,
Ta-1

hago , Terre-Neuve , Tortola , Iles-Turques ,1
Guyane anglaise, Jamaïque

, Grenade, S,e-Lucie,ï
Soinl-Vmcont-dcs-Antilles,la Trinité, Cnnada

,
1

Nouveau-Brunswick
,

NouvcHc-Écosse
,

Ile du J

Prince-Edouard /

Espagne, Portugal, Gibraltar Obligatoire.. (Fronliôro de sortie de l 00
France

Colonies ©t'pnys d'ootro-rnor sans dîsliuctiou de pa-J
. .

'-:

rages (moins les'colonies et pays dénommés ci-}Ohligaloiro..jPorl de- débarquement du,| x |; 6fJ
dessus dans l'article 4 ) ..) ! paystU destination... . j

1
1

1 I

ART. 6.

Des lettres chargées pourront être déposées dans les bureaux de
poste français établis en Turquie, en Egypte, à Tunis et à Tanger,
à destination de tous ceux des pays désignés dans l'article précé-
dent, pour lesquels il peut être expédié, par l'intermédiaire de ces
bureaux, des lettres ordinairesaffranchies jusqu'à destination (moins
les États-Unis);.. ......

La taxe des lettres chargées transmises en vertu des dispositions
du présent article devra toujours être payée d'avance par les en-

BULL. MENS.V 123. —- io°voi. 38
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voyeurs. Cette taxe, sauf en ce qui concerne les lettres chargées

pour ShangHaï et Yokohama, sera double de celle fixée pour les
lettres ordinaires affranchies.

Toute lettre chargée, à destination de Shang-Haï ou dTolco-
JUama, supportera un droit fixe de cinquante cenlimes en sus de la
taxe applicable à iine lettre ordinaire affranchie du même poids.

ART. 7.

Les taxes à percevoir par l'Administration des Posies de France

,5Uir les lettres non affranchies ou partiellement affranchies expédiées
des pays désignés dans l'article 5 du présent décret, à destination
des bureaux de poste français établis en Turquie, en Egypte, à

Tunis et à Tanger, seront payées par les destinataires conformé-

ment au tarif ci-après :

I .TAXE
t \ PEÏlCEVOîTl
| v

"DÉSIGNATION pour chaque
l ORIGINE DES LETTRES. iot'ro
i

-
' et par chaque

j ' DES LHTTHE3. 7 l/a gr.
? ou fraction
D

.

de 7 :i/a gr.
I * .3.3
1

. .

' ' fr.. c.

Ile do Malle Lettres non affranchies c GO

l 'Royaume de Grèce Lettres non affranchies.
. ... I

» 50

-j Royaume .d'Italie, Etals-Pontificaux, Suisse, Etats-d'Aile--
% magiio, Autriche, Prusse, Bolgiquo, Grand-Duché de Lettres non affranchies......, " 00
' Luxembourg, Pays-Bas ,

Grande-Bretagne )

Shang-Haï, Yokohama.. Lcllres non affranchies...... 1 00

Dancmaik, Suède, Norwége
,

Russio, Pologne,,Adcn
,

Indes-*
Orientales anglaises, Ccylan, Pcnong, Singajiore, île 1

Maurice, Hong-Kong, Nouvelle-Galles du Sud ,
Victoria

,
I

Qiiecnsland,. Australie occidentale ,
Ni>uv.cllc-&éliiiide,-Bré-fl

si!, Étuis-Uni» de l'Amériquedu Nord
,

Auligna
,

Bahama,f
..Baibado.Bermudes.Cariacoii, Accra, Cnpe:Coasl-Gasllc,[ LeUres n0B affranchit*

-

1 20
la Dominique, Honduras britannique

,
Moutserrat, Ncvis-, /

-Sàiiit-Chiiistbpho ou Soinl-RUts» Sainte-Hélène, Sierra-1
Leone , Tahngo

(
Torrc-Ni-uve, Tortola, ll<n-Turqucs,|

Guyane anglaise, Jamaïquo, la Grrncde, Soinle-Lucio, y
Saint-Vincentdes Antilles, la Trinité, Canada , Nouveàu-
BrunWick, Nouvel!èrÉcossef, Ilo du Priiice*Èdounr.d.......

7

Espagne, Portugal, GiLrnllar
__

(Leltros franchie» jU5qU-à ial j 00
L ° ° j \ frontière d'entrée on l'rnnco [

Colonie» et Pays d'oulre-mer sans distinction de parages YLettres affranchies jusqu'au)
: {rooins les colonies et pays dénommés ci-dessus ou dansV port d'embarquement du

>
1 «"

I l'article à). ,., .. .. 1 pays d'origine. !
|

: ;'- • • ' ' '
J
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ART. 8,

Les imprimés déposés dans les bureaux de poste français établis

en Turquie, en Egypte, à Tunis et à Tanger, à destination des
colonies et des pays étrangers, seront affranchis conformément au
tarif inséré ci-après :r=

i
. . .

.—?i
IMPRIMÉS LIMITE T*XÈ

.

!

riFCTIVATir™ r'ArPRmCHISSMKKT s4JU>ii«4iiun ïivii A JOBIB de à percevoir

„ pour chaque 'paquet•DisiMmiKÉs. duno l'irriUKcn». a'impriinù.
modération de taxa, SEUEKT. portant uueadreaio

.particulier..

__———— ___________ i il
(Imprimés de toute nature)

Uo de Mal te .{ en feuilles-, broches ou >
Destination ,.-\

I J rcli" \ j
o cent, prt '4o -£««1. d.!r

- i . . .

!n
. J in. ï *»etîo» d.-46'gr«m.

Koyauro. de Grèeo Imprimes de toute nature j Port grec de deb.r-l
{ on feuillesou broches .. \ quement. ...... J

h , I I
S Imprimes de toute naluro i |

en feuilles, broches ou Destination.......( 9 .«">'• P" f° Wm< <"*
loliés. ......) I fraction deào grain.

Élals-Ponlificui
,

Soi».
,

( Iiaprimia do toute nature)
. .

lo «nt. par /jo gram. d.
Belgique ci. fouilles, broches ou -Dest.n.tion û.clion do4o Ji.in.

I relies....... ) } °

*,
, ,,.., „ .

I^imes de toute nature, ' ,5 cent, par ,o gram. onbiais d Allemagne, Prusse.. < en touilles , broches ou 1 Destination fraction do Ao eram( relies, .............. J °i\ ia cent, par 7a dccïm.'ca'r-.
Journaux-, ;ga_eltes et ou-) Destination rcs ou fraction do 72 dô%
' vmges périodiques..

. .. j cim. carrés (A).

Liyrps brochés, hrocluircs,\ , .,.-<enl,par5, décîra.câr-
-Jùïniors (Je ini.5,quc, «_-;f Ocstination rcY ou fraction _e'3_ ao-lalogucs, prospecta.,*._-( \ ci_( cariés, /B).
nonces et avis divers..

» 1

!Journaux, garettés et du- I I>c_ninati0u 12 cen1, T" -^ grau». 00
vroges périodiques J ' fraction do 45 gram. (c).

iLivres brochés, brochures,\ ';
papiers de musique, ca-f

Destination ia cent* For a^ gram. ou
•lalogues, prospectus,on-f fraction de a5 grim.
nonces et avis divers. ,, !

1 t 1

rioïaome-Uni de la Gronde-(Imprimés do toute nature <

.Bretagne.td'Irlande.... j en feuilles, tochés ou Destination :
^» .£.*•*•»

;
I _„_____

(\) Celle taxe devra être établie,pour chaque numéro
,

d'après In superficie tota!e des feuilles on fcuil-
j lets composant ce mémo numéro.

s
(B) Cette taxe devra être établie d'après la superficie totale des feuilles «ou feuillets «ialant dans chaque

i paquet portant une adresse particulière.}(c) Lorsque plusieurs numéros d'une mémo ou de différentes publicationspériodiques seront réunis dans
"n seul paquet, il devra être perçu, pour chaque numéro pesant moine do 45 grammes, la moina taxed affranchissement que s'il était envoyé isolement*

I 3«.
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IMPRIMÉS LIMITE TAXE
'..

..

_»AFFRAKC11ISS_M_5T
DESTINATION IDMIS À JOtm: de apercevoir

pour chaque paqucl»ii IMriVI-T-*. ^ druil° t'AFFluscnis- : d'imprimés
i modération de taxe. SEMBNT.

' portant une adresse
particulière.

i 3 3 h

États d'Europe non désignés
ci-dessus. Colonies^ fran- impriTO(;3 jc loute nature Frontière de sortie S ceut.'par 4o gram. ou
çaises ( voie des bâtiments}

en feuiUe8 ou hrttcMa:
.

de'Franco...... fraction,de ào gram.du commerce partant desi
ports de:France)"....... î

;
Colonies françaises d'Ame-\

rîque-, établissementsfran- J

çaîs d'Asie, Réunion,!

i car, Nouvelle-Calédonie,? ""J™...
.

barquement
. .;... fraction de «ogran,.

île dès Pins, îles Loyalty,l
Sénégal, établissements1 I '
français de la Gô'Le-d'Or et | I
du Gabon. ..., ,, / 1

Iles Marquises,
îîesBasso».,(:ImPrim«11dc ^te nature !Port coloiliai do j^l ai cflrjt. por io grain, ou

îlèa de la Société. ] en feuilles , broches ou harquement..... fraction de/to gram.
( relies . .. .

*[ I

i Imprimés do loute nature)
_ .

en fouilles , brochés ou
[Destination l3fCCniV PY ,° B™-*«»

.- \ traction de «o grain.

I: Pays, dWro-lucr, sans «îie-t lmrri">"?11do l0,utc ,1,,'"ur0 Porl io *&"&«•)
30 cent, par 4p gram. ou

' tinction de parages
{ en foulill!l

1 ' "«ches ou mont du paya do f,.aciion de io gram.r
.

f relies. ' destination..... u

ART. 9.

Les taxes à percevoir par l'Administration des Postes de France

sur ceux des imprimés à destination- des bureaux de poste français

établis en Turquie, en Egypte, à Tunis et à Tanger, qui ne peuvent

pas être affranchis par les envoyeurs jusqu'à destination, seront

payées par les destinataires conformément au tarif ci-après :



BULL. MENS..S" I 23. — 535 —
j : ~ 1 TAXE

QVB DOIVENT
payer

IMPRIMÉS ;,'
LIMITE

; 1« *"*»»••««

Imprimés
de affranchis

ORIGINE ADMIS À JOUIR H£ jusqu'à la limite

i^-rrRAHCHis-
indiquée

dans!j» l'a 3*coïonno,
iRMEKT pour

chaque paquet

, . .
effectué portant

DES IIÏPRIMHS. Weralion uuVadrcsso

par porticulièrer .et.
da taxa, par chaque

les envoyeurs. po;ds
de ao grammes

ou fraction
do 4o grammes.

i s 3 4

Royaume de Grèce (Imprimés de toute nature Port grec d'emhar- ) 0r 08e
• en feuilles ou'brocliés..

' quement y! "
i.Espagne, Portugal, Giliraltar J Imprime» de toute nature I Frontière d'entrée! 0"-W

t eu feuilles ou broches.. en France !
) I

„, . ,
l Imprimés do toute nature J Fron)iirI! do ,orUo »

Colonies françaises j en fouilles, brochés ou \ fo France .'...)
v relies )

.
j

Pays d'outre-mer sans distinction de ( lmp™ni«'» de toute naturelPort d'embarqué- I
I parages • . . .

i
CM ^euiHes» brochés ou * mcntdu pays d'o-ï 0 20

( reliés. 1 rigine )

ART. 10.
Pour jouir^des modérations de taxe accordées par les articles i,

8 et 9 précédents aux journaux, gazettes, ouvrages périodiques,
livres brochés, livres reliés, brochures, papiers de musique, cata-
logues,, prospectus, annonces et avis divers imprimés, gravés,
lithographies ou autographiés, ces objets devront être affranchis
jusqu'aux limites respectivement fixées par lesdits articles.,. être mis

sous bandes et ne contenir aucune' écriture, chiffre ou signe quel-

conque à la main, si ce n'est l'adresse du destinataire. Ceux desdits
objets qui ne réuniraient pas ces conditions seront considérés

comme lettres et traités en conséquence.

ART. 11.
Il ne sera admis dans les bureaux dépendant de l'Administration
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des. Postes de France aucun paquet ou lettre qui coiitiendrait, soit
de-l'or'" ou de l'argent monnayé," soit des bijoux ou effels précieux

,
soit enfin- tout autre, objet passible de droits de douane.

ART. l'2.

Les lettres chargées mentionnées dans les articles i, .4 et 6 du
présent décret ne pourront être admises que sous enveloppe et fer-

mées'au=moins dé deux cachets en cire. Ces cachets devront porter
une empreinte uniforme reproduisant un signe particulier à l'en-

voyeur et être placés de manière à retenir tous les plis de l'enve-
loppe»

AUT: I3.

Dans le? cas. où une lettre, chargée à destination, soit d'un lieu
desservi par l'Administration des Postes de France, soit de l'un des:

pays désignés dans l'article 6 précédent (la Grande-Bretagne et ses
colonies ou possessions exceptées) viendrait à être perdue,; il sera
payé à l'envoyeur ou au destinataire une indemnité de cinquante
francs.

Les réclamations concernant la perte des lettres chargées ne
seront admises que dans les six mois qui suivront la date du dépôt

ou de l'envoi desdites lettres. Passé ce terme, les réclamants n'auront
droit à* aucune indetnûité.

ART. l4-

Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir du
i"janvier 1866.

ART. i5.

Toutes* dispositions antérieures contraires au présent décret sont

et demeurent abrogées.

ART. 16.

Notre Ministre Secrétaire d'État au département des finances.e»t
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chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin
des lois.

Fait au palais dé Saint-Gloud, le 2 5 octobre i865.
NAPOLÉON.

Par l'Empereur :
Le Minisire Secrétaire d'Etat

au département desfinancer,

ACHILLE FOULD.

CIRCULAIRE W 428.
2é DIVISION. l" ET 3° BUREAU.

NOTIFICATION D'UNE CONVENTION CONCLUE ENTRE LA FRANCE ET LA BEL-
GIQUE P0UI1 LES ENVOIS D'ARGENT AU MOTEN DE MANDATS DE POSTE, ET

DU RÈGLEMENT DE DETAIL ET D'ORDRE ARRÊTE ENTRE L'ADMINISTRATION

DES POSTES DE FRANCE ET L'ADMINISTRATION DES POSTES DE BELGIQUE,
POUn L'EXÉCUTION' DE CETTE CONVENTION. NOTIFICATION D'UN DECHET
IMPÉRIAL RELATIF AU MÊME OBJET. INSTRUCTIONS À CE SUJET.

§ i". 11 a été conclu, le i" mars i865, entre le Gouvernement de
l'Empereur el le Gouvernement belge, une Convention en vertu delà-
quelle les habitants delà France et de l'Algérie, d'une part.el lesbabi-
lants de là Belgique, d'autre part, pourront, à partir du i" janvier
1866, se transmettre réciproquement des sommes d'argent, au moyen
de mandats, tirés par des bureaux de l'Administration,des Postes de l'un
des deux pays sur des bureaux, de l'Administrationdes Postes de l'autre.
pays.

§2... Les agents des Postes trouveront à la suite de la présente circu-
laire, savoir

:

i° La Convention précitée dii'i" mars" i 865;
2° lin règlement de délai! et d'ordre arrêté entre les Administrations.

des Postés de Fiance et de Belgique, pour l'exécution de celte conven-
tion

,
signé à Paris le 27 octobre dernier, et à Bruxelles le 28 du même

mois;.
3° Un décret impérial du 2 novembre 1865, qui reproduit, en ce

qu'elles ont,d'obligatoire pour le public français, lés dispositions des
arrangements conclus entre la France et la Belgique, au sujet des-man-
dais de postd '

S 3. La Convention conclue, le 1™ mars i865, entre la France et la"
Belgique, pour les envois d'argent au moyen de mandats de poste,-
comme celle conclue,.le 22 du même mois,,entrela France et la Suisse

,
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pour le même objet, a été calquée sur la Convention du 8 avril 1864,
entre la France et l'Italie. Les instructionscontenues dans les circulaires
n" 356,357, 358 (Bull. mens. n° 109), 370 [Bull. mens. n° 111) et 4i6
(Bull. mens. n° 120 supplémentaire), seront donc applicables aux man-
dats de poste que les bureaux français tireront sur les bureaux belges,
el vice versa.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GENERALE.

A la suite des mots :
Titre VII. — Des mandais d'articles d'argent in-

ternationaux (voir cire, n" 356, Bull. mens. n° 109, et cire, n" kl6, Bull,
mens, n' 120 supplémentaire), ajouter les mots : et cire, n" /i2S, Bull,
mens, n" 123.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BVLLETITi MENSUEL.

En regard des circulaires n" 356, 357, 358 [Bull. mens. n° 109),
370 (Bull. mens, n" 111) et 4i6 (Bull. mens. n° 120 supplémentaire),
S 3 de la cire, n" U28, Bull. mens, n" 123.

Le Conseiller d'Étal, Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

CONVENTION CONCERNANT L ECHANGE DES A1ANDATS DE POSTE

ENTRE LA FRANCE ET LA BELGIQUE.

Sa Majesté l'Empereur des Français, et Sa Majesté le Roi des Belges,
désirant que des sommes d'argent puissent être adressées d'un Etat
dans Vautre, au moyen demandais de poste, ont résolu d'assurer ce ré-
sultat par une Convention, et ont nommé pour leurs plénipotentiaires
à cet effet, savoir

:

Sa Majesté l'Empereur des Français, M. Edouard Drouyn de Lhuys,
Sénateur de l'Empire, Grand-Croix de l'Ordre Impérial de la Légion
d'honneur, Grand Cordon de TOrdre de Léopold de Belgique, etc. etc.
son Ministre el Secrétaire d'Elat; au déparlement des Affaires étran-
gères;

Et Sa Majesté le Roi des Belges, M. le Baron Beyens, Officier de
l'Ordre de Léopold, Commandeur de l'Ordre Impérial de la Légion
d'honneur, etc. etc. etc. son Envoyé extraordinaire et Ministre plénipo-
tentiaire près Sa Majesté l'Empereur des Français ;

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs respectifs,
trouvés en bonne el due forme, sont convenus des articles suivants :

ART. 1". Des envois de fonds pourront être faits, par la voie delà
Poste, tant de la France et de l'Algérie pour la Belgique, que de la
Belgique pour la France et l'Algérie.

Ces envois s'effectueront au moyen de mandats spéciaux dits man-
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dats d'articles d'argent sur l'étranger, tirés par des bureaux de l'Adminis-
tration des Postes de France sur des bureaux de l'Administration des
Postes de Belgique, et réciproquement.

La propriété de ces mandats sera transmissible par voie d'endosse-
ment.

Aucun mandat ne pourra excéder la somme de deux cents francs.
ART. 2. Il sera perçu, sur chaque envoi de fonds effectué en vertu

de l'article précédent, une taxe de vingt centimes par dix francs ou
fraction de dix francs, laquelle taxe devra toujours être payée par l'en-

voyeur.
Le produit de la taxe ci-dessus fixée sera partagépar moitié entre l'Ad-

ministration des Postes de France el l'Administrationdes Postesde Bel-
gique.

ART. 3. Il est formellement convenu entre les deux Parties contrac-
tantes que les mandats délivrés par les bureaux de poste français ou
belges en exécution de l'article i'retles acquits donnés sur ces mandats

ne pourront, sous aucun prétexte el à quelque titre que ce soit, être sou-
mis à un droit ou à une taxe quelconque en sus de la taxe fixée par l'ar-
ticle 2.

ART. 4. L'Administration des Postes de France et l'Administration
des Postes du Royaume de Belgique dresseront, aux époques qui seront
fixées par elles, d'un commun accord, des comptes sur lesquels seront
récapitulées toutes les sommes payées par leurs bureaux respectifs, ainsi

que les taxes perçues sur lesdites sommes, et ces comptes, après avoir
été débattus et arrêtés contradictoirement, seront soldés par l'Adminis-
tration qui sera reconnue redevable envers l'autre, dans le délai dont
les deux Administrations conviendront.

ART. 5. Les sommes encaissées par chacune des deux Administra-
tions

, en échange de mandats d'articles d'argent dont le montant n'aura
pas été réclamé par les ayants droit dans un délai de huit années à par-
tir du jour du versement des fonds, seront définitivement acquises à
l'Administration qui aura délivré ces mandats.

ART. 6. L'Administration des Postes de France et l'Administration
des Postes de Belgique désigneront, d'un commun accord, les bureaux
qui devront délivrer et payer les mandats à émettre en vertu des articles
précédents; elles réglerontla formedes mandats susmentionnés et celle
des comptes désignés à l'article 4, ainsi que toute autre mesure de dé-
tail ou d'ordre nécessaire pour assurer l'exécution des stipulations de la
présente Convention.

Il est entendu que les mesures susdites pourront être modifiées par
les deux Administrations toutes les fois que, d'un commun accord, ces
deux Administrations en reconnaîtront la nécessité.

ART. 7. La présente Convention sera mise à exécution à partir du
jour dont les deux Parties conviendront, dès que la promulgation en
aura été faite d'après les lois particulières à chacun des deux Etats, et
elle demeurera obligatoire, de trois mois en trois mois, jusqu'à ce que
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l'une des deux Parties contractantes ait annoncé à l'autre, mais trois
mois ai t'avance, son intention d'en faire cesser les effets.

Pendant ces derniers trois mois, la Convention continuera d'avoir.
son; exécution pleine et entière,, sans prejudicede la liquidation et du
solde des comptes après l'expiration dttdit terme.

ART. 8.; La présente Convention sera.ratifiée et les ratifications en se-
ront échangées aussitôt que faire se pourra.

En foi de quoii, les plénipotentiaires respectifs ont signé la présente
Convention et y ont apposé le sceau de leurs armes.

Fait à Paris, en double original, le premierjour du mois de mars de
l'ande'grâce mil huit cent; soixante-cinq.

(L. S.) Signé DROUTN DE LIIUYS.,

(\L. S.) Signé B°° EUGÈNE BEYENS.

RÈGLEMENT DE DÉTAIL ET D'ORDRE ARRÊTÉ ENTRE L'ADMINISTRATION DES
POSTES DE FRANCE ET L'ADMINISTRATION DES POSTES DE BELGIQUE POUR
L'EXÉCUTION DE LA CONVENTION DU 1°' MARS l865, CONCERNANT LES
MANDATS D'ARTICLES-D'ARGENTECUANGES^ ENTRE LA FRANCE, ET LA BEL-
GIQUE.

Le Conseiller d'Etal, Directeur général des Postes de France, d'une
part;

Et le Directeur général des Postes, Chemins de fer et Télégraphes
de Belgique, d'autre part;

Vu lus articles 4 et 6 de la Convention concernant l'échange des
mandats d'articles d'argent, conclue entre la France et la Belgique, le
i" mars i865,

Sont convenus de ce qui suit :

AnT.' I". La délivrance ou le payement des mandats d'articles d'ar-
gent que les Adminislrarions dés Postes de Fiance et de Belgique sont
autorisées à tirer l'une surl'autre

1, en vertu de la Convention du i"mars
1-865, s'opérera, en France et en Algérie, par l'inlennédiaire.des bu-
reaux de poste désignés au tableau A n?-1 (i), annexé au présent Règle-'

_
ment', et, en- Belgique, par l'intermédiaire des- bureaux de poste
désignés au tableau Àn'a, également annexé au présent Règlement.

ART. 2. Les' mandate d'articles d'argent' délivrés- par les bureaux
français seront conformes au" modèle B n° i (2), annexé au présent Rè-
glement.

(i) Voir-là nomenclature des bureaux de poste français autorisés à émettre et à payer;
dot mandats interntttibnàuï(Bù!lêlinrtêttitièî;n°' 117, pages 220 à 229).

(a),tifi modèle U:n°
1 est le mandat du registre n° n(Ls«aiêr.-
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Les mandals.d'articles d'argent délivrés-par les bureaux belges seront

conformes au modèle B n° 2, également annexé au présent Règlement.
ART. 3., Les mandats d'articles.d'argent devront être sans rature-ni

surcharge,.même approuvée.
ART. 4> Le bureau qui émettra un,mandatinternationaladressera au.

bureau,chargé de payer ce mandat un. avis, exprimanttrès-lisiblement et
en,toutes lettres, savoir

:

i" Le nom du bureau expéditeur;
a° Le;nom du bureau et du pays de destination;
3." La somme que ce dernier bureau, devra payer- au bénéficiaire du

mandat;
4^ Les nom et prénoms de- la personne au profit de laquelle le

mandat aura été délivré;
5" Les nom et prénoms de la- personne qui aura, effectué le verse-

ment donnant lieu au mandat.
L'avis.susmentionné portera,,en outre,, le timbre à-date du bureau

expéditeur, ainsi que la signature du directeur de Ge bureau.. Il sera
expédié, sur sa destination le jour même où le mandat aura, été émis.

ART. 5. Les avis d'émission perdus ou égarés seront, sur la demande
du* bureau destinataire, remplacés par des duplicata de ces avis que
dressera le bureau-expéditeur.

Les demandes de duplicata d'avis d'émission seront dressées sur des-
formules conformes aux annexes C n* 1- (i)el C n° 2.

Ces formules, après avoir été remplies par le bureau destinataire,
avec les détails qu'elles comportent, seront renvoyées, au bureau expé-
diteur-.

ART. 6. Les avis d'émission et les duplicata desdits avis seront placés
sous enveloppe, par le bureau expéditeur, à l'adresse du bureau desti-
nataire.-

Ces enveloppes seront conformes aux modèles Dn° 1 (2) etDn°'2,
annexés au présent Règlement.

ART. 7. Le payement des mandats d'articles d'argent dont l'émis-
sion est autorisée par la Convention du 1" mars i865 ne pourra être
exigé qu'au bureau de poste désigné sur le mandat comme chargé d'en
acquitter le montant, et après l'arrivée à ce bureau de l'avis mentionné
à l'article 4 précédent.

ART. 8- Les mandats dont le payement n'aura pu être effectué par
l'une des causes suivantes

:

.
1° Différences ou omissions de noms, de sommes, tant sur l'avis que

sur le; mandat;
2° Omission de timbre;
Seront régularisés par les soins de l'Administration qui aura.émis,le

(i)
i
formule n" 79..

(2) Enveloppe n* 55.
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mandat, et par l'intermédiaire du bureau et de l'Office où le payement
aura été réclamé.

ART. 9. Les mandats seront valables pendantun délai de trois mois,
à partir du jour de leur émission. Passé ce terme, ils ne pourront plus
être payés que sur un visa pour daté, donné par celle des deux Admi-
nistrations qui aura émis le mandai, et à la requête de l'Administration
dont dépendra le bureau où le mandat aura été présenté au payement.

ART. 10; Les mandats pourront être remboursés aux envoyeurs
dans les délais fixés par l'article 9,-sur la simple production du titré,
au bureau qui l'aura délivré, mais après la rentrée à ce bureau de l'avis
d'émission.

Le renvoi de l'avis d'émissionsera fait à l'Office envoyeur par l'Office
destinataire.

ART. 11. Les mandats égarés, perdus ou détruits pourront être rem-
placés pat des autorisationsde payement que délivrera l'Administration
qui aura émis ces mandats .lorsqu'il aura été constaté qu'ils nont été
ni payés ni remboursés. ,:

Ces autorisations seront établies sur la demande dé l'Administration
dont dépendra le bureau où le payement aura été réclamé, mais seule-
ment cinq mois au plus tôt après la date de l'émission des mandats
qu'elles remplaceront. Elles seront soumises aux mêmes conditions de
payementque les mandats.

ART. 12. L'envoyeur d'un mandat égaré, perdu ou détruit, devra,
pour en obtenir le remboursement,, fournir une déclaration du desti-
nataire, dressée sur une formule conforme au modèle E (1), annexé au
présent Règlement, et portant que le mandat n'a pas été aliéné, qu'il ne
lui est pas parvenu ou qu'il a été adiré ou détruitaprès sa réception.

ART. 13. Chacune des deux Administrations dressera, à la fin de
chaque mois, un compte particulier, présentant, pour les payements
effectués par ses bureaux,pendant le mois précédent, les détails prescrits
par l'article 4 de la Convention du 1" mars i865, et ce compte sera
transmis sans retard à l'autre Administration, accompagné des mandats
payés et quittancés.

Les comptés particuliers seront dressés sur dos formules conformes
aux modèles F n" 1 (3) et F n" 2 (2), annexés au présent Règlement.

ART. 14. Les comptes particuliers désignés dans l'article 9 précédent
seront récapitulés tousles'trois mois, par les; soins de l'Administration
dès Postes de France, dans un compte général destiné à présenter les
résultats définitifs de l'échange des mandats de poste entre l'Adminis-
tration des Postes de France et l'Administration des Postes belges.

Ce compte, modèle G (a), sera arrêté contradictoîrement par les

(1): Formule n° 72^
(2) Ces formules ont été établies sur le même modèle que les comptes particulierset le

compte général employés pour l'exécution de la Convention du 8 avril-1-864* entre U
France et le Royaume d'Italie. (Circulaire n' 356, Bulletin mensntl n° 109, pages 429
à rtb.'ï
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deux Administrations,et soldé, en monnaie de France, par l'Adminis-
tration qui sera reconnue redevable envers l'autre.

ART. 15. Il est convenu que les: dispositions de la Convention du
i" mars i865 et du présent Règlement serontmises à exécution le pre-
mier janvier mil huit cent soixante-six.

Fait en double originalet signé à Paris, le vingt-sept octobre mil huit
cent soixante-cinq, et à Bruxelles, le vingt-huit du même mois.

Le Conseiller d'État, Le Directeur général
Directeur généraldes l'ostes de France, des Postes, Chemins defer et Télégraphes

(L.S.) ED. VANDAL.
de Belgiaae,

(L..S.) FASSIAUX.
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A (N°2).

ÉTAT DES BUREAUX DE POSTE BELGES AUTORISES X ÉMETTRE Et À PAYER

DES MANDATS INTERNATIONAUX.

NOMS PROVINCES. K0MS PROVINCES.
DES BïmEAÎJX. BE5 BÇflSiUX.

Alost.
•

Flandre orientale, Lcuzc
*

Hainaut.
Andcnne ...,..,-. .

N&nvur. Liège Liège*
Anloing.,. •. .

Hainaut. Lierre
•

Anvurs.
I Anvers., .-.,,.. Anvers. Lokorcn .. Flandre orientait.

»

Arlon. ........... .-,- .'- Luxembourg. Louvain ... . .
Brabant.

Alli Hainaut. Maeseyck Limbourg.
Aubel

i ...-.. Liège. Maliiics.
s t •

Anvers.
Àtulcnardc FUndrc orientale. Mauagc Hainaut.

j

Banaux
i

Lu\cmbourg. Marche
. Luxembourg.

Baslo^iie Luxembourg. Marchiennc-au-Pont.... Hainaut.
Beaumont Hainaut. nUiiiu Flandre occidental*.
Dcalira tu ? Namiir. Mcssancy Luxembourg.
Beveren..

. .. . . Finntire orientale. Mous Hainaut.
Binclic Haineut. Mouscron. Flandre occidentale,

,
Blankcnnerghc Flandre occidentale. Namur Nomur.
Bouillon Luxembourg. Ncufcbâtcau Luxembourg.

,

} Brainc-lc-Goinle..<..
. . Hainaut. Nieuport. . . .

Flandre occidentale.i Bruges Flandre occidentale. Ninovc, Flandre orientale,| Bruxelles. Brabant. Nivelles. Brabant. ' !| Cbiirtoroi. Hainaut.. Ostunde Flandre occidentale. I.
I Cbalcliucau Hainaut, Pépins1er Liège. I

I Cliimay Hainaut. Péritwelz Hainaut.
j (ïînev., Namur. Philippcville Namur*
| Comlrny Flandre occidentale. Poporingbe

* • •.. Flandre occidentale.
Couv'ui.. ...... Namur. Pâturages..,,....,.,, Hainaut.

i Doynze. Flandre orientale. [ Quicvrnin ,. Hainaut.
j Dicsl Brabant, Renaii Flandre orientale.

Dînant Namur. Rochefort.
. . Namur.

Dison Lic'ge. Rouler».............. Flandre occidentale.
Dîxinude -... .... .

FlanJro occidentale, Saiat-Gbislain Hainaut.
Dour Hainaut. Saînt-ÏItibert............ : Luxembourg. '

IEcnnssiunes, ,. lloinnul, Saint-Nicolas, Ffondre orientale,
Eeclbo.

•
Flandre orientale. Paint-Trond Limbourg.

E nubien Mainaut, Seliactc Flandre,orientale.
Erquelinnes Hainaut. Seraing. . . , . . Liège.
L'iorenville ..'...... Luxembourg. Stijgnios, Hainaut.
Framerios Hainaut. Spa. ................ Liège.
Fumes Flandre occidentale. Stavelot .... Liège.
Gnod Flandre orientale. Termondo. Flandreorientale.
Gcilinnc, Namur.' Thiclt...

, *
Flandre occidentale.

Gembloux
. .

Namur. Thourout Flandre occidentale.
Glicfd Anvers. Thnin.

,
Mainaut.

Gosselies Hainaut. Tirlemonf........... , Brabant.
: Grammout Flandre orientale. Tongres... ; Lircliourg.

Mal' Brabant. ! Tournay Hainaut.
Hamselt Limbourg. Turnliout Anvers;
Hcer Namur. Vervicrs Liège. 1
Hcrbeothal Liège.

-
Vielsalm. Luxembourg I

Hcrenthaïs ,. Anvers- :. Yïrton....... I Luxembourg,
Hervé ....'...,., Liège.

;
Visé Liège.

Houïïalize Luxembourg. '-\ WalcourL. Namur.
Huy.. Liège. Warneton ,... Flandre occidentale.
lonimopcs ...... Hainaut. Wav.re;.,. Brabant. 1:

:
Jbdoigne 'Brabant.

;
YVctleren. _.,..... Flandre orientale.

La Louvièrc Hainaut. Ypfes... Y. ;
Flandreoccidentale.

Lanacken,............ Limbourg. Il

Lesaincs f"... Hainaut.
p

il



-
B(N°2).
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C (N° 2]



D (N" 2).

ADMINISTRATIONDES CHEMINS DE FER, POSTES

ET TÉLÉGRAPHES DE BELGIQUE.
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DECRET IMPERIAL

Pour l'exéc'ution de la Convention conclue, le 1er mars 1865, entre
la France, et la Belgique, pour l'échange des mandats de poste.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPE-

REUR DES FRANÇAIS,

Â tous présents el à venir, SALUT.

Vu la Convention conclue, le i"' mars i865, entre 3a France et
la Belgique, pour l'échange des mandats de poste;

Sur le rapport de noire Ministre Secrétaire d'Etat an département
des finances,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

ARTICLE PREMIER.

Des envois de fonds pourront être faits par la-\oie de la poste,
tant de la France et de l'Algérie pour 3a Belgique, que de la Bel-
gique pour la France el l'Algérie.

Ces envois s'effectueront au moyen de mandats spéciaux dits
mandats d'articles d'argent sur l'étranger, tirés par des bureaux ae
l'Adminislration des Postes de France sur des bureaux de 5'Àdmî-

nistration des Postes de Belgique, el réciproquement.
La propriété de ces mandats sera transmissible par voie d'endos-

sement.
Aucun mandat ne pourra excéder 3a somme de 200 francs.

ART. 2.

11 sera perçu, pour chaque envoi de fonds effectué en coniormira
des dispositions de l'article précédent, une taxe de 20 centimes nar

BULL. MENS. N° 123..— 10e VOL. bu
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10 francs ou fraction de ÏO francs, laquelle laxc devra êIre payée

par l'envoyeur.

ART. 3.

L'Administration des Postes de France el l'Administration des
Postes de Belgique désigneront, d'un commun accord, les bureaux
de poste qui devront délivrer et payer les mandais à émettre en vertu
de l'article icr.

ART. 4.

Le bureau qui émettra un mandat international adressera au
bureau chargé de payer ce mandat un avis exprimant très-lisible-

ment et en toutes lettres, savoir :

i° Le nom du bureau expéditeur;

2° Le nom du bureau et du pays de destination;

3° La somme que ce dernier bureau devra payer au bénéficiaire
du mandat ou à ses ayants droit;

4e Les nom et prénoms de la personne au profit de laquelle le
mandat aura été délivré ;

5° Les nom et prénoms de la personne qui aura effectué le ver-
sement donnant lieu au mandat.

ART, 5.

Le payement d'un mandat émis en vertu du présent décret ne
sera exigible qu'au bureau de posie désigné sur le mandat comme
chargé d'en acquitter le montant. Ce payement ne pourra être effec-

tué qu'après l'arrivée audit bureau de l'avis d'émission mentionné
dans l'article précédent.

ART. 6.

Les mandats dont îe payement n'aura pu être effectué par l'une
des causes suivantes :
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i° Différences ou. omissions de noms, de sommes, tant sur l'avis

que sur le mandat;
2° Omissions de timbre;

seront i-égularisés par les soins de l'Administration qui les aura
émis.

ART. 7.

Les mandats d'articles d'argent, tirés par les bureaux de l'Admi-
nistration des Postes de France sur les bureaux de l'Administration
des Postes de Belgique, et vice versa, seront valables pendant un
délai de trois mois, à partir du jour de l'émission.

Passé ce terme, ils ne pourront plus être payés que sur un visa

pour date donné par l'Administration centrale des Postes du pays
dont dépendent les bureaux qui auront émis les mandats.

AnT. 8.

Tout, mandat émis en vertu du présent décret pourra être rem-
boursé à l'envoyeur dans les délais fixés par l'article précédent, sur
îa production du titre au bureau qui l'aura délivré, mais seulement
après la rentrée à ce bureau de l'avis d'émission désigné par l'ar-
ticle 4-

ART. 9.

Les mandats égarés, perdus ou détruits pourront être remplacés

par des autorisations de payement, que délivrera l'Administration
qui aura émis les mandais, lorsqu'il aura été constaté qu'ils n'ont
été ni payés ni remboursés.

Ces autorisations ne pourront être délivrées que cinq mois, au
plus tôt, après la date de l'émission des mandais qu'elles rempla-

ceront.

ART. 10.

L'envoyeur d'un mandai égaré, perdu ou détruit pourra en ob-
tenir le remboursement, pourvu qu'il produise, à l'appui de la

39. *
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demande en remboursement, une déclaration du destinataire por-
tant que le mandat n'a pas été aliéné, qu'il ne lui est pas parvenu,
ou qu'il a été détruit après sa réception.

ART. il.
Les sommes déposées en échange des mandats d'articles d'argent,

émis conformément à l'article icl du présent décret, et dont le
moulant n'aura pas été réclamé par les ayants droit clans un délai
de huit années, à partir du versement des fonds, seront définitive-

ment acquises à l'Administration qui aura délivré ces mandats.

ART. 12.

Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir
du ior janvier 1866.

ART. 13.

Notre Ministre Secrétaire d'Etat au département des finances est;
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin
des lois.

Fait à Sainl-Cloud, le 2 novembre i865.

NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

Le Ministre Secrétaire d'Etal au. département desfinances,

ACHILLE FODLD.
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CIRCULAIRE N° 429.
2° DIVISION.

•
1er BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

EXECUTION EN LA CONVENTION ADDITIONNELLE À LA CONVENTION DE POSTE

DU 3 DÉCEMBRE 1867, ENTRE LA FRANCE ET LA BELGIQUE, CONCLUE LE

27 FÉVRIER l865.
. NOTIFICATION D'UN DECRET POUR L'EXECUTION

DE CETTE CONVENTION ADDITIONNELLE. INSTRUCTIONS À CE SUJET.

S 1". Deux Conventions additionnelles à la Convention de posle du
3 décembre i 867, entre 1P. France el la Belgique,ont été conclues, l'une
le 37 février i865, l'autre le 28 du même mois.

S 2. La première de ces Conventionsadditionnelles concernel'échange
des correspondances autres que les lettres chargées contenant des valeurs
déclarées. Elle recevra son exécution à partir du 1" janvier .1866.

§ 3. La seconde, destinée à régler l'échange des lettres chargées con-
tenant des valeurs déclarées, ne pourra être mise à exécution que lors-
que la circulation sur le territoire belge des valeurs de cette nature aura
été autorisée par une loi. Les instructions relatives à ladite Convention
seront transmises ultérieurement aux agents, parla voie du Bulletin
mensuel.

§ 4-. Les agents trouvèrent, pages 56a à 566 ci-après, le texte d'un
décret, en date du à novembre i865, concernant l'exécution de la Con-
vention additionnelle du 27 février dernier.

S 5. Conformément à ladite Convention additionnelle du 27 février
i865 et à celles des dispositions delà Convention du 3 décembre 1867
et des articles additionnels du 1" mai 1861 qu'elle n'abroge pas, les
habitants de la France el de l'Algérie, d'une part, et les habitants de la
Belgique, d'autre part, pourront, se transmettre réciproquement,savoir,:

i° Des lettres ordinaires;
2° Des lettres chargées sans déclaration de valeurs;

.3° Des épreuves corrigées et des papiers de commerce ou d'affaires;
/|° Des échantillons de marchandises sans valeur vénale;
5° Des journaux, des gazettes et autres ouvrages périodiques;
6° Des livres brochés, des livres reliés, des brochures, des photogra-

phies, des cartes de visite, des papiers de musique, des catalogues, des
prospectus, des annonces et des avis divers imprimés, gravés, lithogra-
phies ou autographiés.

LETTRES ORDINAIRES.

§ G. Le port des lettres ordinaires échangées entre les habitants de
la France et de l'Algérie, d'une part, et les habitants de la Belgique,
d'autre part, pourra, comme par le passé, être payé d'avance jusqu'à
destination ou être laissé à la charge des destinataires.

Le port des lettres expédiées de la France et de l'Algérie, a destina-
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lion de la Belgique, et vice versa, sera, pour chaque lettre et par chaque
poids de 10 grammes ou fraction de 10 grammes, de 3o centimes en
cas d'affranchissement, et de 5o centimes en cas de non-affranchisse-
ment, toutes les fois que la distance existant en ligne droite entre le
bureau d'origine- et le bureau de destination dépassera 00 kilomètres.

Quant aux lettres circulant dans un espace de 00 kilomètres, le port
en est fixé à 20 centimes par 10 grammes ou fraction de 10 grammes,
en cas d'affranchissement, et à 3o centimes aussi par 10 grammes ou
fraction de

1 o grammes, en cas de non-affranchissement.
Les bureaux, limitrophes qui sont dans le cas d'appliquer ces taxes

exceptionnelles de 20 cl 00 centimes recevront une instruction spéciale
à cet égard 1.

S 7. Les lettres que le public français voudra adresser dans les pays
d'outre-mer, par la voie de Belgique, supporteront, tant, pour le par-
cours sur le territoire français, que pour droit de transit et port de
voie de mer revenant à l'Office belge, une taxe uniforme de 80 centimes
par 7 grammes et demi ou fraction de 7 grammes et demi. Celle taxe
devra être payée d'avance par les envoyeurs. La même taxe sera appli-
quée sur les lettres expédiées des pays d'oulre-me.r pour la France, par
la voie de la Belgique. Elle sera acquittée par les destinataires.

§ 8. Les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les
habitants de la Belgique, d'autre part, gardent la faculté qu'ils avaient
déjà d'affranchir, au moyen des timbres-postes en usage dans les pays
d'origine, les lettres ordinaires adressées d'un pays dons l'autre. Les
destinataires de celles desdiles lettres qui seront insuffisamment af-
franchies payeront une taxe complémentaire égale à la différence exis-
tant entre la valeur des timbres-postes et la laxe des lettres non affran-
chies du même poids. Toutefois, lorsque la taxe complémentaire •' payer
par le destinataire d'une lettre insuffisammentaffranchie présentera une
fraction de décime, il sera perçu un décime en lier pour celle fraction.

1 Les bureaux qui devront recevoir cette instruction spéciale sont ceux de
: Anichc,

Anzin, Armcniières,Aubenton, Aubigny-les-Pollcs,Audun-îc-Ronian,Aumelz, Avesnes-
sur-Uclpc, Baillent, la Bassée, Bavay, Beaumoiil-en-Argonne, Beigues, Bcrlaimonl, Bé-
llhinc, Boucbain, Bourbourg, Braux, Bruncliamel, Buironfosse, la CapclIc-en-Thié-
racbc, Cai-ignan, Carvin, Cassel, Cbarleviïle, Combles, Condé-snr-1'Kscaut., Cousolre,
Crespin, Cysoing, Damvillers, Dciiain, Doncbery, Douzy, Dunlic-rquc, Esquclbecq, Ls-
laires, Etréaupont, Klroeungt, Fîize, Fonloy, Foumiics, Fournes-cn-YVeppes, Fmnav,
Givet, Halluin, Haubourdin, Hautmont, ïlazebrouck, llirson, FJoiidscbooIle, lnor.
Jeumont, Landouzy-la-Yillc, Lannoy-du-Nord, Lavcntie, Lcscbelle, Lille, I.onguyon,
Longwy, Louppy, Lourcbes, Marcbiennes, Mnreq-en-Barceul, Margul, Mai-ville, Maubert-
Fonlaine, Maubeuge, Mervillc, Mézières, Monlborme, Montmédy, Morlagne-Noid,Mou-
zon, Kouvion-en-Tbiéracbc, Nouzon, Onnaing, Orcbics, Origny-cn-Tbiéracbe,Plomion,
Ponl-à-Marcq

,
le Qucsnoy, Quesnoy-sur-Dculc, Baismes, Raucourl, Reinvez, Revin,

Rimogne, Rocroi, l.toubaix, Roussy-le-Yillagc, Rumigny, Sains-du-Nord, Saiiit-Ainand-les-
Faux, Saint-Venant., Scclin, Sedan

,
Signy-lc-Pctil, Solcsmes, Sobe-lc-Cbâl.eau

,
Somain.

Spincourl, Slenay, Steenvoorde, Tcmnleuve, Tourcoing, Tréîon
,

Yaleneienncs, Ven-
dresse, VcrviiiSj Yillcrs-la-Monlogne, Yircux-Molbain,Vrignes-aux-Bois,YVallen, YVorm-
boudl el Xivry-le-Franc.
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S g. 11 est bien entendu que les dispositions du précédent paragraphe
ne s'appliquent qu'aux lettres affranchies par les envoyeurs eux-mêmes.
Quant aux lettres à destination de la Belgique, qui seront présentées au
guichet pour cire affranchies, elles devront, comme d'usage, être af-
franchies en numéraire, suivant les règles Iracées par les articles a85 et
286 de l'Instruction générale.

§ 10. Les lettres pour la Belgique, affranchies jusqu'à destination,
que l'affranchissement ail lieu en numéraire ou en timbres-postes, seront
frappées, en encre rouge, du côté de l'adresse, du timbre P. D.

S11. Les lettres insuffisamment affranchies, au moyen de timbres-
postes français, devront, dans lousîes cas, porler sur l'adresse les mots
Affranchissementinsujjisanl, conformément à l'article /108 de l'Instruction
générale.

S 32. Les bureaux d'échange belges appliqueront sur la suscription
des lettres non affranchies qu'ils livreront aux bureaux d'échange fran-
çais, pour la France et l'Algérie, les chiffres indiquant les laxes que
devront payer les destinataires desdiles lettres. Ces chiffres seront formés
d'après les modèles annexés à l'Instruction générale. (Appendice n° Zj.)

LETTRES CHARGÉES.

S 10. Les lettres chargées devront être, affranchies par les envoyeurs
jusqu'à destination. Elles ne pourront être admises que sous enveloppe
et fermées au moins de deux cachets en cire, conformément à l'article 3
du décret du 4 novembre 1865.

15 i/|. La somme à percevoir pour loute lettre chargée à.destination
de la Belgique se composera, savoir

:

1° De la taxe exigible pour l'affranchissement d'une lettre ordinaire
du même poids ;

2° D'un droit fixe de 5o centimes sans égard au poids de la lettre
chargée.

S i5. La perte d'une lettre chargée continuera à n'entraîner, pour
l'Administration sur le territoire de laquelle la perte aura eu lieu, que
l'obligation de payer à l'envoyeur une indemnité de 5o francs, confor-
mément à l'article 9 de la Convention du 3 décembre 1867 et à l'ar-
ticle îa du décret du !.\ novembre i865.

S 16. Les lettres chargées devront porter l'empreinte du timbre P D
et l'empreinte du timbre CHARGÉ.

§ 17. Le poids de chaque lettre chargée, à destination ou provenant
de la Belgique, devra être constaté, parle bureau d'origine, au dos de
la suscription.

§ 18. Toute lettre chargée qui aura été livrée à l'Administration des
Postes de France par l'Office de Belgique, et qui sera adressée à un des-
tinataire parti pour un pays étranger sur lequel elle ne pourra pas être
dirigée, sera renvoyée en rebut, à l'Administrationcentrale, avec men-
tion, au dos de la leltre, du motif de ce renvoi. Quant aux lettres char-
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gèes livrées primitivement à l'Administration des Postes de France par
l'Office de Belgique, et adressées à des destinataires partis pour la Bel-
gique, elles seront renvoyées à cet Office par l'intermédiaire des bu-
reaux d'échange respectifs.

TAPIERS D'AFFAIRES.

S 19. Aux termes de l'article 1" du décret du 4 novembre i865, les
papiers de commerce ou d'affaires, les épreuves corrigées et les autres
documentsmanuscrits qui seront expédiés de la France pour la Belgique.
pourront être affranchis jusqu'à destination moyennant le payement
d'une taxe de 5o centimes par chaque 200 grammes ou fraction de
200 grammes.

§ 20. Pour être admis à jouir du bénéfice de celte modération de
taxe, les épreuves corrigées, les papiers d'affaires et autres documents
manuscrits mentionnés dans le paragraphe précédent devront être pla-
cés sous bandes ou de manière à pouvoir être facilement vérifiés dans
les bureaux de poste par l'intermédiaire desquels ils seront acheminés,
et ne contenir aucune lettre ou note ayant le caractère d'une coi'respon-
dance actuelle el personnelle ou pouvant en tenir lieu.

Tout paquet contenant des objets mentionnés dans le. paragraphe
précédent, quine remplirapas les conditions ci-dessusexprimées ou dont
le port n'aura pas été complètementacquitté par l'envoyeur, sera con-
sidéré comme lettre et traité en conséquence.

§ 21. Les dispositions du décret du L\. novembre 1865 concernant les
papiers de.commerce ou d'affaires doivent être interprétées en ce sens,
qu'elles autorisent la transmission, à prix réduit, sous les conditions
susénoncées, clés manuscrits, des partitions ou feuilles manuscrites de
musique, el généralement de tous les actes, pièces de procédure ou do-
cuments sur papier, vélin, carton ou parchemin

,
imprimés, gravés, li-

thographies, autographiés ou photographiés, qui portent de l'écriture à
la main et ne contiennent aucune lettre ou note ayant le caractère d'une
correspondance actuelle et personnelle ou pouvant en tenir lieu.

§ 22. Les papiers de commerce ou d'affaires, affranchis jusqu'à des-
tination, devront porter, du côté de l'adresse, l'empreinte, en encre
rouge, du timbre P D.

ÉCHANTILLONS DE MARCHANDISES.

S 23. La taxe des échantillons de marchandises qui seront expédiés
de la France et de l'Algérie à destination de la Belgique est iixée, en
cas d'affranchissement, et pour chaque paquet portant une adresse par-
ticulière, à 10 centimes par Zjo grammes ou fraction de 4-0 grammes,
sous la condition toutefois que les échantillons n'auront par eux-mêmes
aucune valeur intrinsèque, vénale ou marchande, qu'ils seront placés
sous bandes ou de manière à ne laisser aucun doute sur leur nature,
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et qu'ils ne porteront d'autre écriture à la main que l'adresse du des-
tinataire, une marque de fabriqueou de marchand, des numéros d'ordre
et des prix. Les échantillons de marchandises pourront être renfermés
soit dans des sacs en papier ou en toile, soit dans des boîtes, lorsque
cette précaution sera nécessaire pour en assurer la conservation. Les
boîtes ou sacs seront fermés simplement au moyen d'une ficelle facile
à dénouer.

Les paquets d'échantillons de marchandises ne pourront pas dépasser
le poids de 3oo grammes, et ne devront avoir, sur aucune de leurs
faces (longueur, largeur ou hauteur), une dimension de plus de 25 cen-
timètres.

Les échantillons qui ne rempliront pas ces conditions, ou dont le
port n'aura pas été payé d'avance intégralement par les envoyeurs,
seront considérés el traités comme lettres.

S 24- Les échantillons de marchandises affranchis jusqu'à destination
devront porter, du côté de l'adresse, l'empreinte, en encre rouge, du
timbre P D.

JOURNAUX, GAZETTES, OUVRAGES PERIODIQUES, LIVRES, BROCHURES, PHO-
TOGRAPHIES, CARTES DE VISITE, PAPIERS DE MUSIQUE, CATALOGUES,
PROSPECTUS, ANNONCES ET AVIS DIVERS.

S a5. Pour être admis à jouir d'une modération de taxe, les jour-
naux, les gazelles, les ouvrages périodiques, les livres brochés, les
livres reliés, les brochures, les photographies, les cartes de visite, les
papiers de musique, les catalogues, les prospectus, les annonces el les
avis divers imprimés, gravés, lithographies ou autographiés, devront
remplir les conditions suivantes, savoir :

1° Ne porter aucune écriture, chiffre ou signe quelconque à la main,
si ce n'est l'adresse du destinataire, la signature de l'envoyeur et la
date;

2° Etre placés sous bandes ;
3° Être affranchis jusqu'à destination par les envoyeurs.
Ceux des objets ci-dessus désignés qui ne réuniront pas ces conditions

seront considérés comme lettres et .traités en conséquence.
S 26. La taxe d'affranchissementdes objets mentionnés dans le para-

graphe précédent sera perçue d'après le poids de chaque paquet por-
tant une adresse particulière, savoir :

1° A raison de 6 centimes par 4o grammes ou fraction de4o grammes
pour les journaux, gazettes et ouvrages périodiques ;

20 A raison de 5 centimes également par 4o grammes ou fraction
de 4o grammes, pour les livres brochés, les livres reliés, les brochures

,les photographies, les cartes de visite, les papiers de musique, les cata-
logues

,
les prospectus, les annonces et avis divers imprimés, gravés

,lithographies ou autographiés.
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S 27. Les imprimés de toute nature affranchis jusqu'à destination

pour la Belgique devront porter, du côté de la suscription
,
l'empreinte,

en encre rouge, du timbre P D,

FRANCHISES.

S 28. Aux ternies de l'article 8 du décret impérial du i\. novembre
i865, la correspondanceexclusivement relative au service public, expé-
diée de la Belgique pour la France cl 'dont la circulation en franchise
aura été autorisée sur le territoire belge, sera délivrée sans taxe au des-
linataire, si l'autorité ou le fonctionnaire à qui elle est adressée jouit
en France de la franchise; mais, si le destinataire ne jouit pas de la fran-
chise, celte correspondance supportera la taxe territoriale dont sont
passibles, en vertu de l'article 18 delà loi du 28 juin 1861

,
les lettres

non affranchies circulant à l'intérieur de bureau à bureau.
§ 29. Pour donner à l'Administration des Posles de France le moyen

de reconnaître les correspondances désignées dans le précédent para-
graphe, l'Office des Posles de Belgique fera appliquer, du côté de
l'adresse de ces correspondances, un timbre fournissant les initiales B. S.
P. (Belgique, service public).

S 3o. Quant à celles des correspondancesdont la circulation en fran-
chise est autorisée sur le territoire français, qui seront livrées en compte
à l'Administration des Postes de France par l'Office des Postes belges,
elles supporteront une laxe étrangère de 20 centimes par 10 grammes
ou fraction de 10 grammes, à moins que la distance existant en ligne
droite entre le bureau belge d'origine et le bureau français de destina-
tion ne dépasse pas 3o kilomètres, auquel cas la taxe étrangère sera
abaissée à 10 centimes par 10 grammes ou fraction de 10 grammes.
Les correspondances de même nature originaires des pays d'outre-mer
continueront à être frappées d'une taxe de 4o centimes par 7 i /'a grammes
ou fraction de 7 1/2 grammes.

§ 01. Les bureaux d'échange français traceront, à l'encre bleu azur,
les chiffres destinés à exprimer le montant des taxes étrangères que
devront payer, conformémentaux dispositions du paragrapheprécédent,
les fonctionnaires destinataires, pour les lettres et les paquets circulant
en franchise sur le territoire français. Ils écriront, en outre, à l'angle
gauche supérieur de la suscription de ces lellres ou paquets, les mots
Port étranger.

CORRESPONDANCES EXPEDIEES POUR DESTINATAIRES AVANT CHANGÉ

DE RÉSIDENCE.

§ 32. Les correspondancesadressées à des destinataires ayant changé
de résidence doivent, suivantleur provenance,être rangées en trois caté-
gories, savoir

:

1° Les correspondances livrées primitivement par l'un des deuxOlïices
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à l'autre Office, et dont les destinataires sont partis pour le pays d'ori-
gine ;

2° Les correspondances originaires de l'un des deux pays et dont-
les destinataires sont partis pour l'autre pays ;

3° Les correspondances autres que celles comprises dans la seconde
catégorie et qui viennent pour la première fois dans le pays où se trouve
le destinataire.

Les correspondances de la première catégorie sont livrées aux desti-
nataires chargées seulement du port pour lequel elles ont été rendues.

Les correspondances de 3a seconde catégorie se subdivisent en deux
classes: les lettres ordinaires elles lettres chargées,les papiers d'affaires,
les épreuves corrigées et les imprimés. Les lettres ordinaires sont consi-
dérées comme adressées directement du lieu d'origine à la nouvelle ré-
sidence du destinataire. Quant aux lettres chargées, aux papiers d'af-
faires, aux épreuves corrigées et aux imprimés de loule nature, ils ne
peuvent être dirigés sur la nouvelle résidence du destinataire qu'après
le payement du complément de laxe exigible pour en opérer l'affran-
chissement jusqu'à destination.

Les objets de la troisième catégorie sont respectivementlivrés chargés
du port qui aurait dû être payé par les destinataires. Ceux des objets
qui sont réexpédiés sur la France doivent supporter, en'sus du port
pour lequel ils ont été livrés par l'Office belge, une taxe française égale
à celle qui leur aurait été appliquée, si, au lieu d'avoir été primitivement
adressés en Belgique, ils avaient été adressés en France directement.

§ 33. Les compléments de taxe dont seront passibles les lettres réex-
pédiées de la Belgique sur 3a France devront toujours être appliqués
dans les bureaux d'échange français auxquels ces lettres auront été li-
vrées par les bureaux d'échange belges correspondants.

DISPOSITIONS DIVERSES.

S 34. Aux termes de l'article 9 du décret du 4 novembre i865, les
lettres ordinaires, les lettres chargées, les papiers d'affaires, les échan-
tillons de marchandises et les imprimés de loute nature qui auront été
livrés par l'Office de Belgique à l'Office de France affranchis jusqu'àdes-
tination, et qui porteront l'empreinte du timbre P D, seront exempts de
tout droit ou laxe à la charge des destinataires.

S 35. Les agents recevront en même temps que le présent bulletin
un tableau indiquant les bureaux d'échange sur lesquels devront être
dirigés, à partir du 1" janvier 1866, les lettres ordinaires, les lettres
chargées, les papiers d'affaires, les échantillons de marchandises el les
imprimés de loute nature à livrer à l'Office de Belgique.

S !''6. La présente circulaire annule, savoir :

1° La circulaire n" 77 (Bulletin mensuel n" 3i, pages 84 à 96);
2° La circulaire n° 218 (Bulletin mensuel n° 72, pages a65 à 268).
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S S'y. Les dispositions qui font l'objet de: la présente circulaireseront

exécutoires à dater du 1" janvier 1866.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

Bulletin mensuel n° 3i, pages 84 à. gi, en marge de la circulaire
n° 77, qui sera barrée en croix : circulaire n' 429, Bulletin n° 123;
pages g2; à; 9.6, en marge du décret du 27 février r858, quiserabarré
en croix.: S 36 de la circulaire n" â29, Bulletin n° 123.

Bulletin mensuel n° 72, pages 266 à 266, en marge de la circulaire
n° à 18, qui sera barrée en croix: circulaire n? U29, Bulletin n° 123;
pages 266 ai 268, en margedu décret du a5 août, 1861, qui sera barré
en croix: S 36 de là circulaire n° 429, Bulletin n° 123.

Le Conseiller d'Etat, Directeur général des Postes.

E, VANDAL.
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DECRET IMPERIAL

Pour l'exécution de la Convention de poste conclue entre la France et la
Belgique, le 3 décembre 1857, et des Conventions additionnelles à ladite-

Convention conclues et signées à Paris, les 1er mai 1861 et 27 février
1865.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPE-

REUR DES FRANÇAIS,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu la Convention de poste conclue entre la France et la Bel-
gique, le 3 décembre 1857;

Vu les Conventions additionnelles à ladite Convention conclues

et signées à Paris, les icr mai 1861 et 27 février i865;
Vu la loi du i4 floréal an x (4 mai 1802) ;

Vu 3 e décret organique sur la presse du 17 février 1862;

Sur le rapport de notre Ministre Secrétaire d'Etat au départe-

ment des finances,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui.suit :

ARTICLE PREMIER.

Les taxes à percevoir par l'Administration des Postes de France,

pour l'affranchissement jusqu'à destination des lettres ordinaires,
dés lettres chargées, des épreuves corrigées, des documents manus-
crits n'ayant pas le caractère d'une correspondance actuelle et per-
sonnelle, dès échantillons de marchandises sans valeur vénale, des
journaux, des gazettes, des ouvrages périodiques, dès livres.bro-
chés, des livres reliés, des brochures, des photographies, des cartes
de visité, des papiers de musique, des catalogues, des prospectus,
des annonces et des avis divers imprimés, gravés, lithographies ou
autographiés, qui seront expédiés de la France et de l'Algérie à des-
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tination de la Belgique, seront payées par les envoyeurs, conformé-
ment au tarif ci-après

:

NATURE CONDITION TÀXED'AFFRANCHISSEMEIST

, 'À rEncEvpin
DES connESPOKDAKCEs. 6 pour chaque lettre ou paquet

L'AFFRAKcnisfiEHEKT. portant une adresseparticulière.
'

» a 3

T ,, ,. . -,, ,. ,.- \ 3o centimes par lORimnmes ou ILettres ordinaires.. . racultatif
• • r .- i J **

r \ IiracUoïi uc 10 grammes (A). R

Lettres chargées 1 Obligatoire /E) g

Épreuves corrigées, papiers d'affaires} | I
et autres documents manuscritsn'ayant! Onlicato'rG 5ocenlimospar 200 grammesou |
pas le caractère d'une correspondance! fraction de aôo grammes.
actuelle et personnelle }

I

Echantillons de marchandises sans] Oblicaloire
. ... 10 ccnhmcs l)fir Ao grammes

valeur vénale (c),,,.,....,,...,,... j
«M fraction de ko grammes.

Journaux, gatctlos et ouvrages pc- j Oblicaloire G centimes par /JO grammes pu
riodiques t ^ ' * (fraction de 4o grammes.

I

Livres brochés, livres reliés, bro-\ I
chures, photographies, cartes de vi-i 1
site, papiers de musique, catalogues,! Oblicaloire 6 centimes pur <îo grammes ou |
prospectus, annonces et avis divers i.m-L " fraction de 4o grammes. I
primes, graves, lithographies ou auto- l |
graphies / B

1

(A) Par exception, la laxe ù percevoir pour l'affranchissement des lettres adressées île France en Jj

Belgique sera de no centimes par 10 grammes ou fraction de 10 grammes, lorsque la distance c\h- B

1 tant en ligne droite entre le bureau français d'origine clic bureau belge de destination ne dépassera |
pas 3o kilomètres. |

(B) La laxe à percevoir pour rnfTranjcljissçmciit de chaque }pllrp chargée se composera de la taxe I
applicable à une lettre ordinaire affranchie

,
du même poids, cl d'un droit fixe de 5o centimes, sans g

égard au poids de la lettre chargée, I|(c) Les paquets d'échantillons ne pourront pas dépasser un poids de 3oo grammes, cl ne devront g
avoir sur axicune de leurs faces (longueur, hauteur ou largeur) une dimension supérieure à u5 ccnti- 8
mètres. |

ART. 2.

Les taxeà à percevoir, en vertu de l'article précédent, pour l'affran-
chissement de.s lettres ordinaires, pourront être acquittées par les

envoyeurs au moyen jdes timbres d'affranchissement que l'Adminis-
tration des Postes de France est autorisée à faire vendre.

lorsque les tijnbr.es/postes apposés sur une lettre représenteront

une soniine inférieure à celle due pour Faffrançhissemenl, le desii-
nataire aura.à payer une taxe égale à la différence existant entre la
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valeur desdits timbres et la taxe due pour une lettre non affranchie
du même poids.

ART. 3.

Les lettres chargées expédiées de la Fiance et de l'Algérie pour
la Belgique ne pourront être admises que sous enveloppes et fer-
mées au moins de deux cachets en cire. Ces cachets devront, porter
une empreinte uniforme reproduisant un signe particulier à l'en-

voyeur, et être placés de manière à retenir tous les plis de l'enve-
loppe.

ART. II.

Pour jouir de la modération de taxe qui leur est accordée par
3'article ior du présent décret, les épreuves corrigées, les papiers
d'affaires et autres documents manuscrits, devront être placés sous
bandes et ne contenir aucune lettre ou note ayant le caractère d'une
correspondance actuelle et personnelle ou pouvant en tenir lieu.

Les échantillons de marchandises ne seront admis à profiter de
la modération de taxe qui leur est accordée par ledit article qu'au-
tant qu'ils n'auront par eux-mêmes aucune valeur vénale, qu'ils

seront piacés sous bandes ou de manière à ne laisser aucun doute

sur leur nature, et qu'ils ne porteront d'autre écriture à la main que
l'adresse du destinataire, une marque de fabrique ou de marchand,
des numéros d'ordre et des prix.

Quant aux journaux, gazettes, ouvrages périodiques, livres bro-
chés

,
livres reliés, brochures

,
photographies, cartes de visite

,
papiers de musique, catalogues, prospectus, annonces et avis divers
imprimés, gravés, lithographies ou autographiés, qui seront expé-
diés de la France et de l'Algérie pour la Belgique, par la voie de la
Poste, il devront être mis sous bandes et ne porter aucune écriture,
chiffre ou signe quelconque à la main, si ce n'est l'adresse du desti-
nataire, la signature de l'envoyeur et la date.

Ceux des objets désignés dans le présent article qui ne rempliront

pas les conditions ci-dessus fixées ou dont le port n'aura pas été
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acquitté intégralement par les envoyeurs, conformément aux dis-
positions de l'article ier, seront considérés et taxés comme lettres.

ART. 5;

La taxe à percevoir par l'Administration des Postes de France pour
toute lettré ordinaire non affranchie expédiée de la Belgique à desti-
fiation dé là France on de l'Algérie sera de 5o centimes par 10
grammes ou fraction de 10 grammes.

Par exception, la taxe à percevoir pour les lettres non affranchies
adressées dé Belgique en France sera de 3o centimes par 10
grammes ou fraction dix grammes, lorsque la distance existant, en
ligne droite, entre le bureau belge d'origine et le bureau français de
destination ne dépassera pas 3o kilomètres.

ART. 6.

Les lettres insuffisaiMment affranchies au moyen de timbres-
postes belges, qui seront expédiées de 3a Belgique pour la France et
l'Algérie, seront considéréescomme non affranchies et taxées comme
telles, sauf déduction du prix de ces timbres.

Toutefois, lorsque l;a taxe complémentaireà payer par le destina-
taire dïune lettre insuffisamment affranchie présentera une fraction
de déeinie1, il sera perçu un décime entier pour cette fraction.

ART. J.
La t'axe à percevoir par ^Administration des Postes de France

sur les lettres qui seront expédiées, par la voie de 3a Belgique, soit
de là France et de l'Algérie à destination des colonies et autres pays
d'ôùtrë-nier, soit des colonies et autres pays d'outre-mer a destina-
tion de là Franceet de l'Algérie, sera ,' pour chaque lettre, dé 8o cen-
times par 7 grammes etdémi«u fraction de 7 grammes et demi.

-VAM-.J..S-;::
La coBrespondànce exclusivement relative an service public,

adressée de Belgique èn( France et dont la' circulation en franchise
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aura été autorisée sur le territoire belge, sera délivrée sans taxe au
destinataire, si l'autorité ou le fonctionnaire auquel elle est adressée,
jouit en France de la franchise; mais, si le destinataire ne jouit pas
de la franchise, cette correspondance supportera la taxe territoriale
dont sont passibles, en vertu de l'article 18 de la loi du 28 juin 1861,
les lettres non affranchies circulant de bureau de poste à bureau de
poste dans l'intérieur de la France.

ART. 9.

Les lettres ordinaires, les lettres chargées, les épreuves corrigées,
les papiers manuscrits sous bandes, les échantillons de marchan-
dises, 3es journaux, les gazettes, les ouvrages périodiques, les livres
brochés, les livres reliés, les ])rocbures, les photographies, les

caries de visite, les papiers de musique, les catalogues, les pros-
pectus, les annonces et les avis divers imprimés, gravés, lithogra-
phies ou autographiés, que l'Administration des Postes de Belgique
livrera à l'Administration des Postes de France affranchis jusqu'à
destination et qui porteront, du côté de l'adresse, l'empreinte d'un
timbre fournissant les initiales PD, seront exempts de tout droit ou
taxe à la charge des destinataires.

ART. 10.

Les imprimés désignés dans les articles
1 et 9 précédents ne

seront reçus ou distribués par les bureaux dépendant de l'Adminis-
tration des Postes de France, qu'autant qu'il aura été satisfait^ à

•

leur égard, aux lois, décrets, ordonnances ou arrêtés qui règlent
les conditions de leur publication et de leur circulation en France.

ART. 11.
Il ne sera admis, à destination de la Belgique et des pays aux-

quels la Belgique sert d'intermédiaire, aucun paquet ou lettre qui
contiendrait soit de for ou de l'argent monnayé, soit des bijoux ou
effets précieux, soit enfin tout autre objet passible de droits de
douane.

Iîfcij., MESS, M" 123.— id'KOL, 4o
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ART. 12.

Dans le cas où quelque lettre chargée viendrait à être perdue, il
sera payé à l'envoyeur une indemnité de 5o francs.

Les réclamations concernantla perte de lettres chargées ne seront
admises que dans les six mois qui suivront la date du dépôt ou dé
l'envoi des chargements. Passé ce ternie, les réclamants- n'auront
droit à aucune indemnité.

ART. i3.
Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir du

i" janvier 1866.

ART. 14.

Sont et demeurent abrogées les dispositions de nos décrets des

27 février i858 et 25 août 1861, concernant les letLres ordinaires

ou chargées, les imprimés de toute nature, les épreuves corrigées et
les échantillons de marchandises échangés entre les habitants de la
France et de l'Algérie, d'une part, et les habitants de la Belgique et
des pays auxquels la Belgique sert d'intermédiaire, d'autre part.

ART. I5.

Notre Ministre Secrétaire d'État au département des finances est
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulle-
tin des lois.

Fait à Saim>Cloud, le k novembre i865.

NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

Le Ministre Secrétaire d'Ëiat au département desfinances,

ACHILLE Fôutc,
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CIRCULAIRE N° 430.

a0 DIVISION. l" BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

NOTIFICATION D'UN DECRET IMPERIAL CONCERNANT LES CORRRESPONDANCES
ÉCHANGÉES, PAR L'INTERMEDIAIRE DES POSTES DE LA TOUR ET TAXIS,
ENTRE LES HABITANTS DE LA FRANGE ET DE L'ALGERIE, D'UNE PART, ET
LES HABITANTS DES DUCHES DE SCIILESWIG, DE HOLSTEIN ET DE LAUEN-

EOURG.DE LA PRINCIPAUTÉ DE LUEECK , DE I1ELIGOLAND , DU DANEMARK.,

DE LA SUÈDE, DE LA NORWEGE, DE L'ISLANDE, DES ILES FEROË ET DU
GROENLAND, D'AUTRE PART. INSTRUCTIONS À CE SUJET.

S i". L'Empereur a rendu, le a i octobre i865, un décret dont les
agents trouveront le texte pages 569 à 671, ci-après, et qui concerne
les lettres originaires ou à destination des duchés de Schleswig, de
Holstein el de Lauenbourg, de la principauté de Lubeck, de Héligo-
larid, du Danemark, de la Suède, de la Norwcge, de l'Islande, des îles
Féroë et du Groenland, acheminées par l'intermédiaire des Postes de la
Tour et Taxis.

S 2. L'article 1" du décret fixe les taxes à percevoir, en France sur les
lettres ordinaires et sur les lettres chargées expédiées par l'intermédiaire
des Postes de la Tour et Taxis, soit de la France el de l'Algérie pour les

pays désignés clans le paragraphe précédent, soit de ces pays pour la
France et l'Algérie*

S 3. La taxe des lettres ordinaires échangées entre la France et l'Al-
gérie, d'une part, et les duchés de Schleswig, de Holstein et de Lauen-
bourg, la principauté de Lubeck, Héligoland et le Danemark, qui avait
été fixée, par le décret du 26 février 1862

,
à 80 ou go centimes par

10 grammes ou fraction de 10 grammes, suivant que le lieu d'origine
ou de destination appartenait au premier rayon ou au deuxième rayon,
est abaissée à 70 centimes par 10 grammes ou fraction de 10 grammes,
en cas d'affranchissement, sans distinction de rayon, et fixée de même
indistinctement à 90 centimes par 10 grammes ou fraction de

10 grammes, en cas de non affranchissement.
Les lettres de ou pour la Norwége qui, en vertu du décret précité du

26 février 1862, étaient passibles d'une taxe de 1 fr. 5o cent, par
10 grammes ou fraction de 10 grammes, ne supporteront plus qu'une
taxe de 1 fr. 3o cent, ou de 1 fr. 4o cent, également par 10 grammes
ou fraction de 10 grammes, selon que le port sera acquitté d'avance
par l'envoyeur ou aura été laissé à la charge du destinataire. Les habi-
tants de 3a France et de l'Algérie- pourront éclianger avec les habitants
de la Suède, des lettres ordinaires non affranchies ou affranchies jus-
qu'à destination el des lettres chargées affranchies jusqu'à destination,
par l'intermédiairedés Postes de la Tour et Taxis. Ges lettres seront sou-

4o.
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mises aux mêmes conditions d'envoi el aux mômes taxes que les lettres
origin.iircs ou à desiination de la Nonvége.

S U- Les lettres chargées
,

à destination de la Suède, seront passible?,
comme Jes'fcltrcs à destination des antres pays mentionnés dans l'ar-
ticle précédent, d'un droit fixe de 5o ci'nlimes, en sus de la taxe d'af-
franchissement applicable à une lettre ordinaire du même poids, quel que
soil le pi'ids delà lettre chargée.

S !>. L'affranchissement des lettres expédiées par l'intermédiaire des
Postes.de la Tour cl Taxis, soit de la Fiante et de l'Algérie pour 1 Is-
lande, ks îles Fcioë et le Groenland soit de fblande, des îles Féroë
et du Groenland pour la France et l'Algérie, devra

, comme par le
passé, cl rc opéré jusqu'à Copenhague. Les lettres qui seront

-
adressées

en France continueront à être passibles île la taxe de 90 centimes, .par
10 grammes iiu fraction de 10 grammes f.xée par l'article 16 du décret
du 26 février iSfia. Mnis la taxe d'affranchissement à acquitter peur
les lettres expédiées de la France ou de l'Algérie, à destination de
Irlande, clos îles Féroë el du (Groenland, scia abaissée de 90 centimes
à 70 centimes par 10 grammes nu fraction de 10 grammes.

S fi. Pour être Irausinées à découvert par fiuti unédaire des Posles
dé la Tour el Tavis, les lellnc* ordinaires cl les letlies charç-ées, à dos-
tinniion de la Suède el de la Norwége, devront porter sur l'adresse les
mots Par les Poste* du la Tow et Taxis, ou toute autre annotation ana-
logue. A inuiiis d'indication' contraire apposée sur l'ndro.-s.e par les en-
voyeurs, les le11res pour la. Suède et la N01 wége continueront à êlie
<
emprises dans les dépêches des bureaux d'échange l't'Miçais pour les

bur-aux d'échange Miédois nu norvégiens, et supporteront les laxe> dc-
lerutiiiécs par les décrits dos 27 janvier et 7. mais i8ô5. (.Circulaires
n* .'il, du 3

1
janvi. r i85:r), et n" 53, (lu

1 2 niars 1857.)
S 7. Les i.'i.-posilioiis dii décret du 21 octobie ibG5 seront,exécu-

toires à pa: tir du 1" janvier 18(36.

ANNOTATIONS X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE EULLETIX MENSUEL :

Bull. mens. n° 70,. page.87, en regard du. S 10 de la circulaire n° 2^1
:

SS 3 el'5 i.e la circulaire u° 430, Bull. mens. n° 123.

Le Conseiller d'Elul, Directeurgénéral des Postes,

ED; VANDAL.
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DECRET IMPERIAL

Portant fixation des taxes à percevoir, en France et en Algérie, sur les

lettres échangées, par l'intermédiaire des Postes de la Tour et Taxis,

entre les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les habi-

tants des duchés de Sclileswig, de Holstein et de Lauenbourg, de la
principauté de Lubeck, du Danemark, de la Suède, de la Nurwége,
de l'Islande, des îles Feroë et du Groenland, d'autre part.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPE-

REUR DES FRANÇAIS
,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu l'article 6 de la Conventionde poste conclue, le 2 5 novembre
1861, entre la France et le Prince de la Tour et Taxis, Grand-Maître
héréditaire des Posles féodales d'Allemagne;

Vu la loi du i4 floréal an x (li mai 1802);
Vu notre décret du 26 février 1862, concernant les correspon-

dances échangées entre l'Administration des Postes de France et
l'Office des Postes féodales d'Allemagne;

Sur le rapportde notre Ministre Secrétaire d'Etat au département
des finances,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS'ce qui suit:

ARTICLE TREMIER.

Les taxes à percevoir par l'Administration des Postes de France,
tant pour les lettres affranchies expédiées de la France et de l'Algé-
rie par l'intermédiaire de l'Office dés Posles de ia Tour et Taxis, à
destination des duchés de Schleswig, de Holstein et de Lauenbourg, ;
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de la principauté de Lubeck, de Héligoland, du Danemark, de la
Suède, de la Norwége, de l'Islande, des îles Féroëetdu Groenland,

que pour les lettres non affranchies ou partiellement affranchies

expédiées des duchés de Scbleswig, de Holstein et de Lauenbourg,
de la principauté de Lubeck, de Héligoland, du Danemark, de la
Suède, de la Norwége, de l'Islande, des îles Féroë et.du Groenland,

par l'intermédiaire du même Oflice, à destination delà France et
de l'Algérie

,
seront payées par les envoyeurs ou les destinataires de

ces objets, suivant le cas, conformément au tarif ci-après;

î TAXE
I à

FEncEvom

ORIGINE DESTINATION NATURE dingue 8

lettre |
cl

par chaque
DES COimESPOÎiDANCES. DES ÇOimESPOKDAKCES. DES COMIESPOKDAHGES.

.
Jloids

de 10 gram.
eu fraction

I dciograni.
i > 8 4

~"""_———————-— j
fr. c.

iDuclicsdo Schlcswîg, do Hol-i Lettresordinaires affinncliios jus-
stein et de Lauenbourg,\ qu'à destination (A). t 70
j,rinc;pauUd0Lulioek,Ilé-\Lcl,r(,sz\„^s affranchie, jus-

I
ligcland, Danemark......( q„'à destination (B) (q]

j

/Lettres ordinaires aiï'ranchics jus- I I

S„èdo:«Nonvoge ,
«P-'M-li«lI.nW.

.
1 30

ILcttres chargées allranelMcs jus- *

\ qu'à desliuation (B)-, ,.,,.,,, (c)
Islande, îles FeTOê et Groca-)Lettresordinaires affranchiesjus-

j land J. qu'à Copenhague (D). ..,,., . « 70
Duchés de Schîcswig, do Hol-'j

stem et do Laucnhourg,
f
Francc ci A] .^ LeUm nM nffninch;cs {A) „ 00

.
principauto do Lubeck, He-i « - /

: " iigoland , Danemark.,.... 1

Sticdo et Norwége | Franco et Algérie Lettres non affranchies (A).
, ,... 1 40

IIslande, îles Fcroô ot Groën- j Fmico et A]g<Sri(j Letll.e8 flfiVaIlcillcs jU5qU»fr Go-
.*and pccliagucl»... ...»-,. * 00

;
L

:
(A) A (TraucWsscmontfacultatif.
(B) AflVancbissemcutobligatoire.
(c) La taxe à percevoir pour raffracchiescmcot de chaque lettre chargée so composera dô la taie appli-

cable à une lettre ordinaire-aQra&çkip. du mênie.poida fst d'uu droit fixe dô 5o centimes,, sans égard au j

poids do la lettre cliargée.
'A- (p) Le port des lettres échangées entre les habitants de la France et de l'Algérie et les hahliants de
l'Islande

t:
des îles FcroÔ et du Groenland, par la voie du Danemark, doit toujours être payé par les en-

voyeurs depuis le lieu d'origine jusqu'à Copenhague, et par le destinataire- depuis Copenhaguejusqu'au
lieu de destinalion.
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ART. 2.

Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir du

i" janvier 1866.

ART. 3.

Sont abrogées, en ce qu'elles ont de contraire au présent décret,

les dispositions de notre décret susvisé du 26 février 1862.

ART. h.

Notre Ministre Secrétaire d'État au département des finances est
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin

des lois,

Fait au palais de Saint-Cloud, le 21 octobre i865.

NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

Le Ministre Secrétaire d'Etat

au département desfinances,

ACHILLE FOULD.
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CIRCULAIRE N° 431.

2* DIVISION. l" BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

NOTIFICATION D'UN DÉCRET PORTANT FIXATION DES TAXES A PERCEVOIR, EN
FRANCE ET EN ALGERIE, SUR LES CORRESPONDANCES À DESTINATION OU
PROVENANT DE DIVERS PAYS ÉTRANGERS.

S i". Un.décret impérial, du 28 octobre i8G5 (voir pages 5y5 à 58g
du présent Bulletin), modifie les taxes à percevoir, en Franco el en
Algérie, à partir du 1" janvier prochain, sur 3es correspondances ori-
ginaires ou à destination de divers pays étrangers, el qui sont achemi-
nées au moyen soit des paquebots-poste français, soit des services
britanniques, soit des navires du commerce.

S 2. Le tarif qui est annexé au décret du 28 octobre dernier est
divisé en deux parties : la première règle la laxe des lettres ordinaires
affranchies, des lettres chargées, des échantillons de marchandises et
des imprimés de la France et de l'Algérie pour l'étranger;'la seconde fixe
les taxes à percevoir, en France et en Algérie, sur les lettres ordinaires,
les échantillons de marchandises elles imprimés non affranchis ou partiel-
lement affranchis, expédiés de l'étranger pour la France el l'Algérie.

S 3. Conformément au nouveau décret, la taxe à percevoir sur les
lettres et les échantillons originaires ou à destination des pays étrangers
d'outremer sera une taxe unique pour tous les bureaux rta la France
et de l'Algérie indistinctement. Ainsi, il ne sera plus établi de distinc-
tion, quant aux taxes à percevoir, entre ceux des objets précités, qui
sont originaires où à destination des ports d'embarquement ou de
débarquementet ceux originaires ou à destination du reste de la France
ou de l'Algérie.

S /(. Les lettres auxquelles s'applique ce tarif seront soumises désor-
mais à la progression de. dix en dix grammes. Les échantillons de mar-
chandises el les imprimés supporteront des taxes progressives de qua-
rante grammes en quarante grammes.

S 5. Sous le titre d'imprimés, le décret du 28 octobre admnt à la
modération détaxe : lesjournaux, les gazettes, les ouvrages périodiques,
les livres brochés ou reliés, les brochures, les papiers de musique, les
catalogues, les prospectus, les annonces et avis divers imprimés, gra-
vés, lithographies ou autographiés.

S 6. L'article 10 du décret du 28 octobre abroge l'arrêté prési-
dentiel du l\ juillet 18^9 et 'es décrets des 28 février 1857, 12 octobre
1857,28 mars 1860, 26 mai 1860, 8 septembre 1860, 20 avril 1861,
29 janvier 1862

,
i5 mars 1862

,
i5 octobre 1S62, 11 avril i863, 2 9 juin

i8o3,g août 1864. 17 août 1864,18mai 1865
.

17 juin i865 el 18 sep-
tembre i8G5. 11 abroge également, en ce qu'elles ont de contraire à

ses prescriptions, tant les dispositions des décrets des 12 juillet 1856,
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3 décembre i856 el 18 octobre 1862
,

relatives aux lettres, échantillons
de marchandises et imprimés expédiés de la France et de l'Algérie pour
divers pays étrangers, et vice vtrsâ, que les dispositions des décrets
des 8 septembre et 18 octobre 18B2, qui règlent les taxes à percevoir
par les agences des posles de France établies en Amérique sur les cor-
respondances à destination de la France et de l'Algérie acheminées

au moyen des paquebots français.
§ 7. La circulaire du 23 juillet 18^9, n" i4, concernant l'exécution

de 1 arrêté présidentiel du 4 juillet de la même année, est annulée et
devra être renvoyée aux directeurs départementaux.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR LE KULLET1N MENSUEL.

En marge de la circulaire n" 19, Dullelin mensuel h" 11, page 510 :
Cire, n° 431, Bull. mens. 11° 123.

En marge des paragraphes
1 el 4 de la circulaire n° 33, Bulletin

mensuel 11° 16, page G34 : Cire. n° 431, Bull. mens, n' 123.
En marge de la circulaire n" 45, Bulletin mensuel 11° 19, et du

décret du 28 février 1837 (pages g3 à 96), qui seronl barrés en
croix :

Cire, n" 431, Bull. mens. n° 123.
En marge de la circulaire n° 65, Bulletin mensuel n° 26, et du dé-

cret du 12 octobre 1867 (pages 385 à 38g), qui seront barrés en
croix : Cire. u° 431, Bull. mens, n" 123.

En marge de la circulaire 11° 167, Bulletin mensuel n° 56, page i55 :
Cire, n" 431, Bull. mens. 11° 123.

En marge du décret du 28 mars 1860, Bulletin mensuel n" 56,
pages i58 à 160, qui sera barré en croix :

Cire. n° 431, Bull. mens.
n° 123.

En marge de la circulaire n° 176, Bulletin mensuel n° 58, et du
décret du 26 mai 1S60 (pages 23g à 24?.), qui seront barrés en creix :
Cire. 11° 431, Bull: mens. 11° 123.

En marge de 3a circulaire n° 185, Bulletin mensuel n° 61, page 353
:

Cire. n° 431, Bull. meus, n' 123.
En marge du décret du 8 septembre 1860, Bulletin mensuel n° 61,

pages 356 à 358, qui sera barré en croix : Cire. n° 431, Bull. mens,
n" 123.

En marge de la circulaire n" 2 11 et du décret du 23 avril 1861, Bul-
letin mensuel n° 69, pages 170 à 173

,
qui seront barrés en croix :

Cire.
n° 431, Bull. mens. n° 123.

En marge de la circulaire n° 23g, Bulletin mensuel n° 78, page 48 :
Ct'rc. n" 431, Bull. mens, n" 123.

En marge du décret du 29 janvier 1862, Bulletin mensuel n° 78,
pages 5i à 53, qui sera barré en croix : Cire, n" 431, Bull. mens.
n' 123.

En marge de la circulaire n° 245, Bulletin mensuel n° 79 supplé-
mentaire, page 102 : Cire. n° 431, Bull. mens. n° 123.
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En marge du décret du i5 mars 1862, Bulletin mensuel n° 79 sup-

plémentaire, pages i4o à îTja, qui sera barré en croix : Cire, n" 431,
Bull. mens, n'123.

En marge de la circulaire n° 269 et du décret du i5 octobre 1862,
Bulletin mensuel n° 87, pages 3gg à 4oi, qui seront barrés en croix

;

Cire, n" 431, Bull. mens, n" 123.
En marge de la circulaire n° 270, Bulletin mensuel n" 87, page 4o2 :

Cire, rt 431, Bull. mens. n° 123.
En marge de la circulaire n° 289 et du décret du 11 avril 1863,

Bulletin mensuel n° 92, pages i45 à i4g, qui seront barrés en croix:
Cire. 11° 431, Bull. mens, n' 123.

En marge de la circulairen° 3o4 et du décret du 29 juin i863, Bul-
letin mensuel n° g5

, pages 288 à 291, qui seront barrés en croix
-:

Cire.
n9 431, Bull. mens. n° 123.

En marge de la circulaire n° 352
,
Bulletin mensuel n° 108, page 325

:
Cire. n° 431, Bull. mens, n" 123.

En marge du décret du g août i864, Bulletin mensuel n° 108,
pages 339 à 33i, qui sera barré en croix

:
Cire, n" 431, Bail. mens.

n9 123.
En marge de la circulaire n° 353 et du décret du 17 août 1864,

pages 331 à 333, qui seront barrés en croix
:

Cire, n" 431, Bull. mens,
n' 123.

En marge de la circulaire n° 36o
,
Bulletin mensuel n" 110, pages 484

et 485, qui sera barrée en croix : Cire. n° 431, Bull. mens, n" 123.
En marge de la circulaire n° 161 et du décret du 28 septembre 1864,

Bulletin mensuel.n° 110, pages 488 à 490,.qui seront, barrés en croix :
Cire, n* 431, Bull. mens. n° 123.

En marge du décret du 28 septembre 1864, Bulletin mensuel ri" 111,
pages 583 et 584, qui sera barré en croix ; Cire. n° 431, Bull. mens,
n' 123.

En marge de la circulaire n" ag5 et du décret du 18 mai i865, Bul-
letin mensuel n" 117, pages 209 à 2 11, qui seront barrés en croix

:
Cire.

n" 431, Bull. mens, n" 123.
En marge de la circulairen" 407, Bulletinmensuel n° 119, page 32 8 :

Cire ne 431, Bull, ynens. n' 123.
En marge du décret du 17 juin i865, Bulletin mensuel n° 119,

pages 334à 336, qui sera barré en croix
:

Cire, n" 431, Bull, mens
n" 123,

En marge de la circulaire n° 4i8 et du décret du 18 septembre i865,
Bulletin mensuel n" 121, pages 448 à 45i, qui seront barrés en croix :
Cire, n' 431. Bull. mens, n' 123.

Le Conseiller d'État, Directeur général dés Postes,

B. VANDAL.
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DECRET IMPERIAL

Portant fixation des taxes à percevoir, en France et en Algérie, sur
les lettres, les échantillons de marchandises et les imprimés de toute

nature, à destination ou provenant de divers pays étrangers,

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPE-

REUR DES FRANÇAIS,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu les lois des i4 floréal an x (4 mai 1802), 3o mai i838,

17 juin 1857 et 3 juillet 1861;

Vu les Conventions qui règlent les relations de l'Administration

des Posles de France avec les Administrations des Postes de la
Grande-Bretagne et de la Grèce ;

Sur le rapport de notre Ministre Secrétaire d'État au départe-

ment des finances,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

ARTICLE PREMIER.

Lés taxes à percevoir, en France et en Algérie, sur ceuxdes objets

de correspondance de ou pour l'étranger qui sont désignés dans le
tarif ci-annexé, devront être payées par les envoyeurs ou les desti-
nataires de ces objets, suivant le cas, conformémentaudit tarif.

ART. 2.

L'affranchissement des lettres ordinaires expédiées de ja 3France

et de l'Algérie pour les pays étrangers désignés dans le tarif sus-
mentionnépourra être opéré au moyen des timbres-postes que l'Ad-
ministration des Postes est autorisée à. faire vendre,
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ART. 3.

Lorsque les timbres-postes apposés sur une lettre représenteront

une somme inférieure à celle due pour l'affranchissement, cette
lettre sera considérée comme non affranchie et traitée en consé-

quence; mais l'Administration des Postes sera tenue, en cas de ré-
clamation, do rembourser le prix de ces timbres à l'envoyeur.

Les suscriplions ou enveloppes, revêtues des timbres-postes inu-
tilementemployés par les envoyeurs, devront être annexées, comme
pièces justificatives, aux demandes tendant au remboursement de

ces timbres.
Lesdites demandes ne seront admises que dans les six mois qui

suivront la date de l'envoi des lettres insuffisamment affranchies.

ART. 4.

.

Les lettres chargées, originaires de la France et de l'Algérie, ne
pourront être admises que sous enveloppe et fermées au moins de
deux cachets en cire. Ces cachets devront porter une empreinte
uniforme reproduisant un signe particulier à l'envoyeur, et être
placés de manière à retenir tous les plis de l'enveloppe.

ART. 5.

Les échantillons de marchandises ne seront admis à profiter de
la modération de laxe qui leur est accordée par le tarif ei-annexé
qu'autant qu'ils n'auront par eux-mêmes aucune valeur vénale,
qu'ils seront placés sous bandes ou de manière à ne laisser aucun
cloute sur leur nature, et qu'ils ne porteront d'autre écriture à la
main que l'adresoe du destinataire, une marque de fabrique ou de
marchand, des numéros d'ordre et des prix.

Pour jouir de la modération de taxe qui leur est accordée par le
même tarif, les imprimés devront être mis sous bandes et ne porter
aucune écriture, chiffre ou signe quelconque à la main, si ce n'est
l'adresse du destinataire, la signature de l'envoyeur et la date.

Ceux des objets désignés dans le présent article qui ne rempliront

pas les conditions ci-dessus fixées ou dont le port n'aura pas été ac-
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quitté pnr les envoyeurs, conformément aux dispositions du tarif
susmentionné, seront considérés comme lettres et traités en consé-

quence.

ART. 6.

Les lettres ordinaires, les lettres chargées, les échantillons de
marchandises el les imprimés expédiés des pays étrangers désignés
dans le tarif d-annexé, pour la France et l'Algérie, qui auront été
affranchis jusqu'à destination cl qui porteront, du côté de l'adresse,
l'empreinte d'un timbre fournissant 1er. initiales PD, seront exempts
de tout droit ou taxe à la charge des destinataires.

' ART. 7.
.

Les imprimés désignés soit dans le tarif ci-annexé, soit dans
l'article 6 précédent, ne seront reçus ou distribués par les bureaux
dépendant de l'Administration des Postes de France, qu'autant qu'il

aura été satisfait, à leur égard, aux lois, décrets, ordonnances ou
arrêtés qui tcglent les conditions de leur publication el de leur cir-
culation en France.

.

ART. S.

Il ne sera admis, à destination des pays désignés dans le tarif ci-

annexé, aucun paquet ou lettre qui contiendrait soil de l'or ou de
l'argent monnayé, soit des bijoux ou effets précieux, soit enfin tout
autre objet passible de droits de douane.

ART, 9.

Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir du
1er janvier 18G6.

ART. 10.

Sont et demeurent abrogés l'arrêté présidentiel du 4 juillet 1849
et nos décrets des 28 février i8bj, 12 octobre 1867, 28 mars 1860,
26 mai 18G0, 8 teplcmbic 18G0, 23 avril 1861, 29 janvier 1862,
10 mars i^G'2. i5 octobre 1862, n avril i863, 29 juin i863,
9 août i864, 17 août 1864, 28 septembre i864» 18 mai i865,
17 juin iSG5et 18 septembre iStiô, concernant les lettres, éeban-
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tillons de marchandises et imprimés échangés, par la voie de la
poste, entre les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part»
et les habitants de divers pays étrangers, d'autre part.

Sont également abrogées, en ce qu'elles ont de contraire au pré-
sent décret, tant les dispositions de nos décrets des 12 juillet i856,
3 décembre i856 et 18 octobre 1862 .relatives aux lettres, échan-
tillons de marchandises et imprimés expédiés de la France et de
l'Algérie pour divers pays étrangers, et vice versa, que les disposi-
tions de nos décrets des 8 septembreet 18 octobre 1862 qui règlent
les taxes à percevoir par les Agences des Posles de France établies en
Amérique sur les correspondances à destination de la France et de
l'Algérie, acheminées au moyen des paquebots-poste français.

ART. il.
Notre Ministre Secrétaire d'État au département des finances est

chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin
des lois.

Fait à Saiut-Cloud, le 28 octobre i865.

NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

Le Minisire Secrétaire d'Etat

au départementdesfinances,

ACHILLE FOULD.
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TAMF des taxes à percevoir, en France et en Algérie, sur lés lettres, les échan-

tillons de marchandises et les imprimés (i) échangés, par la voie de la Poste,

entre les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les habitants de

divers pays étrangers, d'autre part.
(i) Sous 3û litre d'imprimés sont compris les journaux, gazettes, ouvragespériodiques, livres brochés oti

reliés, brochures, papiers de musique, catalogues, prospectus, annonces cl avis divers imprimes, graves,
lithographies ou autographiés.

I TAXE A TEUGEVOIU
enVOIF^ t

. >DÉSIGNATION MUSEE ET EH ALCEBIE^

OUVSHTES pourchaque

DESTINATION P°ur »" °EIE" £", d'eXn-
la lctlr0 tillons

. . qui peuvent etre transmis -. out™»™»"»»
par chaque d'imprimés

j l
•
i^ etdes __„ i. ,.-• poids ,DES conncsPOKDAMCES. paria\oie doiofiram. par chaque

corrcîjion- ou
poids

j.n(l(,, indiquée dans la a8 colonne. l'raclion de 4o gram."-
• de 10 gram. oufrac.t.on

de 4ograin.
i a 3 \ ^ 5———-_——__ I I

fr. | c. ri. 1 c.

It( PARTIE. — COMIÎÎSPONDAKÛËSomciTUïnF.sDE LA FEAKCE ET DE L'ALGÉRIE.!/Lettres ordinaires affranchies I

I jusqu'à destination (A) 1 " " "

ILcllrcs chargées affranchies

„ n v . 1 jusqu'à destination (B} .... 2 * » *
Koyaumo do Gtcce ,

Pôqoobols !.J * lJ
français* \ fcclinnlillonsde mnrcl.nnd.scs

1 affranchis jusque destinn-I lion (A) " « ' 1 *
I Imprimés affranchis jusqu'au
\ port de débarquement(B),

. " " "08
• 0 , /Lettres ordinaires affranchies
/ ™q««"»« \ jusqu'au port de débarque-

.! cl autres ) nicnt (B)/, '
,. M

GO
bâtiments J

. ,français. Ilmprinics affranchis jusqu'au' ponde débarquement (D).. " * « 08

/Lettres ordinaires affranchies
1 jusqu'au port poilugais de ]

Voie 1 débarquement(n) « 80 « «
d'Angleterre.jimnI.im&

nrrr„nc!lis jmr,„'„u
i

I port portugaisde débarque*\ mont (S) " " ° "
Paquebots /Lettres ordinaires affranchies

lies du Cap-Vert.
, ,

à vapeur V jusqu'à Saint-Vincent(B).
. a 80 » «français

1 Iiviiai-im«>» affranchis jusqu'à(ou anglais. ( Saint-Vincent (B) ........ ,, , . 12

iLettres ordinaires affranchies
jusqu'au, port db débarque-
ment du pays do destina-
tion (B)..... 80 ,

I • ' n- i- •Imprimes affranchis jusqu au
povt do débarquement du
pays do destination (B). ... I

» » « 12

(i) Affranchissement facultatif.
(*) AfXrariohitffomoni obligatoir..
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'ffliini » iJHm,a! .B'it.^j.ir tm il M ' i i ji'u.tL'r B-.T;rjg/vrfflr—-: .-. .. JM...
, —^

TAXE A PERCEVOIR
f» 1

VOIES DÉSIGNATION FEAXCE ET EM Ai.GÉmc

OUVERTES I i'" 'lourciioque S

DESTINATION J»« »">""" ^ .OE-
la ... lettre tillons

qui peuvent cire transmis ct o I
transmission parchnqne d'imprimé

|

HE. C»n.ro»MC». J« P»'>» ™» dcio^ain.
par

ctque

correspon- ou pm'da
indiquée dans la 3e colonne, fraction de 4o gramdanccSl doiograui. ou fraction

de 4o gram.
i a 3 h h \

fr, c. fr, c.

,
[ Echnntillnns de mai-char-dise*

Con.Mcral.on Argentine, Uruguay,^ Paquebots \ „|lYanchis jusqu'au port de
Cuba, Porlo-Kico, Guyauc bol-. à vapeur < débarquement du pavs de.
landaise. (Suite.) français. ( destination (n) ."....

« . .20
/Lettres orilinairi's atl'iunchics
j jus:|ii'.iu ],ort de deltaïque-
l nienl du pays de dcalma-

„ ,
\ lion (n) 50 » .Paquebots !..

, .„ , , ,... - . .. . m. ?, v-,i,r.,.r Ijniaiilillniis av. niarclinlHUsc* |Haïti, Samt-Thomas ,. ^^ J
0nYa„cl.ia jusqu'au pnri u,

I ouanclais. I débarquement, du pays de
^ ° J destination (D)

. *> * « 20
[ Iinpi'inx's alïrancliis jusqu'au
1 port do débarquement du ]

\. pays de destination (n).,., " " *>
^

Paquebots I Lpliros ordinaires nïTraucbii-s

Paraguay V1 ST
• • a- , - - ,.i Irîiliçïns (Imprimes nlirancliis jusqu a(ou anglais. [ Buenos-Ayi«s (u) « « *

12

| Lettres ordinaires affranchies
l jusqu'.m poil tic d'baïque-
1 mviil sur l'Océan Pacifique

' Bolivie, Chili, Equateur, Pérou...
,

}mo ( (n)
,

3 » nb J de Panama. \ \
,

i
Jlmpiimes aflïaïuhis jnsqti'nt:

1 r pni'i de. débarquement M:I
I \ l1Otc.ni l'uciliqiic.' " " " 1"

!Le!,très, ordinaires iinriuirhù*
jusqu'au poil de débarque-
ment du pavs de dosû.a-
liou {«)..,.. - SO

Impunies altiancbis jusqu'au
port ito débarqneun-ul du
pr.ys de-destination (n).... « « « 12

Mexique. ,
États-Dnis de Colombie. I n . 1 i

( Echanillliius de iiin.cliandisc»
1 \ PW»»»» nflrnuchis ïuaqu'au poit.le

-!
. .

I » vapeur -< débarquement du pays <!,-
I français. .( .doilinolioii (a) » « . 20

I " | LeUr«rt ordinaires nfTinncliîos
1 Voio V jvsqû'ù Panama {-B) 1 " « »
\ do Panama, jlniprimôs affranchis jusqu'à

l Panama (uj, .-...... ,.",.. * ' » »
'H'.: A

'

I (il) Affi'«ucUi«#oulout uLligaloir*.
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j j I TAXE A PERCEVOIR

, en !

:
V0IES DÉSIGNATION ruvmjnmAiwàm

0UTERÏE5 ,pourchaque
pour DES OBJETS pour paquet -DESTINATION * chaque d'échan-

1R
.

lettre tillons
qui peuvent être transmis „t outransmission

. „. . >par chaque d imprimes
des ~ar i, VDjG poids et

DES conitEsPOHDAiECBS. 1'" A de 10 gram. par chaque !

correspon- ou poida
dances indiquée dans la a0 colonne. fraction de4o gram.

do 10 gram. ou fraction
Il do^o gram.

i a 3 4 5 "v

( Lettres ordinaires affranchies r' I c* c"

. Voie I
jusqu'à Grey-Town (B). .* . a I SO e u

1 d'AngIclorrc. 1 Imprimés affranchis jusqu'à
. . g

] ( Grcy-Town (B) a u » 12
Etats-Unis do l'Amérique centrale { ., „ ,..„,.^ J (Lettres orumaires allranchios nI

Voie- J Jusau'à Panama (B) 1 » » *
1

\ de Panama, ilmprimés affranchis jusqu'à i
\ Panama (E) " " " 17
t Lettres ordinaires affranchies
l jusqu'au port de débarque-

VencKuôla,BathurBt, Bénin,Bonny, \ ment du pays dé destina-
:Brass, Camoroons, Cap Palmas, l Voie I tjon ^ „ <JQ g Mîle de FGmando-Pô.LaRos.NumiJ.d'Angleterre.V

. ,
'*'*'*.' ".

,nn n , »
' ° 1 Imprimes ailrancliis uisqnauOld-Culebar 1 l

, , , ,, J i
. ir port uo débarquement du

V P1*)'6 de destination (B). ... « * ' " 12
/Lettres ordinaires affranchies
l jusqu'à Sicrra-Lcoiifl (B)

. . . » 80 * n
IKchardillons de marchandises

Libéria
, .,»

, 16 \ affranchis jusqu'à Sicrra-
d Angleterre. \ Lcone ^ \

e „ ~ , 20
| Imprimés affranchis jusqu'à
\ Sierra-Loono (B)

. . u » * 12
/Lettres ordinaires affranchies
| jusqu'à destination (A). ... " 80 n «

/La Grenade, Sainte-'i iLettros chargées affranchies
/ Lucie, Saint-Vincent, I l jusqu'à destination (B) ... . 1 60 » «

flnlnnioc i la Trinité, Guyane!
-^ , ,

IA , ,.., -, , ,.colonies, i
.

; y t Paquebots lUichantilionsde marchandises
tin^imi™, snelaiso, Jamaïque,! r •

/"
n> i * - Jjiuastisionsi n i >\ iranç-ajs \ allranchis iosqu au port co-

„* 1 Aclcn, Inacs-Onen-f i •
\ i • i i * i J nLt I,i ni o- 1 ou unclais, 1 lamal anglais de debarqnc-

f'l.ihliK««- I taies, tiovian, bin-l I , i \ *>n{.ïamisse- 1 ' -/ VI 1 ment (B) ..... , * * ** -iU
ments ] SaPorn> Hong-Kong^\ JT

n. , . . ,aurais j île Maurice / [ Imprimes affranchi jusqa au
j»*r ( 1 port colonial anglais de dé-
tt Afrique, N \ \

, , ,
b

, n r>I i,,-1 ' j \ barquoment (B)..
.

" " * -t-^

| mériquo, B /Lettres ordinaires affranchies
S d'Asie E i jusqu'à destination (A). .. . » 80 u i
I et I- l Lettres chargées affranchies 1| d'Occanic. 8 jusqu'à doslmatkm(B) .... 1 60 ^ *
I i» PimiplmU JÊchaïitiïlons de maichandises 1

| aufflaia. \ allranchis jusqu auportco-J
i J lonial anglais de débarque- 1

I
.- . i

| mcnt(u) 1
* .'" * ^°

I F Imprimes affranclin» jusqu'au |
1

1 port colonial anf riais do dé-j I

EJ \ haxq.uciiioitt(B) , , , ,j I » i * I « 12

(A) Affranchissement, facultatif,
j (û) Aûranchieseuient obligatoire

t

BULL. MBMS. N° 123. -*~ 10' VOL. à L
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1 TAXE A PERCEVOIR

:
V0IES DÉSIGNATION FHAKGE ET EU AEGERIK

OUVERTES ii
pourchaque }

DESTINATION pour E-EB OBJETS pour paquet
chaque d'écban-

*a
. ,

lettre tillons
, , . .

qui peuvent être transmis ei outransmission -,,..,
- -

par chaque a imprimes

DES CORRESPONDANCES.
des par la voie poids e

* * dciogram.
; par chaque

correspon- ou poids

; dances indiquée dans la a'colonne. fraction dciogram.
de 10 grain, ou fraction i

de 4o grain, !

;
1

-
2 3 h 5

fr.
:

c. fr.
.

c.
j

Lettres ordinaires aG'ranchies \

lAntigoa-, Baliama, B;ir-\ / » doslinali(m (A)
. . .. „ SO « * \

i bade, Gariacou
,

cote I I •./«•! '' de Guinée (Accra cl J ^Lettres chargées affranchies I

I Gape-Coasl-Casllc) J fc jusqu n destination (B) ... ,
1 00

M « j

la Dominique, Hon-t Voie (Échantillonsde marchandises
duras britannique ,

}d,Àn,-,lejGrre < affranchis jusqu'au port co- j

Montserral, Nevis A ° j lonîal anglais de débarque- \

S-Chrîstophe ou Sl-B ï ment (B) « " » 20
, Kitts, Sicrra-Léone,V J Imprimés nffn..ichis jusqu'à» 1

Tabago,Terre-Neuve, t co|on;al ai]giftis dc dé-
1 ortola, dos Turques \ ]>nrqucmci»l (D)

. ; u i- » .12
1, /Lettres ordinaires affranchies
JU î jusqu'à destination(A)

. ... « 80 » «

B'T» »' ^ ,,, \, .
1-Lcttres chargées affranchies'

BBermudes, Samte-He- Voie ' -M deslinalioil (B). ... 1 60
B lene. ... d Angleterre, j

. , „, ... ,
-

B; (Imprimes affranchis jusqu au
Colonies, li f port colonial anglais do dé-

possessions I! \ barquement (B) » « " .12

,, ... 1 /Lettres ordinaires affranchies
ctnhJlsse~ jusqu'à destination (A) «80 * «

monts | i
, , .'anglais !

c Lettres chargées affranchies
-d'Afrique,/ \ jusqu'à destination (B) 1 60 * "

d'A- Voie /Échantillons de marchandises
mérique, ;• / d'Angleterre.\ affranchis jusqu'au port cp-

d Asie
.

i l lonial anglais de débarque-
:

!

(

et
^

I | ment (B) " " ; " 20

,.(,
c;*m°' | £j f Imprimés affranchis jusqu'au

Ul C'' .«Canada
,

Nouveau-^ \ port colonial anglais de dé-
| Brunswlcl;, Nouvelle-J * harquemont(B) ...... » » « 1^
S, Ecosse

,
île du Prince-', 'Lettres ordinaires affranchies

| Edouard.......... | j jusqu'à destination (-A)
. . ... 1 u tt

.
\y

\ Vf- l Lettres chargées affranchies
\ Voie t

jusqu'à destination (B)
. ... 2'

: " « »

î I: d'Angleterre ) Échantillons de marchandises '

I
(

et des V- affranchisjusqu'au port amé-
l Etats-Unis, I ricaîn de débarquement... « » ' "

.
\

20

fl;Imprimés affranchis jusqu'au
; * l port américainde débarque-

' *.' \ L , \ ' 19\ ment(s)... . ............... : u " " 1Jl

Nouvclk-GallesduSud,) i-LeUies ordinaires affranchies
;

Victoria, QueensîandJ -Voie:: V
-

ÎHP1'* destination (A). ... « 80
.

" "
; | Australie oecidontale,f de Suez. ^Lettres chargées affranchies
j

;
V' Nouvelle-Zélande. ..J i jusqu'à destination (B). ,. .

I 00 " "

;
.

' .'/..-:-'"''' ; \\..
:

X :.-./-',.^.-
- - -

I. --•-
-I- Lj.

(X) AffrpnchÎBsenieiit fac^tatif.
;

[K) Affranchissement obligatoire,.
: .
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~^ : : ' ~~~ " TAXE A PERCEVOIR
en !

V™E-S DÉSIGNATION ^BAWCEETEK ALGEBIE

OUVERTES I
.

!

I pour chaque 1

pour DES OBJETS pour I paquet
DESTINATION chaque d'échan-

'a
. A .

lettre tillons
. .

qui peuvent Être transmis c. 011transmission
, ... . , .par chaque d imprimes

des
.)ar ja TOje

poids et
!

DES CORRESPOKDÀKCES. 1 je 10 gram. par chaque
correspon- ou poid5

dances indiquée dans la se colonne. fraction dciogram.
de 10 gram, ou fraction

de 4o gram.
i s 3 4 5

fr. c. fr. c.

iEchantillonsde marchandises
affranchisJusqu'au nort co-
lonial anFiais de deharque-
mcntJlî) " " * iyi

Imprimés nffanchis jusqu'au
port colonial anglais de dé-
barquement (B) « u n 12

possessions %
_, tl /Lettres ordinaires affranchies

établisse-
I I j^qu'au port australien de

ments 1 1 débarquement (B) n OU ./ a j

anglais /Australie méridionale', j Echantillons de marchandises
d'Afrique, \ Tasmanie (Terre de / Voie de Suez.< affranchisjusqu'auportaus-

d'Ainérique, I Van-Diéinon) ) J traliBii de débarqucmeiit(B) u " " 20
i

d Asie jj IImprimés affranchis jusqu'au
' \>r\ t • a

1 port australiende débarque-
dOceame. § ^ ment (n). .. , « » " 12

j (Suite. ) 3

i i (Lettres ordinaires nllranchies
!

.
\ ju-squ'au port colonial an-Ascension,ilcsl'alkland, Voio ! glais de débarquement(B). // SO «

i
Cr.p de Bonne-Espc- d'Audetcrre ^i

- n- i- • »\ raiice, Port-Natal.., \ Al,^'Uire- ilmpnmes allranchis jusqu au
ï port colonial anglais de dc-
v barquement (B) I " " " 12
/Lettres ordinaires affranchies
i jusqu'à destination (A). ... " 80 a »

1 Lettres chargées affranchies
1 jusqu'à destination (B). ,. .

(c) « "
Shang-Haï, Yokohama Voie de Suez. \Echantillons de marchandises

1 affranchis jusqu'à destina-j lion (u)... •> « " 12
I Imprimés affranchis jusqu'à

j \ destination (B) ... " " " 12

/ Lettres ordinaires affranchies
l jusqu'à Hong-Kong,Sliaug-

Ghine (moins Shang-Haï), Japon )y0;c ueSliez.) Haî ou Y°k°hû™a (B)
. ... " 80

(moins Yokohama) (D)., ...... ] Imprimes affranchis jus-qu'à
I Hong-Kong, Shang-Haï" ou j
\ Yokohama (B) , * - » *2

(A) Affraneliissemcnlfacultatif.
(B) Affranchissement obligatoire. !

(c) Taxe fixe de cinquante centimes en sus de la taxe applicable à une 3eilrtî ordinaire affranchie du
même poids. '

(n); Sans moyens réguliers de communication avec la France..— Les correspondancesaffranchies qui no
portent sur l'adresse aucune indication de direction--sont acheminées par la vo ne de Suez et des paquebots-
|>oste fiançais ou anglais sur ceux des ports desservis par lesdits paquebots qui

> «lit ie plus de relations avec
| es pays auïquols ces correspondancessont destinées.

4i.
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I "1 TAXE A PERCEVOIR
I enVOIES DÉSIGNATION FEA^CE ET EH AECÈRIE

OuVEHTBS .pour chaque !

\ ^«/.«..«.«^^-.T po^ DES OBJETS pour paquet\ DESTINATION ] J,^ .fécW
ln

. . .
lettre tillons

qui peuvent elro transmis ,, _.,transmission 1 r
, -,,- .par chaque d imprimes

des
-,~r i„ vnîft poids et

SES COnuEBPOSDAXCBS. Par la wo .do 1Q grûm< par ch
correspon- ou poias

dauces indiquée dans la 2e colonne. fraction de 4o gram.
de 10 gram, ou fraction

de 4o gram.
i u 3 4 5

| fr. c. fr. c.
t Lettres ordinaires affranchies

•m -i. • „ . . „ 1 jusqu'à Hong-Kong (fi).. .. // SO * »Philippine» VoiodeSuez.L J },
„

b
.. . ,.j Imprime» affranchis jusqu a( Hong-Kong (B) ... " « » 12

. _ , ,_ , ,. , ,
(Lettres ordinaires affranchiesAnam, Bornéo, Malacca,

_

Malai- jusqu'à Singaporo (B) . 80
ste, Archipel des Mananncs, Yoio de Snez. IY

. , „ . . . ,,Siom (p) ) Imprimes affranchis jusqu a
\ Singaporo (B)'; « « n 12
ILettres ordinaires affranchies

jusqu'à Mohé (B) '• SO « »
Échantillons de marchandises

affranchis jusqu'à Mahé (B). * » « 20
Imprimés affranchis jusqu'à

Mohé (B) " u » 12

t ;,., / Voie de Suer[^e^ro8 or<linaircs affranchies
J t J jusqu'à Batavia (B) « 80

t
" «

1 dospaquebots1 Imprimés affranchis jusqu'à
] français. \ Batavia (B] « « * 12

Indes Héor]»nd«B«B i ^^^ ^n,. £nair05 „„ hies1,1 justlu a Singaporo (B) « SU // «
f despaquohotsjImprimés affranchis jusqu'à
\ anglais. \ Singaporo (B) v * * 12

'Lettres ordinaires affranchies
| jusqu'au port de débarque-
l mont du pays de destina-

I Bâtiments
V ««"M ••• « 40 » „

I de commerce (Échantillons de marchandises
1 portant \ affranchis jusqu'au port de

~\ des ports l débarquement du pays de
1 français. J destination (B). ....,,.,. * « » 20

Pays d'outremer sans distinction do] T Imprima affranchis jusqu'au
parages, .,,,., \ 1 P°rt do débarquement du

* ».«..... \ ^
"pays de destination (E) .... » » u 08

I /Lettres ordinaires affranchies
I i jusqu'au port do débarque-
I i meut du pays de deslina-
1 Voie J tiou (B\

., tt 80 a "
\ d'Angleterre, i r . , _ ...Ilmpnmos allranchis jusqu au

F port do débarquement du \
\ pays de destination (B).. .. " * * 12

(B) Affranchissementohli gntoire.

(

(»} Sauslmoyens réguliers M.IG communicationavec la Franco, — Los correspondances RffranchicBqui no
;
portent sur l'adresse aucune i indication de direction sont acheminées par la voio de Sues et des paquebots-

:
poste français ou anglais si ir ceux dos ports desservis par losdits paquebots qui ont le plua de relations avec
les paya auxquels ces corrflf. rpouuûucctisont destinées.
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VOIES DÉSIGNATION FEAXCE ET EN ALCÊEIB

OUVERTES pourchaque
ORIGINE P0111 X>ES 0D,ETS Pour paquet

chaque d'ochan-
îa

.
lettre tillons

qui peuvent être transmis
.transmission * *p

... °\
,parchaquo d imprimes

DES coMiEEroKDAHCisa.
dcs par In voie P0itls «*

de logram. parchaque
I correspon- ou p0;-dg

d indiquée dans la ac colonne. fraction de 4ogram.dciograitt, oùfractiou
de 4ograra(

i 2 ^ 3 4 5

" fr. i c. fr. | c.

II* PARTIE. — COEÏIESPONDANCBBÀ DESTINATION DE LA F»ASCE ET DE E.*AujÉlUK,

l /Lettres ordinaires non affran-
l chics 1 20 i, u

„ , », , t Paquebots J Échantillons de marchandises
Hovaumc de urece, x , ., *, t, , , t *, \ r^

,
{ n- ,-J ( français. J non affranchis . , „ „ \ 20

j I Imprimés affranchis jusqu'au
I \ port d'embarqucaueut u „ „ 15
1 /Lotlres ordinaires affranchiesil aquchots l jusqu'au port d'embnrquc-

et autres 1 mcHt . 80 . „buUnicnts |Y
. , „ 1..français. J Imprimes affranchis jusqu'au

\ port d'embarquement u v M
11

/Lettres ordinaires affranchies
[ jusqu'au port portugais

Voie 1 d'embarquoment 1 u « >

d Augtotorre. nmprimés affranchis jusqu'au
| port portugais d'embarquo-
\ ment 0 /" , 15

' Paauebols [Lettres ordinaires affranchiesÎà
vapeur

) jusqu'à Saint-Vincent 1
. „ u u

français i Imprimés affranchis jusqu'à
ou anglais. ( Saint-Vincent..

• « u y 15
1 /Lottrc3 ordinairos affranchies
! Paquebots i jusqu'au port d'orabarque-

à vapeur 1 mont du pays d'origine (E). 1 u M U
français Jlniprimés affranchis jusqu'au |

ou anglais. | port d'erabarquomont du i

\ pays d'origine (E) '
u . a u ! 15

trt 1 .*n J i TPaauebols f E^'1311"1»008 "e marchandises
à vapeur J affranchis jusqu'au port
français. J- d embarquement du pays

1 V d'origino (E) « D , 30
/Lettres ordinaires affranchies

;

( Paquebots
i -j™"^'"1 Port fembarquo-

Haiti, Saint-Thom». ^apeur
,

-eut du p^s dongine(E). 1 . „ .
.'i-, français < Echantutons de marchandises

^f. ou anglais, j affranchis jusqu'au portSi d'embarquén»ont du pays
\ d'origine (E) .....».<*.... n - u u 30

. ;
I

- -

(E) Les correspondances expédiées'dos ports de l'Amérique, où ciistent des établissements de poste
français, pour la France et l'Algêrio, par la voio des paquebots-poste français, pourront êfro affranchies
jusqu'à destinationau moyeu de timbres-postes émis par l'Administration des Postes de France. La taxe
des lettres affranchies sera do quatre-vingts centimes par 10 grammes ou fraction do 10 grammes. En cas
d insuffisance d'affranchissement, les correspondance! seront coniidérécs comme non affranchits, sauf
déduction du prix d«s timbr»-po»U».
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TAXE A PERCEVOIR
en

V0IES DÉSIGNATION ^^^^oémB
.

OUVERTES pour chaque

nniriisif P°™ DES OBJETS P»"' FfORIGINE
_

-t . chaque dechan-
5

Ja leltro tillons j
qui peuvent être transmis et outransmission .iar chaque d'imprimés

les *
poids et

- DES doBMSïfQTlDAïïCKft. par la voie dôiôgram. par chaque i

correspon- ou poids

r.M indiquée dans la aG colonne.
,
fr^ion de Ao gram.aances. » de 10 gram. ou fraction

de 4ograin.
1

" a 3 4 5

fr. c. fr. c.

Paquebots Imprimés affranchis jusqu'au
Haïti, Saint-Thomas.. à vapeur f porl Rembarquement du

(Suito.)
!

fran^ t pays d'origine (E) « „ , 15
v ' ou anglais. )

n i ,
/Lettres ordinaires affranchiesPaquebots t .,.,,. . -,i, - V lusqu'a Ëuenos-Avros, .... 1 « n na vapeur \

français j Imprimés affranchis jusqu'à
où anglais. ( Buénos-Ayres

« « * 15

iLettres ordinaires affranchies
jusqu'au port d'etnbarque-
ment sur l'Océan Pacifique, 1 20

ti a
Imprimés affranchis jusqu'au

port d'embarquement sur
l'Océan Pacifique » « » 20-

iLettres ordinaires affranchies
jusqu'au port d'embarque-
ment du pays d'origine (E). 1 « // «

Imprimes affranchis jusqu au
port d'embarquement du
pays d origine (E) a « u 15

Mexique, États-Uhis de bolombio./ pa(|llebots
[Échantillonsdo marchandises

\ , v1

. -
V affranchis- jusqu'au port1 a vapeur l

>, -,
J

-1g r Y d embarquement du -pavs| français, t *, . .
i

. . ^ - „_I ï d origine (E) « « « oO

r /Lettres ordinaires affranchies
I

.

Voib \ jusqu'à Panama 1 20 n «
\ de I auama. j Imprimés affranchis jusqu'à

:

' Manama. '.
.

'
' «

"-
u « ;

20

I /Lettres ordinaires affranchies'(Voie V jusqu'à.Grêy-Town
,

1 « « »
d Angleterre.!Imprimés- affranchis jusqu'à

1 Grev-Town.
. ,.,. :. » « " 15ËlaUUnistte l'Aïuérïqufccentrale./

;
J: /Lettres ordinaires affranchies ' : i

l
Voie \ jusqu'à Panama.

. ,
1

\
20 .'«'.*

V de Panama. jjmprlm,ijï
affranchis jusqu'à^

\ V Panama. .............. //«// 20
:

<
• ' -: -M

;
:- __ —

| (E)I L'es 'Coïr'eïpori'dancës expédiées'"des "ports de PÀmérique où existent des établissements de poste
-
français* pour la France et l'Algérie, par la voie des paquebots-postefrançais, pourront être affranchies
jusqu'à-destination,,, au moyen dé timbres-postes cmis par l'Administration dos Postes de Franco^ Là -ta*oS: des lettres affranchies sera do 80 centimes par 10 grammes ou fraction de 10 grammes. iRn cas d'insuffi-
sanced'affranchissement, les correspondancesseront considéréescomme non affranchies, suuf Réduction du

j prix d«s timbras-p'ostts.
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TAXE A PERCEVOIR I
eu 1.

V0IES DÉSIGNATION «^«««cfa™ I

OOTEtiTES
pourrliaquol

OMGINE V» ™ «qu oe. I

la lettre tillons B
qui peuventêtre transmis et ou

transmission par chaque d'imprimés

i„, , .
poids et

DES cORnEsrosDAKCES. UG3 ' par ta voie de 10 gram. pa? chaque
.

correspon- ou poids
!

!
indiquée dans ia s0 colonne. fraction deaogram.

uanccs' 1 de 10gram.. 0u fraction
do4o gram.

i a 3 i 5 I

)
fr. c. fr. c. 1

i

Lettres ordinaires affranchies y
Venezuela,Balbnrst,Bénin, Bonny,) { jusqu'au port d'embarqué- i

! Braw, Cnmoroons, cap Palmas, ( Voie j ment du pays d'origine...
.

1
,< «

»\
îlcdcFcruaimVPo,LagoK,Nuiiu.l d'Angleterre. Yi„1p1.:1nc8 affranchis jusqu'au S

Old-Gaïcbar
.,

e jlort d'embarquement du I
y pays d'origine, « u « 15

/ Lrlires ordinaires affranchies
i jusqu'à Sierra-Leono 1 « « *

-y . I Echantillons de marchandises
Libéria. .,, ' i affranchis jusqu'à Sierra-

d Angletcrroi \ t •,*I Leone
-. * . « * ,>

30SI Imprimés affranchis jusqu'à
1 V Sierra-Lcone a » * 15
1 /Lettres ordinaires non affran-

La Grrnadc, Sainlo-\ chics.
(

1 « « »
Lucie, S'-Vinccnt, I \,',

. ... , . ,.
, ,„ -.,.,< J 6 Lclianliilonsdo marchandises
la lnnitc, tjuvancl \ „. . . . ,Whâso,Jamaïque,! Pilota afirancus jusqu au port

! Adon, Indes orien- h"»^f { colonial anglais d embar-
1 taies, Ceylan

,

Sin-l ou ™Z1™' «I™»™1
• " • • • • • " " ; • 3°

1! gaporc,Hong-Kon*»1,
j i Imprimés affranchis jusqu'au

île Maurico / ! port colonial anglais d'om-

H
^ barquement ; « u n 15

B /Lettres ordinaires non affran-
fâ t chies .-

1 u *oIColunies,
lj VÊchantillons do marchandises

possessions H
^

. P-.ru ebots
1 affranchis jusqu'au port

et. 9 Pénaug.'. ..,..]
-

' 1 ' ; colonial anglais d'ombar-
établissc- ji

•
ftuElai8« V qUCmont „ „ „ ;

30
monts «T ' ' rr -L* " »I, .

(.Imprimes ailranchis îusqu auanglais / i i i i i 111i,.n, / i port colonial anglais dém-
it Afrique, \ li» ' t ci,.^. \ \ barquement... n u // 15

d Ame- .
^

rique, Antigoa,Bahamn,;Bnr-\ |
d'Asie bade, Gariacou,côlol /Lettresordinaires non affran-

el do Guinée (Accra et 1 I chics 1 a \ n «

d'Océanic.
;

Gapc-GoasUGastlc)J A-Échantillons de marchandises
S la Dominique, Hon-I: 1 affranchis jusqu'au port
j." duras britannique,!

, „ut(Wfl
( colonial anglais d'embar-

MoiUscrrat, Nevis,/ttmiS,cierreM cracnl _ „ „ „ 30
Saint-Christophe oui J

T , , „ -,..-,
.

Saint-Kitls, Sicrra-| f Impnmcs affranchis jusqu au
Leone, Tabairo\ Porl eolomal anglais d e.n-
Tcrre-Neuve, Ter-) \ barquement., „ „ -,, 15

lola, îles Turqu'cs. /
I /Lettres ordinaires non affran-

\
t

'
,

V chies.. 1 u a n
!

\ Bermudes, Sainte-Hc-i Voie }•
, , . .

j

": ' V lèno i d'Angleterre. VOEPnm<,!1franchis jusqu au :
-

i J port colonial anglais d «m-
\ harquementi.....,..,,.. »

.
" " 15
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OUVERTES pourchaque!

npin™ pour MS OBJETS l"»" P^uelUliiUflnE i chaque d echan-
]a lettre tillons

I

qui peuventêtre transmis et outransmission
par chaque d'imprimés

J .
poids et

JDES COREESPOKDAKCES.. dcs Par la voio de jogrom. par chaque
correspon- ' o\i poids

, indiquée dans la 3e colonne.
,

faction deiogram.
oaneos. i de 10 gram. ou fraction |

de 4o gram.
j a 3 k 5

fr,
.

c, fr. c.
/Lettres ordinaires non affran-

chies. 1
K II II

!

Echantillons do marchandises
!

,, i affranchis jusqu'au port i

;
Voie 1

-. . i J|.
• j. i 1/,,,,,/ colonial anglais d embar- sj d Angleterre,

A °
«n F| ° 1 quement * " a 30 |

1 I Imprimés affranchis jusqu'au 1

„ . v, fi I port colonial anglais d'eni- iCanada
, Nouveau-1 1 î

.
° ,t B*j

,„
u ,

. , ,T
I \ barquement

„ n „ J5 RBrunswick
, iSou-y

. Hvellc-Kcosse, île duA /Lettres ordinaires non affran- |
Prince-Edouard..

.
[chies

1 20 u »
1

Voie llichantillons de marchandises
d'Angleterre J affranchis jusqu'au port

et des \ américaind'embarquement.
u e

\
a 30

,_
Llats-TJms, ^Imprimés affranchis jusqu'au

|I F port américain d'embar-
; !I quement

* u M
15 j

H .Lettres ordinaires non affran-
'

, . I i' cllîPS 1,
H M II

GoloniBs, 1 L
,-possessions!Nouvelle-Galles-dû-]

.

\ Echantillons de marchandises
ci I Sud, Victoria, y0ie J affranchis jusqu'au point do

établisse- \ Qucensland ,
Au»-} je Suez

{ jonction des services an-
mcnls tralie occidentale ,1 1 glaie et français

„ » M
20

anglais J Nouvelle-Zélande.
.
j J Imprimés affranchis jusqu'aud'Afrique, f I point de jonction des ser- id'Ame- \ \ vices anglais et français..

, , u n u 10
"

J1»<A1*' /Lettres ordinaires affranchies
, j jusqu'au point de jonction

°,
. I dan services anglais et fran-.«Ocçamc. | çais......

«
: 60 " * *Suite.) !'.,,!

.Australieméridionale, j
.

yoic JEchantillonsdn marchandises
Tasmfl.nio , Terre > de Suez.

{ affranchis jusqu'aupoint do
.de Vau-Biemen

, . ,
) . J jonction des services an-

r glcis et français,. .........
,

«
.

* "; n :, 20
rlmprimés' affranchis jusqu'au'

;|- point de.jonction dcsi ser-
,

\ vices anglais et fiançais... a -« a 10
!

*
'

.
' /Lettres ordinaires' affranchies:j Ascension, îlbsFalk-Y ,1 jusqu'au port d'oiiaborquo-

;:
i îaridjcap

1
de Bonne- Voie j ment.

. . 1 '- /> n »\ Espérance ,. Port-(d'Angleterre. YT .,„,.. ,\ TVaVl 1 '
llrnprimes affranchis jnsqu au ;

i' \ port d'embarquement»....
.

-n u '' u [ 15
Shang-Haï, Yokohama,,v...,...(> Voie... jLcUrcs.ordinaircs non- affran- i

b ,--.'. [ de Suex. \ chies (F). ......... ..... 1 « « «

| (F); 'La= toxo des lettres affranchies de Shang-Tïaï et de Yokohama pour la France ot l'Algérie estI i de 8o centimes.par ïO grammes ou fraction do )o grammes.
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v UJ*0 DESIGNATION
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OUVERTES I pourchaque

nntPivr pour DES OBJETS P L",
ORIGIÎSL J chaque d cchan-

la lettre tillons

. ,
qui peuvent ctro transmis et ou^

transmission . par chaque d'imprimés

i t
poids et

E-ES GOEHESrOSrjASCEB. ca par la voie (]0 10 gram. par chaque
corrcBpon- ou poids I

!„„,„ indiquée dans la a« colonne.
,

fracllou de^,° Sr?m* I
uances, -» de 10 gram. oufraclion II

de /|Ogram.[l

... TT - -i-ii v„:. ( Lettres insuffisammentaffran- r' j c* îr* c* I
bhaug-Hai, Yokohama Voie \

.
H

& »(..! r c < chics au moyen de timbres- ' 1{butte.ï do bue/., i
. c • t„\ I

1 ' f posles français (o) Il1/Lettres ordinaires affranchies II
jusqu'àHong-Kong, Sliang-

^
I

l Haï, ou Yokohama (n).... 1 n » u I
„, . , . r. _ TI - \ T r v«:„ i Lettres insuffisammentaffran-Chmc (moins Shong-Hav , Japon \ Voie !.. , .. ,, .* v i i i t ;i„ c,,,., « eues au moyen de timbres-f IUOIDB Yokohama ( de buez.

•
J.

x ' j postes français. («J,
IImprimés affranchis jusqu'ù
f Hong-Kong, .Shang-Haï et
\ Yokohama (il) " * « 15
/Lettres ordinaires affranchies

n, -i. •
( Voie ) jusqu'à Hong-Kong 1 u o *Philippines.

. _ <i
• < îr i • I'Vr' de Suc/., i Imprimes allranchis jusqu a

- \ Hong-Kong a " u 15
/Lettres ordinaires affranchies

Annam, Bornéo, Malacca, Maîaisie, Voie J jusqu'à Singaporo 1 « u o
archipel des Mariauncs,Siain.

.
de Suez, 1 Imprimés affranchis jusqu'à' Singaporc

>/ * * 15
iLettres ordinaires affranchies

jusqu'à M'ahé 1 * u u
Imprimes nilranchis jusqu a

(
Mahé

n « n 15
/ Voie de Suez/Lettres ordinaire* affranchies

] et des j jusqu'à Batavia 1 a m *
Ii paquebots 1 Imprimés affranchis jusqu'à

français. \ Batavia *.....
» u u 15

Voie de Suez/Lettres ordinaires affranchies
et dos j jusqu'àSingaporo........ 1 » « upaquebots jlmnriiués affranchis jusqu'à

anglais. [ Singaporc a // a 15

r TV.ii...r...ia / Lettres ordinaires affranchies
/ x3aunionis I
/ j 1 jusqu au port d embarque-Il

commune
\,., "u>nl."

• • -, ; ' • •• • • " 60
I ni..iv,„i' /Echantillons do marchandisesi airivant («..-. I
1 dans V afiraiichis jusqu au port '

d'outre-mer sans distinction) les ports
/ d'einharquoment « , » u 30

parages
V français, f Imprimé» affranchis jusqu'au
1 \ port d'embarquement « u u 15 I

f / Lettres ordinaires affranchies
! Voie i

jusqu'au, port d'embarqno-
\d'Angleterre.

4 "»«*;
• - * • • ; ; • •. •• 1 " "

J Imprimes affranchis jusqu au
\ port d'embarquement « * * 15

La même taxo que pour les lettres non affranchies, sauf déduction du prix des timbres-postes.
L'affranchissement des lettres et des imprimés passant par Shaug-Haï ou Yokohama peut être opéré I

uoycu de timbres-postes français, d'après le tarif applicable aux objets do même nature expédiés de |

ng-Haïpourla France.
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CIRCULAIRE N° 432.

2° DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

CREATION D'UN BUREAU FRANÇAIS DE DISTRIBUTION AU CAIRE (ÉGYPTB).

INSTRUCTIONS A CE SUJET.

S 1". Il sera établi au Caire (Egypte), à partir du 1er janvier 1866,
un bureau français de distribution relevant du bureau fiançais d'A-
lexandrie.

S 2. Le bureau français de distribution du Caire correspondra,
savoir :

1° Avec le bureau français d'Alexandrie et avec le bureau français de
distribution de Suez, au moyen des trains du chemin de fer égyptien
alfectés au transport, entre Alexandrie et Suez, des dépêches de ou
pour l'Europe, prises ou déposées à Suez par 3es paquebots français;

2° Avec les agents des Posles embarqués sur les paquebots affectés au
transport, entre Marseille et Alexandrie, entre Suez et. Hong-Kong et
entre Suez et la Réunion el Maurice, des dépêches des ou pour 1rs pays
desservis par les paquebots des lignes de l'Indo-Chine et de îa Réunion
et Maurice ;

3" Avec le bureau de Marseille et avec le bureau ambulant de Lyon
à Marseille, tant par la voie des paquebots français navigua'nl entre
Marseille et Alexandrie que par la voie des paquebots britanniques
affectés au transport entre Marseille el Alexandrie, des dépêches de
ou pour l'Inde.

§ 3. Les lettres ordinaires ou chargées, les échantillons de marchan-
dises et les imprimés de ou pour le Caire seront assimilés, de tout
point, aux objets de même nature, originaires ou à destination du bureau
français de distribution de Suez.

Le Conseiller d'Etat, Directeur général des Postes,

E. VANDAL,
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CIRCULAIRE N° 433.

2° DIVISION. Ier BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

NOTIFICATION D'UN DECRET ISÎPERIAL POUR L'EXECUTION DE LA CONVEN-

TION ADDITIONNELLE AUX CONVENTIONS DE POSTE DES 2 1 MAI l858
ET 3 ET 9 JUILLET 186

1 , CONCLUE, LE 3 JUILLET 1
865

, ENTRE LA

FRANCE ET LA PRUSSE.

S i". Par suite d'une Convention additionnelle aux Conventions de
poste des 2 1

mai i858 et 3 et g juillet 1861, conclue, le 3 juillet i865,
entre 3a France et ia Prusse, l'Empereur a rendu, 3e 23 novembre
i865, un décret, dont les agents trouveront le lexle pages 5g/| à 5g8
ci-après, el qui concerne divers olijets de correspondance originaires
ou à destination tant des territoires dessei'vis par les Postes prus-
siennes que des pays étrangers auxquels la Prusse sert d'intermé-
diaire.

S 2. La laxe exceptionnelle à percevoir pour prix du port des lettres
affranchies du rayon de trente kilomètres, adressées de France en
Prusse, est. réduite de 25 centimes à 20 centimes par 10 grammes. Les
receveurs dos bureaux limitrophes français qui sont clans le cas d'appli-
quer celle laxe exceptionnelle devront indiquer 3a nouvelle taxe à la
main, clans la colonne i3 du tarif général n" n85 (1).

§ 3. Le droit proportionnel à percevoir sur les lettres chargées con-
tenant des valeurs déclarées, qui seront expédiées de la France ou de
l'Algérie par l'intermédiaire des Postes prussiennes, à destination de
l'un des pays désignés dans l'article 1" du décret du 22 novembre 1861
(Bulletin mens. n° 76, page /129), sera réduit rie'3o centimes à 20 cen-
times par chaque 100 francs ou fraction de 100 francs déclarés.

§ li. La laxe à percevoir pour les lettres affranchies de la France et de
l'Algérie, à destination de la Russie et de la l^ologne, sera réduite
de

1
fr. 10 cent, à 80 centimes par 10 grammes. Le prix d'affranchis-

sement des leltres chargées de la même origine pour la même destina-
tion sera réduit de 2 fr. 20 cent, à 1 fr. 60 cent, aussi par 10 grammes.

S 5. La taxe à percevoir pour l'affranchissement des lettres expédiées,
à découvert, de la France et de l'Algérie, par la voie de la Prusse, à
destination de la Suède, sera réduite de 1 IV. ko cent, à

1
fr. 3o cent,

par 10 grammes. Les lettres chargées de la même origine pour la même
destination continueront à supporter, en sus de la taxe dont sont passi-
bles les lettres ordinaires affranchies, du même poids, un droit fixe de
5o centimes.

(1) Ces bureaux sont ceux de Albestroff, Allvoff, Bitclie, Boulay, Bouzc-iwillc,Di'uliii-
g'en, Fanlquemoiit, Forbach, Gros-Tcnquin, Hayange iïellimer, Metzerwisse, Pul.le-
îange, Roi'bacli, Roussy-le-Viiïuge, Saar-IJmôn, Saint-Avolcl, Savralbe, Sarrcguemincs,
Sierck, Tliionvitlo, Uckunge et Volmunster.
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S 6. A dater, du 1er janvier 1866, des lettres ordinaires non affranchies
ou affranchies jusqu'à destination, au choix des envoyeurs, et des lettres
chargées affranchies jusqu'à destination, pourront être échangées, à dé-
couvert, par l'intermédiaire des Postes prussiennes,entre les habitants
de la France el de l'Algérie, d'une part, et les habitants des royaumes
de Norwége et de Danemark, d'autre part. Les lettres pour la Norwége
seront soumises aux mêmes conditions d'envoi et aux mêmes taxes que
celles pour la Suède. La taxe à percevoir pour l'affranchissementjusqu'à
destinationdes lettres adressées de France en Danemark sera de 70 cen-
times par 10 grammes ou fraction de 10 grammes. Quant à la taxe des
lettres non affranchies expédiées du Danemarkpour la France, elle sera
de go centimes aussi par 10 grammes ou fraction de 10 grammes. Les
lettres chargées de 3a France pour le Danemark supporteront, en sus de
la taxe applicable aux lettres affranchies du même poids, un droit fixe
de 5o centimes.

S 7. Les correspondances désignées dans le paragraphe précédent ne
pourront être comprises dans les dépêches des bureaux d'échange fran-
çais pour les bureaux d'échange prussiens, qu'autant qu'elles porteront,
sur l'adresse, les mots Par les Posles de Prusse, ou toule autre annota-
lion analogue.

§ 8. Aux termes de l'article k du décret du 23 novembre i865,
les papiers de commerce ou d'affaires, les ouvrages manuscrits et les
épreuves corrigées qui seront expédiés de la France el de l'Algérie,
par l'intermédiaire des Postes de France el de Prusse, à destination
soit des territoires directement desservis parles Posles prussiennes, soit
des royaumes de Hanovre Bt de Saxe, des Grands-Duchésde Mecklen-
bourg-Scliwérin, de Mecklenbourg-Strélitz et d'Oldenbourg (moins la
principauté de Lubeck) et des Duchés de Brunswick et de Saxe-Allen-
bourg,,pourront être affranchis,jusqu'à destination,moyennant le paye-
mentd'une laxe de 5o centimes par chaque 200 grammes ou fraction de
200 grammes.

; S g. Pour être admis à jouir du bénéfice de cetta modération de laxe,
les papiers de commerce ou d'affaires, les ouvrages manuscrits el les
épreuves corrigées devront êlte placés sous bandes ou de manière à pou-
voir être facilement vérifiés dans les bureaux de posle par l'intermé-
diaire desquels ils seront acheminés, et ne contenir aucune lettre ou
note ayant le caractère d'une correspondanceactuelle et personnelle ou
pouvant en tenir lieu.

Tout paquet contenant des papiers manuscrits ou des épreuves corri-
gées, qui ne.remplira pas les conditions ci-dessus exprimées ou dont
le port n'aura pas été complètementacquitté par l'envoyeur, sera consi-
déré comme lettre et traité en conséquence.

S 10. Les dispositions du décret du 23 novembre i865, concernant
les papiers de commerce ou d'affaires, doivent être interprétées en ce
sens, qu'elles autorisent la transmission, à prix réduit, sous les condi-
tions susénoncées, des manuscrits, des partitions ou feuilles manus-



BDLL. MENS, N" ia3. — 593 — CincuL. N° A33.

criles de musique el. généralementde tous les actes, pièces de procédure
ou documents sur papier, vélin, carton ou parchemin, imprimés, gravés,
lithographies, autographiés ou photographiés, qui portent de l'écriture
à la main et ne contiennent aucune lettre ou note ayant le caractère
d'une correspondance actuelle et personnelle ou pouvant en tenir lieu.

S 11. Les papiers de commerce ou d'affaires affranchis jusqu'à desti-
nation devront porter, du côté de l'adresse, l'empreinte, en encre rouge,
du timbre P D.

S i2. Conformément à l'arlicle 6 du décret du a3 novembre i865,
tout paquet contenant des échantillons de marchandises, des journaux,
des gazettes, des ouvrages périodiques, des livres brochés, des livres
reliés, des brochures, des papiers de musique, des catalogues, des
prospectus, des annonces et des avis divers imprimés, gravés, lithogra-
phies ou autographiés,qui sera expédié de la France ou de l'Algérie pour
la Russie ou la Pologne, parla voie de la Prusse, pourra être affranchi
jusqu'à destination, moyennant le payement d'une taxe de io cen-
times par 40 grammes ou fraction de 40 grammes. Pour être admis à
jouir du bénéfice de celle modération de laxe, les échantillons et im-
primés pour la Russie et la Pologne devront remplir ies conditions fixées

par l'article 7 du décret susmentionné.
S i3. Les dispositions du décret du a3 novembre i865 seront exécu-

toires à partir du 1" janvier 1866. '

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge du S 6 de la cire, n" 86, Bull. mens, n" 3/i, i"' supplé-
ment: § 2 de la cire. 11° 433, Bull. mens, n" 123.

En marge du S 3 de la cire. n° 227, Bull. mens. n° 76 : .S 3 de la
cire, n" 433, Bull. mens. n° 123.

En marge du § 9 de la cire, n" 86, Bull. mens. n° 34, 1" supplé-
ment: §§ 4 et 5 de la cire. n° 433, Bull. mens, n" 123.

Le Conseiller d'État, Directeur général des Postes,

E. VANDAL.
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DÉCRET IMPÉRIAL

Pour l'exécution de la Convention additionnelle a.ux Conventions de

Poste des 21 mai 1858 et 3 et 9 juillet 1861, conclue, le 3 juil-
let 1865, entre la France el la Prusse.

NAPOLEON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPE-

REUR DES FRANÇAIS,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu les Conventionsde poste conclues entre la France et la Prusse,
3es 21 mai i858, 3 el g juillet 1861;

Vu la Convention additionnelle auxdiles Conventions, conclue el
signée à Paris le 3 juillet i865 ;

Vu la loi du il\ floréal an x (k mai 1802);
Vu nos décrets des 26 juin i858 et 22 novembre 1861, portant

fixation des taxes à percevoir, en France et en Algérie, sur les cor-
respondances de toute nature originaires ou à destination tant des
territoires desservis par les Postes prussiennes que des pays étran-

gers auxquels la Prusse sert d'intermédiaire;
Sur le rapport de noire Ministre Secrétaire d'Etat au département

des finances,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

ARTICLE PREMIER.

La taxe à percevoir pour prix du port des lettres affranchies
adressées de France dans la Régence de Trêves sera de vingt cen-
times par dix grammes ou fraction de dix grammes, loules les lois

que 3a distance existant, en ligne droite, entre le bureau français
d'origine et ie bureau prussien de destination ne dépasserapas trente
kilomètres.-

ART. 2.
Le droit proportionnel à percevoir, en vertu de l'article ior de

notre décret susvisé du 22 novembre 1861, sur toute lettre chargée
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contenant des valeurs déclarées expédiée de la France ou de l'Al-
gérie, par 1 intermédiaire des Posles prussiennes, à destination de
l'un des pays désignés dans ledit article, est réduit de trente à vingt
centimes par chaque cent francs ou fraction de cent francs déclarés.

ART. 3.

Les taxes à percevoir par l'Administration des Postes de France,
tant pour les lettres ordinaires affranchies el les lettres chargées qui
seront expédiées de la France et de l'Algérie à. destination du Dane-
mark, de la Suède, de la Norwége, de la Russie et de la Pologne,

par l'intermédiaire de l'Office des Postes de Prusse, que pour les

lettres non affranchies qui seront expédiées du Danemark, de la
Suède, de la Norwége, de la Russie et de la Pologne à destination
dfela France el de l'Algérie, par l'intermédiaire cludit Office, seront
établies conformémentau tarif ci-après :

I '1AXE
À PERCEVOIR

ORIGINE DESTINATION NATURE 1"»"'
chaque lettre

dos des et

DES coRUEsroKDAXCEs.
pur-cl.oquopoi.l»

coitiïKspONDAXCiis. coiuiESPOKDAîicr.s. ' uc io grammes
ou fraclion

de 10 grammes,la 3/i
fr. c.

' Loltrv.t ordinaires ;iffinnchios jus-
(Danemark qu'à destination (A). ........ .
I j Lettres chargée» affranchies jus-)
ï [ qu'à destination (ls)

. ) VCJ

\ ( Lettres ordinaires affranchiesjus-ï
France et Algérie. ... SuMo M Ronv.

J <1«'« domination (A). ........ .
j 1 Lctlrcs chargées nitranemes jus-)
ê

- .
[ qu'à destination {c) j \G'

f
1

LettresordinairesnlTranchiusjus-)
I \ qu'à destination(A) ) "

Russie et Pologne... (
T . , „ ,. . .0 1 Lettres chargées allranchips jus- j

( qu'à destination (B) j *
\

G0

i Lettres ordinaires non affran- 1

Danemark France et Algérie j c]iie8
,

{ " "U

„,..,, ( Lettres ordinaires non affran- )
,buede et Aorwoge..

. .
France et Algérie.... j chics {'

n . ,
( Lettres ordinaires non affran-)

Kussiu et Pologne..., hrance et Algérie.
•

f chics i *"
I

'
1

(A) Affranchissementfacultatif.
(u) Affranchissementobligatoire.
(c) La taxe a percevoir pour l'affranchissementde chaque lettre chargée se composera de îa taxe

applicable à uno lettre, ordinaire affranchie du même poids cl d'un droit fixo de 5o centimes, sans
égard au poids de la lettre.
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ART. t\.

Les papiers de commerce ou d'affaires, les ouvrages manuscrits
et les épreuves d'impression portant des corrections typographiques,
qui seront expédiés de la France et de l'Algérie, par l'intermédiaire
des Postes de France et de Prusse, à destination soit des territoires
directementdesservispar les Postes prussiennes, soit des royaumes de
Hanovre et de Saxe, des Grands-Duchés de Mecklenbourg-Schwérin,
de Mecklenbourg-Strélilzet d'Oldenbourg (moins la principauté de
Lubeck) et des Duchés de Brunswick et de Saxe-Altenbourg,pourront
être affranchis jusqu'à destination, moyennant le payement d'uiiG
laxe de cinquante centimes, pour chaque paquet de deux cents
grammes et au-dessous.

Au-dessus de deux cents grammes, la taxe sera augmentée de
cinquante centimes par chaque deux cents grammes ou fraction de
deux cents grammes.

AKT. 5.

Pourjouir de la modérationde taxe qui leur est accordéepar l'article
précédent, les objets désignés dans ledit article devront être placés

sous bandes ou de manière à pouvoir être facilement examinés dans
les bureaux de poste par l'intermédiaire desquels ils seront achemi-
nés, et ne contenir aucune lettre ou note ayant le caractère d'une
correspondance actuelle et personnelle ou pouvant en tenir lieu.

Ceux de ces objets qui ne rempliront pas les conditions ci-dessus
fixées, ou dont le port n'aura pas été acquitté intégralementpar les

envoyeurs conformément aux dispositions de l'article 4, seront con-
sidérés et taxés comme lettres.

ART. 6.

Tout paquet contenant des échantillons de marchandises, des
journaux, des gazettes, des ouvrages périodiques, des livres brochés,
des livres reliés, des brochures, des papiers de musique, des cata-
logues, des prospectus, des annonces et des avis divers imprimés,
gravés, lithographies ou autographiés, qui sera expédié de la France
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ou de l'Algérie pour la Russie ou la Pologne, par la voie de la
Prusse, sera affranchi jusqu'à destination, moyennant le payement
d'une taxe de treize centimes par quarante grammes ou fraction
de quarante grammes.

ART. 7.

Les échantillons de marchandises expédiés de la France et dé
l'Algérie pour la Russie et la Pologne ne seront admis à jouir de la
modération de taxe qui leur est accordée par l'article précédent
qu'autant qu'ils n'auront par eux-mêmes aucune valeur vénale,
qu'ils seront placés sous bandes ou de manière à ne laisser aucun
doute sur leur nature, et qu'ils ne porteront d'autre écriture à la
main que l'adresse du destinataire, une marque de fabrique ou de
marchand, des numéros d'ordre et des prix.

Pourjouir de la modération de taxe qui leur est accordée par le
même article, les journaux, les gazettes, ouvrages périodiques,
livres brochés, livres reliés, brochures, papiers de musique, cata-
logues, prospectus, annonces et avis divers imprimés, gravés, litho-
graphies ou autographiés, qui seront expédiés de la France el de
l'Algérie à destination de la Russie et de la Pologne, par la voie de
la Prusse, devront être mis sous bandes et ne porter aucune écriture,
chiffre ou signe quelconque à la main, si ce n'est l'adresse du desti-
nataire, la signature de l'envoyeur et la date.

Ceux des objets désignés dans le présent article, qui ne rempli-
ront pas les conditions ci-dessus fixées, ou dont le port n'aura pas
été acquitté intégralement par les envoyeurs conformément aux.
dispositions de l'article 6, seront considérés et taxés comme lettres.

ART. 8.

Les papiers de commerce ou d'affaires, les ouvrages manuscrits,
les épreuves d'impression portant des corrections typographiques,
les échantillons de marchandises et les imprimés de toute nature
que l'Administration des Postes de Prusse livrera à l'Administra-
tion des Postes de France, affranchis jusqu'à destination pour la

Bni.t,, MENS. N° 123. — 10e VOL. ia
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France et l'Algérie, et qui porteront, du côté de l'adresse, l'em-
preinte d'un timbre fournissant les initiales P D, seront exempts
de tout droit du taxé à la charge des destinataires.

ART. 9.

Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir
du ier janvier 1866;

ART. 10.

Sont abrogées, en ce qu'elles ont de contraire au présent décret,
les dispositions de nos décrets susvisés des 26 juin i85S et 22 no-
vembre 1861.

ART. 11.

Notre Ministre Secrétaire d'Etat au département des finances est
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin
des Lois.

Fait à Coiiipiègne, le 2.3 novembre i865.

Par l'Empereur :
NAPOLÉON.

Le Minisire Secrétaire d'Etat

au département des finances,

ACHILLE FOUI.D.
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CIRCULAIRE. W 434.
2e DIVISION. l" BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

NOTIFICATION D'UN DECRET IMPERIAL CONCERNANT LES CORRESPONDANCES
ÉCHANGÉES, PARLA VOIE DE L'ISTHME DE PANAMA, ENTRE LES POSTES
DE LA MÉTROPOLE ET LES POSTES COLONIALES DES ÎLES MARQUISES, DES
ÎLES BASSES ET DES ILES DE LA SOCIÉTÉ.

S i". Les décrets impériaux des 7 septembre i863 et 27 novembre
1864, portant dispositions sur le mode de correspondance entre la
France et ses colonies, tant par la voie des paquebots-poste français
que par celle des paquebots-poste britanniques, ont fixé les conditions
d'envoi et. les taxes applicables aux correspondances que les habitants
de la France et de l'Algérie échangent avec les habitants des îles Mar-
quises, des îles Basses et des îles de la Société, par 3a voie d'Angle-
terre et de Panama. Un décret, en date du 2 5 novembre i865, modifie
les taxes dont ces correspondances sont passibles et autorise l'applica-
tion desdites taxes aux correspondances qui seront éeliangées entre les
mêmes 3ieux d'origine et de destination par la voie des paquebots-poste
français de la ligne de Saint-Nazaire à Aspinwall, de l'isthme de Pa-
nama el des paquebots britanniques naviguant dans l'Océan pacifique.

S 2. Les agents trouveront à la suite de la présente circulaire le texte
du décret du 20 novembre, dont les dispositions seront exécutoires à
partir du 1" janvier 1866.

§ 3. L'intention des envoyeurs servira de règle pour la direction à
donner aux correspondances à destination des îles Basses, des îles Mar-
quises et des îles de la Société, toutes les fois que cette intention-sera
indiquée sur l'adresse. Quant aux correspondances qui ne porteront au-
cune indication de voie, elles devront être dirigées par îa voie des pa-
quebots français lorsqu'elles paraîtront devoir parvenir à destination,
par cette voie, plus promplement que par la voie des paquebots réguliers
de la Grande-Bretagne, el par cette dernière voie dans Je cas opposé.

§ l\. Les correspondances expédiées de la métropole pour les îles
Basses, les îles Marquises el les îles de la Société, par 3a voie de Panama
el des paquebots urilanniques parlant de Soulbampton les 2 et 17 de
chaque mois, continueront à être acheminées conformément aux para-
graphes 34 et 07 de la circulaire n" 3i8. Quant aux correspondances
pour lesdites î3es à aclieminer également par la voie de Panama, mais;
au moyen des paquebots-poste français parlant le 6 de chaque mois de
Saint-Nazaire pour Aspinwall, elles seront comprises dans les dépêches
que les bureaux do Paris, de Nantes et de Saint-Nazaire et le bureau
ambulant partant de Paris pour Nantes la veille au soir du jour du dé-
part du paquebotde Saint-Nazaire pour Aspinwall forment pour 3'agenl
des Postes embarqué sur ce paquebot, conformément aux paragraphes
18 et 19 de la circulaire n° 407.

Zl2.
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ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LES CIRCULAIRES
N0'318, 374 ET 407.

En marge des SS 1", '5 et 37 de la circulaire n" 3i8, Bull, mens,
n" 99, page 517 : Cire. n° 434, Bull. mens. n° 123,

En marge du S 1" de la circulaire np 374, Bull., mens, n° 112,
page 613 : Cire. n° 434, Bull. mens, n? 123.

En marge des SS 18 et 19 de la circulaire n° 407, Bull. mens, n* 119,
page 331 : Cire. n° 434, Bull. mens, n' 123.

Ioe Conseiller d'État, Directeur général des Postes,

E. VANDAL.
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DÉCRET IMPÉRIAL

Concernant les correspondances échangées, par la voie de l'isthme de
Panama, entre les Postes dé la Métropole et les Postes coloniales des
îles Marquises, des îles Basses et des îles de la Société.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EM-

PEREUR-DÉS FRANÇAIS,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu les lois des 3 mai i853 et 17 juin 1857 ;

Vu les Conventions qui règlent les rapports,entre l'Administra-
tion des Postes de France et l'Administration des Postes de la
Grande-Bretagne;

Vu nos décrets des 7 septembre i863, 27 novembre 1864 et
11 novembre i865, portant dispositions sur le mode de corres-
pondance, tant par la voie des paquebots-poste français que par
celle des services britanniques;

Sur le rapport de notre Ministre des finances et de notre'Ministre
de la marine et des colonies,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

ARTICLE PREMIER.

Les taxes à percevoir sur les lettres ordinaires, les lettres chargées,
les papiers de commerce ou d'affaires, les échantillons de marchan-
dises et les imprimés de toute nature échangés, par la voie de
l'isthme de Panama, entre les habitants de la France et de l'Al-
gérie, d'une part, et les habitants des îles Marquises, des îles Basses
et des îles de la Société, d'autre part, sont réduites, savoir :

1° Ai franc par 10 grammes ou fraction dé 10 grammes, pour
chaque lettre ordinaire affranchie jusqu'à destination;
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2° A i fr. io cent, par io grammes ou fraction de 10 grammes,
pour chaque lettre ordinaire non affranchie;

3° A 2 francs par io grammes ou fraction de io grammes,
pour chaque lettre chargée affranchie jusqu'à destination;

4° A 85 centimes par 200 grammes ou fraction de 200 grammes,
pour'chaque paquet de papiers de commerce ou d'affaires affranchi
jusqu'à destination. <..-.-

5° A 17 centimes par 4o grammes ou fraction de 40 grammes,
pour chaque paquet d'échantillons de marchandises ou d'imprimés
affranchis jusqu'à destination.

Les diminutions de taxes résultant du présent article porteront
exclusivement sur les taxes perçues au profit de l'Administration
des Postes de la Métropole.

ART. 2.

Les prix de port à percevoir au profit de l'Administration des
Postes de la Métropole, en vertu de nos décrets susvisés des 7 sep-
tembre 1863, 27 novembre i864 et 11 novembre i865, pour les
lettres ordinaires, les lettres chargées et les imprimés de toute
nature échangés entre les îles Marquises, les îles Basses et les îles de
la Société, d'une part, et les autres colonies ou établissements fran-
çais et les,pays étrangers, d'autre part, sont réduits, savoir :

i° Pour chaque lettre ordinaire, d'une somme de 20 centimes

par 10 grammes ou fraction de 10 grammes;
20 Pour chaque lettre chargée, d'une somme de 4o centimes

par 10 grammes ou fraction de 10 grammes;
3° Pour chaquepaquet d'imprimés, d'une somme de 5 centimes

par 4o grammes ou fraction de 4ô grammes.'

ART. 3.

Les lettres ordinaires ou chargées, les papiers de commerce ou
d'affaires, les échantillons de marchandises et les imprimés que les

habitants des îles Marquises, des îles Basses et des îles de la Société
expédieront ou recevront par la voie des paquebotsbritanniques, de
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l'isthme de Panama et des paquebots-poste français, ne supporteront
d'autres taxes que celles applicables aux objets de même nature,
origine et destination, acheminés par la voie d'Angleterre et de
l'isthme de Panama.

ART. 4. .....,-
Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir du

icr janvier 1866.

ART. 5.

Sont abrogées, en ce qu'elles ont dé contraire au présent décret,
les dispositions de nos décrets susvisés des 7 septembre 1863,

27 novembre i864 et 11 novembre i865.

ART. 6.

Nos Ministres Secrétaires d'État aux .départements des finances et
de la marine et des colonies sout chargés^ chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera inséré àii Bulletin
des Lois.

Fait àCompiègne, le. 2 5 novembre 1865.. '.

NAPOLÉON.

Par l'Empereur : >.i

Le Ministre Secrétaire d'État au dé-

partement de la marine et des co-'.

lonies;

M" DE CHASSELODP-LAUBAT.

Le)Ministrè''Secrétaire d'État au dé-

partement desfinances,

ACHILLE FOULD
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CIRCULAIRE N° 435.
2e DIVISION. — 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

PUBLICATION D'UN NOUVEAUTARir GÉNÉRAL (N° 1185) DES TAXES À PERCE-
VOIR SUR LES CORRESPONDANCES À DESTINATION OU PROVENANT DES CO-
LONIES FRANÇAISES ET DES PAYS ÉTRANGERS.

i i". Depuis le mois de février 1862
,
époque à laquelle a été publiée

la seconde édition du tarif général n° 1185, de nombreuses modifica-
tions ont été apportées dans les conditions d'envoi et les laxes appli-
cables aux correspondances échangées entre la France et les pays étran-
gers. Par suite, ce document, surchargé d'annotations, ne pouvait être
l'objet d'une élude eflicace qu'à l'aide des circulaires insérées au Bulle-
tin mensuel, où sont éparses bon nombre des principales dispositions
qui régissent actuellementla matière.

L'Administration, comprenant combien il est utile, au double point
de vue de l'exactitude et de la célérité des opérations, de mettre entre
les mains de ses agents un guide complet, vient de faire publier une
nouvelle édition du tarif général n" 1185.

S 2. Cette nouvelle édition contient, indépendamment des quatorze
suppléments et des notes qui ont été transcrits par les agents, en vertu
des circulaires n" 23g, a4i, 245, 262, a55, 26g, 270, 271, 28g,
3o4, 317, 3i8,345,352, 353, 36o,36i, 368,374, 395,400,407,
4i5 et 4i8, toutes les corrections que le tarif de 186a aurait dû subir
pour être mis en harmonie tant, avec les décrets des 21, 2 5 el 28 oc-
tobre, 2, 4, 23 et 25 novembre 1865, qu'ayec. les circulaires n" 427,
428, 429, 43o, 43i, 432, 433 et 434-

Le nouveau tarif 11° 1185 présente donc le tableau exact des condi-
tions d'envoi et des taxes applicables, en France et en Algérie, à partir
du 1" janvier 1866, aux correspondances de toute nature à destination
ou provenant de l'extérieur.

S 3. Les agents remarqueront que le cadre des observations prélimi-
naires du nouveau tarif a été remanié et complété de façon à présenter
l'ensemble des principales dispositions dont la connaissance approfondie
est indispensable pour assurer l'exécution des règlements concernant
les correspondances de ou pour l'extérieur. C'est ainsi que les règles es-
sentielles à observer pour l'envoi des lettres chargées contenant des va-
leurs déclarées ont été résumées dans les paragraphes 2g à 36. De
même, les papiers de commerce ou d'affaires dont l'admission à la mo-
dération de taxe tend à se généraliser dans les rapports avec l'étranger,
ont fourni la matière des paragraphes 87 à 4i, et les paragraphes 93 à
io5 ont été consacrésà l'exposé succinct des instructions qui doivent être
suivies pour la délivrance et le payement des mandats de poste interna-
tionaux.

a
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S 4- J'appellerai également d'une manière loute particulière l'atten-
tion des agents sur les paragraphes 79 à 85, indiquant les conditions
auxquelles les lettres chargées, avec ou sans déclaration de valeurs, de

ou pour l'extérieur, adressées à des destinataires ayant changé de rési-
dence, peuvent être réexpédiées sur la nouvelle destination.

S 5. Enfin il importe d'observer que les bases de taxation des impri-
més, qui figuraient au nombre de six dans l'ancien tarif, sont réduites
à cinq dans le nouveau, par suite de la suppression de la base désignée
précédemment sous le chiffre IV, suivant laquelle les imprimés pou-
vaient, être taxés d'après le nombre de feuilles ou de feuillets contenus
dans chaque paquet portant une adresse particulière, sans égard à la
dimension de chaque feuille ou feuillet. Celte base, en effet, n'est plus
admise par aucune des Conventions de poste en vigueur entre la France
et les pays étrangers. En conséquence, etpour tenir compte des habitudes
des agents, l'ancienne base VI, dont l'application leur est plus familière

que celle des autres bases, a été classée sous la rubrique IV, de forme

presque identique à celle du chiffre VI, ce qui a permis de conserver à
chacune des quatre autres bases son chiffre distinclif.

§ 6. Il va sans dire que toutes les dispositions antérieures concernant
les correspondances originaires ou à destination de l'étranger, qui se-
raient contraires aux données du nouveau tarif, se trouveront abrogées
de plein droit à partir du 1" janvier 1866.

S 7. Un exemplaire du nouveau tarif sera fourni, sans frais, à ceux
des agents qui reçoiveul le Bulletin mensuel à titre gratuit(1).

S 8. Conformément au paragraphe 92 des observations préliminaires,
les receveurs des bureaux désignés clans les notes placées pages 18 et
ig devront, après une lecture 'attentive de ces notes, indiquer à la
main, dans la treizième colonne du tarif à leur usage, les taxes excep-
tionnelles dont ils ont. à faire l'application en vertu des instructions par-
culières qu'ils ont reçues.

Je recommande aux direcleurs et aux contrôleurs de s'assurer, dans le
cours de leurs vérifications, s'il a été ponctuellement satisfait à cette
obligation.

§ g. Les exemplaires du tarif de 1862, qui ont été fournis gratuite-
ment aux agents, devront être renvoyés, dans le courant du mois de
février prochain, aux directeurs départementaux, qui procéderont, à

l'égard de ces documents, conformément aux dispositions des para-
graphes 3, 4 et 5 de la circulaire n'

1 1
(Bull. mens. n° g, pages 4i

>

et 4ia)-
Le. Conseiller d'Élat, Directeur généraldes Postes,

E. VANDA.L.

(1) Sont exceptés les agents des bureaux français établis en Turquie, en Egypte, à Tu-
ais, à Tanger, à Sbaug-Haï et à Yokobama, qui n'ont pas :ù.-faire usage du' tarif
u* n85.
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CIRCULAIRE N° 436.
2" DIVISION. 3e BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

EMPLOI EXCLUSIF AU PAYEMENTDES MANDATS D'ARTICLES D'ARGENT, PAR LES
DISTRIBUTEURS, DES FONDS PROVENANT DES ARTICLES REÇUS ET DE

.
L'AVANOE FIXE DES RECEVEURS.

§ i". Lorsque, en exécution de la décision ministérielle du 3o marsi863, le service des articles d'argent a été attribué aux distributeurs,
il a paru utile de statuer que le payement des mandats s'effectuerait.
non-seulementavec les sommes provenant des articles d'argent reçus,
mais aussi avec les recettes de loute nature réalisées par ces préposés.
C'est en ce sens qu'ont été formulées les prescriptions du paragraplie 27
de la circulaire n° 3o5, celles du paragraphe 3 de la circulaire n° 3o6

.enfin celles du paragraphe 3 de la circulaire 11° 346, alinéas 1, 2 ,
3 et

5 (Bulletins mensuels n°" g5
,

g6 et 106, ).
Les dispositions des circulaires précitées n'avaient soulevé, jusqu'à

présent, aucune difficulté en raison de la séparation complète, dans les
écritures, delà comptabilité des produits de la laxe des lettres et de celle
delà recelte, delàdépense et du droit perçu en matière d'articles d'argent

;
mais lacréation ducompten" 25 bis, dontlebutaélédeprésenterrensemlîle
de tous les faits de comptabilité des distributeurs, est venue modifier la
situation. En effet, ce nouveau compte puise ses éléments dans une récû-,
pitulalion ajoutée au registre ri" 557, laquelle reproduit non-seulement
les faits constatés sur ce registre, mais aussi ceux que retrace le registre
n° 557 septiès. Dans ces conditions, le compte n° 25 bis'résume en même
temps des produits, soit des receltes sur revenus publics et des mouve-
ments de fonds, soit des recettes eldépensessur opérations de trésorerie,
dé telle sorte que les chiffres du compte n" a5 bis ne peuvent être pré-
sentés en égalité avec ceux des deux registres qui lui servent d'éléments,
qu'au moyen d'opérations fictives.

Pour mettre un terme à ces difficultés et conserver en même temps
les avantages que présente la création du compten° 25 bis, au point de

vue de la surveillance des opérations de comptabilité des distributeurs,
il suffit de prescrire à ces préposés de cesser, d'employer au payement
des mandats d'articles d'argent les sommes provenant du produit de-

là taxe des lettres, journaux, etc. réalisé à leur bureau, et d'y affectei
exclusivement, d'abord lés fonds reçus des particuliers à titre d'articles
d'argent, ensuite, à défaut de ces fonds, ceux que l'avance fixe constitue
entre leurs mains d'une manière permanente. Par suite, le montant des
recettes de toute nature, inscrit au registre n° 557, devra toujours être
compris dans le versement en espèces et n'affectera plus les chiffres de
la recette et de la dépense inscrits au registre n° 557 sej)tiès, qui devront
alors s'équilibrer ainsi qu'il est dit au paragraphe 5i delà circulaire
n° 3o5 ,\ Bulletin n? g5. Les différences qui provenaient de la nature
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spéciale de chacunedes écritures de ces documents auront cesséd'exister,
et les constatations à porter aux tableaux n°" 4 et 5 de la feuille d'avis
n° 6g4 verso devront toujours être d'accord.

L'interdiction d'employer les produits de toute nature au payement
des mandats ne pourra, d'ailleurs, compromettre en rien le service, des
articles d'argent. Un relevé du produitnet de la taxe des lettres, journaux
et imprimés, réalisé dans les bureaux de distribution

,
du i" janvier au

3i août i865, a été établi, et il en résulle que la moyenne de ce pro-
duit, qui pourrait être affectée au payement des mandats, ne s'élève
qu'à g5 centimes par jour.

Les annotations placées à la suite de la présente circulaire contiennent
l'indicationdes modifications à apporter, en conséquence des dispositions
qui précèdent, aux circulaires n°' 3o5, 3o6 et 346 précitées.

ÉTABLISSEMENT, PAU LES DISTRIBUTEURS, D'UN RELEVÉ MENSUEL, EN

NOMBRE ET EN SOMMES, DES MANDATS EMIS À LIÎUR BUREAU ET DES MAN-

DATS QUI Y SONT PAYÉS.

§ 2. L'organisation du service des articles d'argent, lorsque ce service

a été atlribué aux distributions, a été préparée dans tous ses détails de
manière à respecter le principe consacré par l'article i853 de l'instruc-
tion générale, aux termes duquel ces préposés ne sont comptables qu'à
l'égard des receveurs avec lesquels ils sont en relation. Le maintien de
<c principe, qui est la sauvegarde des intérêts du Trésor, a eu ce ré-
sultat de fondre les opérationsdes dislributeurs dans celles des receveurs,
de telle sorte que l'Administration se trouve dépourvue d'éléments de
.statistique qui lui permettent de suivre facilement, au point de vue du
service nouveau dont ces agents ont été chargés, les mouvements qui
s'y manifestent.

Pour combler celte lacune, j'ai décidé qu'à partir du i" janvier pro-
chain

,
les distributeurs seront tenus de constater chaque jour, à la fin

de la journée, sur un étal spécial, qui prendra le n" 66a-5o bis

et dont le modèle est donné à la suite de la présente circulaire, le
nombre et la somme cjes mandats émis par eux, ainsi que des mandats
dont ils auront payé le montant dans la même journée. Ce relevé,
dressé d'après les registres n° 16 bis el n° 17, sera totalisé par le distri-
buteur en fin de mois, el, après avoir été certifié véritable par le pré-
posé, envoyésans délai au receveur dont il relève. Dès que le receveur
sera en possession des élals dressés par tous les distributeurs relevant de
son bureau, il réunira ces états, et, s'il les reconnaîtconformesà ses écri-
tures, il les adressera, dûment certifiés, au directeur du département.
Ce dernier centralisera tous les relevés de son déparlement et les trans-
mettra,après les avoir visés, à l'Administralion

, sous le timbre: 2edivi-
sion

,
bureau des articles d'argent.

Les relevés n" 6Ô2-5o bis seront envoyés prochainement aux direc-
teurs des déparlements, et ceux-ci auront soin d'en approvisionner les
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receveurs suivant le nombre de distributionsqui se rattachent à chaque
bureau.

DEMANDBS DE VISA POUR DATE DE MANDATS INTERNATIONAUXPERIMES.

S 3. Aux termes des règlements de détail et d'ordre arrêtés pour
l'échange des mandats entre l'Administration des Postes de France et
celles d'Italie et de Suisse, les mandats périmés ne peuvent plus être
payés que sur un visa pour date donné par celle des deux Administra-
tions qui a émis le mandat, et à la requête de l'Administration doril
dépend le"bureau où le mandat a été présenté au payement.

Pour l'exécution de cette disposition, l'Administration qui réclame le
visa doit toujours joindre à sa demande adressée à l'Office expéditeur
l'avis d'émission du mandat périmé. 11 a été cependant remarqué que
la plupart des receveurs négligent d'annexer à la formule n° 36, dressée
pour 3a réf.' 3 amotion du visa pour date, l'avis d'émission de ce titre.

11 est cependant facile de comprendre que, pour viser un mandat
périmé, l'Administrationdont émane le mandatne peul procéder à cette
opération sans être en possession de l'avis d'émission qui forme sa ga-
rantie.

Les receveurs sont en conséquence invités à ne jamais omettre l'envoi
de ces avis^ lorsqu'ils établissent une demande de visa pour date d'un
mandat international.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

Au $ 27 de la circulaire nc 3o5, Bull. mens, n" g5, remplacer les
mots: soit par les recettes de toute nature qu'il a pu effectuer dans le
jour, soit par celles que lui ont procurées les dépôts d'articles d'argent,
par ceux-ci : soit par les recettes que lui ont procurées les dépôts d'articles
d'argent, soit au moyen desfonds de l'avancefixe.

Écrire à la suite : S 1", circul. n° 436, Bull. mens, n' 123.
Au S 3 delà circulaire n" 3o6, Bull. mens. 11° 96, à la place des mots :

non-seulement les dépôts qu'ils ont reçus, mais aussi le produitbrut de
la taxe des lettres et les fonds de subvention qu'ils ont pu réclamer du
receveur, mettre ceux-ci : non- seulement les dépôts qu'ils ont reçus, mais
aussi lesfonds de l'avancefixe.

Écrire à la suite : § 1", cire. n° 436, Bull. mens, n" 123.
Au S 3 de la circulaire n° 346, Bull. mens.'n* 106, 1" alinéa,

remplacer les mots ;
qu'autant que les recettes de tpule nature effec-

tuées, par ceux-ci : qu'autant que les recettes provenant des articles d'ar-
gent reçus.

Deuxième alinéa, au lieu de
: 1° Le montant des recettes de loute

nature, mettre : 1° Les recettes d'articles d'argent.
Troisième alinéa, au lieu de : tant avec les recettes de toute nature,

mettre
-.

tant avec les recettes d'articles d'argent.
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Cinquième alinéa, au lieu de
: avec les recettes de toute.-nature,

mettre : avec les recettes d'articles d'arqent.
Écrire à la suite : § 1" de la cire n" 436, Bull. mens. n° 123.
A la circulaire n° 3o5, ajouter, sous le n° 54 bis, les dispositions

suivantes :
Les distributeurssont tenus,de constater chaque jour, à la fin de la jour-

née, sur un état spécial n° 662-50 bis, le nombre et la. somme des mandats
émis par eux, ainsi que des mandats dont ils auront payé le montantdans la
même journée. Ce relevé, dressé d'après les reqisires n" 16 bis et n" 17, sera
totalisé parle distributeur enfin de mois, et, après avoirété certifié véritable

par le préposé, envoyé sans délai au receveur dont il relève. Dès que le rece-
veur sera en possession des états dressés par tous les distributeurs relevant de
sonbureuu, il réunira ces états, et, s'il les reconnaît conformes à ses écritures,
il les adressera, dûment certifiés, au directeur du département. Ce dernier
centralisera tous les relevés de soif, département el les transmettra, après les

avoir visés, à l'Administration, sous le timbre : 2e division,bureau des articles
d'argent.

Ecrire à la suite
:

S 2, cire, n" 436, Bull. mens, n" 123.
En marge du S 2g de la circulaire n° 356, Bull. mens, n" iog :

S 3 de la cireul. n° 436, Bull. mens, n" 123.

Le Conseiller d'Etat, Directeur général des Postes,

E. VANDAL.
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Relevé en nombre et en sommes des mandats émis et payés
an bureau de distribution indiqué ci -

contrë^pendant le mois
de 186

.

N» 002^50lit.

DtRKCTIOn GÉHÉKALK

DES POSTES;

DISTftlBVTJtON:

DÉPABtÉMEMT

d
relevant do bureau

d

Timbra
de la distribution.

NOTA. Loprésent tableau
établi par lo distributeur
jour par jour et â lia fin 3è
charpiejonrnée,d'après les
registres n°, 16 bis et 17,
est totalise^* à la fin du

^-mois, par le distributeur
qui l'envoie immédiate-
ment au receveur dont il
relevé.

Aprçs avoir réuni les
états envoyés par lei dis-
tributeurs dépendant de
son bureau, et les avoir re-
connusconformes à sesécri-
ture» ,

le receveurles adres-
ser* au directeur du dépar-
tement ,

qui centralisera
tous le*, relevés de son dé-
partement, et les trans-
mettra à l'administration
sous le timbre : 2* division

-,bureau des articles d'argent,

TU ET TRANSMIS :

Le Directeur
du. département,

MANDATS ÉMIS; MANDATS PAYÉS;.1 ~" OB5KH-

DATÉ MOMÉBE DATE j
HOMDHK

de de ~ NOHTAXT. de de MOK'TAKT.
„, . . , .... . - , -, ,. VATIONS.t émission maiidals. i émission mandats:

1 a 3 À 5 6

, ,

fr. c. I fr. c,
.

1
|i

2 2
s '"< : 3
* *
5 5 II
6 B '

.
;

7 ">

8 -, 8
...

9 0

;
.

10 . 10
11 11
12 12
13 13
14 ..' 14
15 15
16 16
17

:
n

18 18
19 19
20 20
21 21
22 22
23 23

.
24 24
25 2D

26 26
' 2T 21

28 28
29 29
30 ; 30
31 31

TOTAUX. I TOTAUX.

I
I I

-' .
Reconnu et certifié conformeà mes écritures.

A ,lè 186 .
Le Receveur,

Certifié véritable.
A ,1e 186

•
Le Distributeur,
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CIRCULAIRE N° 437.

3e DIVISION. 1er BUREAU.—-SERVICEGENERAI..

VALEURS' PAYABLES AU PORTEUR. ^ SONT COMPRIS AH NOMRRE DE CES

VALEURS ET DEVROKT ÊTRE TRAITES GOMME TELS, LES CHÈQUES SOUS-

CRITS AU PORTEUR.

§ 1er. Les agents trouveront ci-après le texte de la loi du i4 juin
i865, concernant les chèques.

§ 2. Ainsi que le définit la loi, le chèque est l'écrit qui, sous la forme
d'un mandat de payement, sert au tireur à effectuer le retrait, à son
profit ou au profit d'un tiers, de tout ou partie dé fonds portés au. cré»
dit de son compte chez le tiré, et disponibles.

S 3- 11 y a deux espèces de chèques
:

1° Le chèque souscrit au porteur ; •

20 Le chèque souscrit au profit d'une personne dénommée ou à
ordre. '•:'

§ 4- Aux termes d'une décision du ministre en date du i3 novembre
courant, la loi du 4 juin i85g, concernant le transport par la poste
des valeurs déclarées, est applicable, seulement lorsqu'ils sont souscrits

au porteur, aux chèques confiés au service des postés1; 'elle ne -l'est pas
aux chèques souscrits à une personne dénomméej'non plus qu'aux
chèques à ordre, lesquels rentrent dans la catégorie dès effets de com-
merce.

§ 5. Conformément à cette, décision t en même temps qu'ils devront
être admis au bénéfice des dispositions des articles î à 4 de la loi du
4 juin 1859, c'est-à-dire reçus à la formalité dii chargement uvèé décla-
rationj jusqu'à concurrence de 2,000 francs, toutes lés fois que lés ex-
péditeurs en exprimeront l'intention, lés: chèques payables au porteur,
circulant, par la poste, seront soumis aux dispositions de l'article 9 de
la même loi, qui punit d'une amenderde 5o à 5oo;iranC8 l'insertion
des valeurs payables au porteur dans les lettres non chargées.

<•:'• '

§ 6. Le fait de rinsertioni dans une lettre non ckàrgéei&\iïi chèque
payable au porteur, devra donc être considéré comme-une contraven-
tion, et les agents auront à se confbrrner, lorsque ce1

fait se ' produira,
aux dispositions du paragraphe 55 et des paragraphes; suivants de la
circulairën" i35v Bulletin mensuel n° 47-

S 7. Il demeure bien entendu que les chèques non payables au: por-
teur, c'est-à-dire les chèques souscrits au profit d'une personne dénom-
mée et les chèques à- ordre, pourront, comme les effets-de;commercé,'
être expédiés dans les lettres non soumises à :1a formalité duncharge"
ment.. : - :.:<;r'. <:>'!.
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ANNOTATIONSÀ TRA'NSGRIRETEXTUELLEMENTSUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge des paragraphes 8 et 55 de la circulaire n* i35, Bulletin
mensuel n" ly] xcircul. n" 437, Bull. mens, n" 123.

En marge de l'article i" de la loi du 4 juin i85g, page a64 du Bul-
letin mensuel n° 47 :

circttt: n° 437, Bull. mens. n° 123.

Le Conseiller d'Etat, Directeur général des Postes,

:'"'u
' "' ' '

:' E. VANDALE

LOI CONCERNANT LES CHÈQUES, DU 14 JUIN l865.

ART. 1". Le chèque est l'écrit qui, sous la forme d'un mandat de
payement, sert,au tireur à> effectuer le retrait, à son profit ou au profil,
d'un tiers, de tout ou partie de fonds portés au crédit de son compte
chez le tiré, et disponibles.

Il est signé par le tireur et porte la date du jour où il est tiré.
Il:ne peut-être tiré qu'à vue.
Il peut être souscrit au porteur ou au profit d'une personne dé-

nommée. ....-.
,; Il neut être, souscrit à; ordre et-transmis même par voie d'endosse-
ment en blanc..

;

;
ART, 2. Le chèque ;ne peut être tiré que; sur un tiers ayant provision

préalable;,il est payableà présentation.
.ART. 3, Le chèque peut être tiré d'un lieu sur un autre ou sur la

même place.
ART.; 4. L'émission d'un chèque;, même lorsqu'il esL tiréi d'un lieu

sur un autre, ne constitue pas,, par sanatùre, un acte de commerce.
Toutefois;, ,les;dispositions du Gode,de. commerce relatives à;l'a garant

tie solidaire du: tireur et'-dès endosseurs;, au protêt età l'exercice de l'ac-
tion en garantie, eu matière de lettres de change

j sont applicables aux
chèques. Vi- r,<A >. .'-,<..

(;ART,;5. Le porteur d'un, chèque doit en réclamer lé; payement dans
le délai de cinq jours,. y?

compris, le jour dé ia«date:, si :le chèque est tiré
4e; la (place sur, laquelle!al est payablev et dans le

;
délai dé:;huitj:ours;, y

cpTOptiisléijour:dé;.là:datejjsîiliesttiré ufùntautredièu; rpLéjporteur d/!un^chèque;iquiv:nlenviréelâme,pasle payement dans lés
délais,ci-dessus perd;son recours;contre les;«endosseurs ; ilperd aussi son
recours contre le tireur, si la provision a péri, par le.fait du tirév après
léadîts .délais.?.;

v s;; i- r, o rt '-;•.: ).;'. :;". : ' ; ; - ' ' :.r*;, -f-hA: ;\AA
..','Atiid6. ;Le tireur quiémétunchèque Sansdate ou qui le revêt d'une
laujssjadate-esfepas^blèsd^uneamendeégale à;six pour cent dé la sommé
pourilaquéllélêichèquei^

L'émission d'un chèque saris provision préalable est passible de la
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même amende, sans préjudice de l'application des lois pénales, s'il y a
lieu.

AIIT. 7. Les chèques sont exempts de tout droit de timbre pendant
dix ans à dater de la promulgation de la présente loi.

CIRCULAIRE N° 438.
3° DIVISION. l" BUREAU. SERVICE GENERAL.

PROCÈS-VERBAUX ET DOCUMENTS DIVERS. DE LEUR EMPLOI ET DE LEUR

TRANSMISSION. SUPPRESSION DES FORMULES N." 776 BIS, 776 TER ET
776 QUATER. JUSTIFICATION CE LA PRESTATION DE SEEMENT PAR LES

A1DES-

§ 1". Dans le but de simplifier le travail dans les directions du service
dépariemcnliil et du service ambulant, ainsi que dans les bureaux de la
Direction générale, j'ai pris les dispositions suivantes, dont je recom-
mande aux cliefs de service d'assurer, chacun en ce qui le concerne, la
stricte exécution.

PROCÈS-VERBAUXN° 44O,-

S 2. La plupart des formules spécialement affectées à la constatation
de chaque nature d'infractions ou d'irrégularités sont disposées de façon

que les explications des agents impliqués peuvent, presque toujours, y
être consignées, de même que les observations el les conclusions des
chciVhiériirelriques.

1.1 est inutile, dans ce cas, de reproduire les griefs", de recueillir les
explications, t-l de présenter les observations et les conclusions sur pro-
ccs-vcrbal n° àh{)-

Les directeurs départementaux elles directeurs de lignes de bureaux
ambulants ne devront, en conséquence, dresser de procès-verbaux de
l'espèce que lorsque les affaires exigerontdes développements tels, qu'ils
ne pourraient trouver place dans les formules spéciales précitées.

PROCÈS-VERBAUXN° 44g ET PLAINTES N° 383.

§ 3. Les procès-verbaux n° ti4p, elles plaintes 11° 383 ne me feront
plus transmis que lorsqu'ils contiendront des propositions dont l'appli-
cation appartiendra exclusivement à l'Administration..

PROCÈS-VERBAUX N° 3.0,0 ET N'" 3.Q7, TITRES DE CONGÉS EXPIRES ,
RELEVÉS.D'ERREURS, ETC. ETC.

S II. A l'avenir, les chefs de service qui avaient contracté cette, vicieuse
habitude s'abstiendrontde joindre aux procès verbaux n" 3go el n" 397,
aux titres de congés expirés, aux relevés d'erreurs, etc. etc. qu'ils au-

BfJLL MERS; s" ia3, 43



CIRCUL. N* 438. — 614 — NOVEMBRE I865.

ront à transmettreà l'Administration,une lettre, fort inutile, annonçant
purement et simplement celle transmission.

Ils se borneront à écrire, d'une manière bien appareille, à l'angle
gauche supérieur de chacun des documents qui ne le porteraient pas
déjà, le nom du bureau auquel ce document est'destiné.

PROCÈS-VERBAUXN° 776.

S 5. Les procès-verbaux n° 776 seront désormais transmis directe-
ment aux chefs de service des agents contre lesquels ils auront été
dressés.

§ 6. Les directeurs y feront consigner les explications des agents im-
pliqués el les conserveront ensuite dons leurs archives.

S 7. Lorsque la fréquence des irrégularités ainsi constatées à la
charge d'un même agent nécessitera contre lui l'application d'une me-
sure disciplinaire, ils la proposeront en signalant sommairement tous
les griefs.

§ 8. Chaque chef de service tiendra noie des procès-verbaux n° 776
établis lanl par lui que par les agents placés sons ses ordres, afin de pou-
voir, à la première réquisition de l'Adminislralion

,
lui faire connaître,

pour une période de temps donnée, le nombre de procès-verbaux de
l'espèce qui auront été ainsi dressés el celui des fausses directions ou
autres irrégularités que ces mêmes procès-verbaux auront eu pour objet
de relever.

,
FORMULES N°' 776' BIS, 776 TEH ET 776 QVÂTEli.

S 9. Le nouveau mode de transmission des procès-verbaux.n° 776
rend inutiles les formules n0' 776 bis, 776 ter el 77G quuier, qui sont et
demeurent, en conséquence, supprimées.

JUSTIFICATION DE LA PRESTATION DE SERMENT PAR LES AIDES.

S 10. Jusqu'à ce jour, lorsqu'un receveur a été autorisé à s'adjoindre
un aide, il a été tenu de justifier de l'accomplissement., par cet aide, de
la formalité du serment, en produisant une copie littérale el complète de
la lettre d'autorisation cl. du certificat de prestation de serment qu'elle
contient.

Il ne sera plus fourni, en pareil cas, qu'une copie du certificat. Celle
copie portera en tête le nom du bureau auquel sera attaché l'aide, el sera
terminée par la mention de la signature du magistral qui aura reçu le
serment.

ANNOTATION A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge des SS 7 à 9 de la circul. n° 392
,

Bull. mens. n° 116 :
SS 5 à 9 de la circul. n' 43S, Bull. mens, n" 123.

Le Conseiller d'État, Directeur général des Posles

E. VANDAL.
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CIRCULAIRE 3N° 439.
3e DIVISION. 1™ BUREAU. SERVICE GENERAL.

CONGES. LES DEMANDES DE CONGES DE CINQ JOURS ET AU-DESSOUS , FORMEES
PAR LES AGENTS, SERONT CONSIDÉRÉES COMME DES DEMANDES DE SIMPLE
PERMISSION. ELLES SERONT ADRESSEES AUX DIRECTEURS AUXQUELS
EST DÉLÉGUÉ LE DROIT D'Y SATISFAIRE.

§ i". A l'avenir, les demandes d'autorisation d'absence, formées par
3es agents du service sédentaire et du service ambulant, qui n'excéderont
pas cinq jours, ne donneront plus lieu à des congés; elles seront consi-
dérées comme n'ayant que le caractère de demandes de simple permis-
sion, et elles seront adressées, par les agents qui les auront formées,
suivant la position administrative de ces agents, soil aux directeurs dé-
partementaux, soit aux directeurs des bureaux ambulants, auxquels je
délègue tout pouvoir pour y l'aire droit, les ajourner ou les repousser,
selon qu'il y aura lieu.

§ 2. En déléguant cette attribution importante aux directeurs, je suis
persuadé qu'il n'en résultera que des avantages. Pour eux comme pour
l'Adminislralion, il y aura simplification dans les opérations et économie
d'écritures; pour les agents, il y aura une plus prompte satisfaction
donnée, dans une juste mesure, à leurs légitimes demandes.

§ 3. 11 est facile de prévoir que des demandes trop fréquentes, mal
fondées ou intempestives pourront être faites par des agents qui ont
assez peu de zèle cl de dévouement pour faire passer leurs convenances
personnelles avant leurs devoirs professionnels et les exigences du
service. Je compte sur la fermeté el 3a prévoyance des directeurs pour
résister à de semblables demandes. L'assiduité des agent» reste toujours
une de leurs obligations les plus essentielles. Il n'y a rien de changé,
sous ce rapport, aux règlements, et les directeurs répondraient mal à
ma confiance, s'ils venaient à autoriser ou même seulement à tolérer
le moindre aljus à cet égard.

§ h. Les obligations que les agents auxquels il sera accordé des per-
missions d'absence par leur directeur auront à remplir, avant de s'éloi-
gner de leurs fonctions, seront les mêmes que pour les congés délivrés
par l'Administration.

Les comptables auront à assurer leur service au moyen d'un gérant
qu'ils auront dû faire préalablement agréer par leur direcleur et des
acles duquel ils demeureront garants et responsables.

La remise du service et des valeurs en caisse et au bureau continuera
a s'effectuer au moyeu du bordereau n" i 73 dressé en trois expéditions.
Seulement, celle des expéditions qui était envoyée à l'Administration
par l'intermédiaire du chef de service départemental sera conservée
par lui et classée dans ses archives.

43.
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Les receveurs des bureaux simpias, les distributeurs et les autres

agents qui ne peuvent s'absenter sans qu'il soit nécessaire de pourvoir à
leur remplacement, se feront remplacer à leurs frais.

S 5. Les permissions d absen e accordées par les directeurs ne don-
neront lieu, dans aucun cas, au prélèvement de retenues sur les traite-
ments, au profil du Trésor, pour les pensions civiles.

S 6. A la lin de chaque mois, les directeurs adresseront à l'Adminis-
tration, comme ils le foni déjà pour les congés par eux accordés aux sous-
agents, un étal lécapilulalif des permissions d'absence qu'ils auront
accordées aux agents en vertu des di-posiiions qui précèdent.

Lorsqu'un directeur n'aura délivré, dans le cours d'un mois, aucune
permission, il enverra un élal négatif.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR L'INSTRUCTION' GÉNÉRALE.

En marge du deuxième § de l'article 78 : cire, n" 430, Bull. mens.
n" 123.

Le Conseiller d'Etal, Directeur général des Pestes,

E. VANDAL.

CIRCULAIRE N° 440.
3e DIVISION. 1" EtREAU. SERVICE GENERAL.

ENQUÊTES. TRANSMISSION DIRECTE PAR LES CHEFS DE SERVICE ENTRE EUX
DES DOSSIERS QUI S'Y RAPIOI'vTKKT.

S 1". Les enquêtes relevant delà surveillance générale du service, et
notamment celles qui se rapportent à des perles ou à des retards d'ob-
jets de correspondance, donnent lieu hahiluellemenl à des mouvements
de dossiers qui ont le grave inconvénient d'occasionner un travail inu-
tile et une perte de temps souvent préjudiciable.

S 2v Sauf dans quelques circonstances exceptionnelles qui no sau-
raient être détermiiiocs à l'avance, l'Admini.-lration ne peut cx.iminer
utilement les dossiers qu'après que les enquêtes ont é!ô terminées. Il
suit de là que ce n'est, qu'à ce moment qu'il convient réellementqu'elle
soil saisie des affaires.

S 3. En conséquence, tout clief de service qui aura procédé à une
enquête, soit d'office à h suite d'une réclamation qui lui aura été
adressée diicclenienl, soit sur la demande de l'Administration,,devra,
à l'avenir, dans les cas ordinaires, en-transmettre'le dossier à celui de
ses collègues dans la circonscription duquel il y aura lieu de poursuivre
le» investigations.

S 4> Cette transmission s'opérera ainsi successivement jusqu'au chef



BCLL. MENS. N°
1
23. — 017 — Cir.cci.. R* 4 4o.

de service qui aura, en dernier lieu,, a s'occuper de l'enquête, dans
l'o"die où elle doit être suivie. Après l'avoir terminée el c'oluréi'. ce
chef de service se chargera alors d'en faire parvenir le dossier à l'Ad-
minislrnion.

S 5. Il est. Lien entendu que, lorsqu'une enquête n'impliquera qu'un
seul service, el pourra se terminer au lieu même où elle aura été com-
mencée, h' dossier eu sera envové à l'Administration directement.

S G. Toutes les lois qu'un chef de service se dessaisira d'un dossier
d'enquête pour le transmettre, ainsi qu il vient d'ôlre dit, à l'un de ses
collègues, il en donnera avis à l'Administrationau moyen d'un bulletin
faisant connaître : i" la nature de l'affaire; 2° le numéro donné au dos-
sier par l'Administration; 3° la dite de la réception ou delà formation
du dossier; 4" la date de l'envoi qui en est fait; 5° la destination qui
lui esl donnée.

S 7. Une seconde expédition de ce bulletin devra toujours êlrc éta-
blie par le chef de service qui aura commencé l'enquête ; elle sca
jointe au dossier envové par lui à son collègue. Une formule spéciale va
être imprimée pour l'établi-semcnt de ces bulletins; elle portera le
n° 147; le modèle en est donné ci-après, page 619; elle, esl disposée
de manière à ce que chacun îles chefs de service qui aura à s'occuper de
l'afia;re y constate la date de la réception du dossier el celle du son
renvoi. Le bulletin qui accompagnera le dossier devra y demeurer
annexé et en former la chemise. Des exemplaires seronl tirés à cet
effet sur feuille double.

S 8. Les exemplaires tirés sur feuille simple serviront uniquement
pour donner avis à l'Administration de la transmi-sion du dossier. Cet
avis devra lui être donné séparément par chacun de* chefs de service,
c'est-à-dire à chaque fois que le dossier changera de mains, jusqu'au
moment de son envoi à l'Administration.

S 9. Lorsqu'il s'agira d'une enquête ouverte d'office pour un objet
de correspondance non parvenu, le chef de service qui aura entamé
l'all'aire devra toujours consigner, au tableau n" 3 du bulletin destiné à
donner avisa l'Administration, toutes les indications nécessaires pour
ell'cctiier la recherche de l'objet ou bureau des rebuts, savoir : la nature
de cet objet, la dalc el le lieu de son expédition, le nom de l'expéditeur
el l'adresse du destinataire.

S 10. Je laisse à l'appréciation des chefs de service les circonstances
dans lesquelles ils pourront s'écarter exceptionnellement de la marche
que je viens de tracer. Ces cas seront nécessairement fort rares. Il pourra
toul au plus convenir d'en agir ainsi pour les affaires de perle ou de
spoliation de chargements, lorsque des indices graves paraîtront de na-
ture à faire peser particulièrement les soupçons sur un agent déterminé,
et lorsque ies enveloppes des lettres spoliées n'auront pas déjà passé
sous les yeux de l'Administration.

S 11. J'espère obtenir des mesures ci-dessus prescrites une notable
simplification dans le mouvement des dossiers, une économie précieuse
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de temps et de travail, et, par suite, une accélération sensible dans la
conclusion des affaires. Je compte sur le concours des chefs de service
et sur,la bonne entente qui doit toujours régner enlre eux, pour
alleindre sûrement cet important résultat.

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GENERALE.

En marge de l'article 1689
:

circul. n° 440, Bull. mai. n° 123.

Le Conseiller d'état, Directeur général des Posles,

E. VANDAL.
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N» 147.

DIRECTION GÉNÉRALE

DES POSTES. 1

• DIVISION.

DUIIEA.U.

* SECTIOS.

NOTA, Les cxcmplairei
de la TMcsenlc formule qui
sont sur feuille simple»out
destiné* à donner avis à
l'Administration du mou-
Y4IUG1H des dossier»,

Ciux qui tout sur fouillo
double doivent servir de
bulletin dit transmission, et
accompagner toujours Io
dossier lui-même

,
dont

ils rornicroiil In cliumian.
Coite formule est fournie

par le burc:iu du niitlériel
mrdemondc .."^GG.

Pour la incuic nlTuïro
trAdmiiiUlrnlion devra re-

cevoir de chacun des cliefs
de service, pur les mains
desquels ltidosaii-.r passera,
l'avis do triiiiaiiiisïioiidont
il est parlé ci-desaus, sa;tf
le cas d'envoi du dossier
lui-même , lorsque l'en-
quête scia Icntiinco.

Cet avis devra repro-
duire J'utio manière exacte
et complète lys mentions
déjà faites pariosdiiréicnls
chefs de service aux ta-
bleaux u01 j et 3 du bulle-
tin de traiumisïionannexé
au dossier.

Les indications conte-
nues nu taldcau n° 3 , et
(jui se rapportent unique-
ment ttux enquêtes ouver-
tes d'ollice

, no devront
figurer que sur le premier
*vis envoyé par le chef do
ter-vice qui aura entama
l'aflair*.

BULLETIN
DE TRANSMISSION D'UN DOSSIER DTSNQUÊTE.

(Circulaire n° 4io. — Bulletin mensuel n° i 23.)

TABLEAU N" 1.

A remplir par le chef de service qui aura commencé l'enquête.

SIGNAL E M E N T DU DO SSIEI1.
KUNÉRO DORNÉ AU DOSlIEr.

KiTUm »E i-irPAiiiï. l'AdminUlMliôn
on ontruolo

d'olGcs.

A ,1e 186
.

Le

TABLEAU N" 2.

Devant être rempli, à la i" ligne, par le chef de service qui aur»
commencé l'enquête, el successivement par les autres chefs de
service qui auront en soit à la continuer, soit à la terminer.

[DATES
DE FORMATION OU 13 E RÉCEPTION

ET DE UENVOI DU DOSS1EII C1-11F.SSUS DÉBIG.NK.

1° Formé ou reçu Et la direct0" (3# lo .Transmis à la tlircclV da 1.
a' Keçu idem 1« Idem lo
3° IWçu idem U Idem 1.
4° Reçu idem lo Idem ]o
6e Reçu idem lo Idem le

Envoyé à l'AJniînîstrntion
,

lo

TABLEAU N" 3.

Ce lahleau concerne uniquement les enquêtes ouvertes à'ojfice pour
des objets de correspondance devant donner lieu à des recher-
ches au bureau des rebuts; il ne sera rempli que par le chef de
service qui aura ouvert l'enquête et seulement sur la formule
destinée à donner avis à l'Administration de la transmissiondu
dossier. (S g do la circulaire h°4/lo-)

NATURE DATE ET LIEU N0M ADRESSE
do DE SOK Hl-MITIOII- d. du

L'OBJET DÉCLAMÉ Date. l-ieo. UKXPÉDITEDR. SZSTlHATllllï.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Par arrêtés ministériels pris, les 10 et 16 octobre i8G5, sur la pro-
position du Directeur général des Postes.

Ont été nommés :

i° Directeur duDoubs, en remplacement de M. de Rutiler, admis à
faire valoir ses droits à la pension de retraite, M. Saillard, directeur
de la Haute-Savoie ;

2° Directeur de 3a Haute-Savoie, en remplacement de M. Saillard,
susnommé, M. Monmon, directeur de l'Ain ;

3* Directeur de l'Ain, en remplacement de M. Monmon susnommé,
M. Guny, directeur de 1 Indre;

li° Directeur de l'Indre, en remplacement de M. Cuny, susnommé,
M. Remlinger, receveur principal à Châleauroux;

5° Receveur principal à Châleauroux, en remplacement de M. Rem-
linger susnommé, M. Palan, receveur à Ponloise ;

6° Receveur principal à Versailles, en remplacement de M. Gaume,
admis à faire valoir ses droits à la pension de retraite, M. Mamalel,
receveur principal an Mans;

7° Receveur principal au Mans, en remplacementde M. Mamalet, sus-
nommé, M. Ghenée

, receveur à Saumur.

.V DIVISION. 1" BUREAU.

SUSPENSION DES CONGES A L'OCCASION DU RENOUVELLEMENT

DE L'ANNÉE.

Conformément aux dispositions de l'article g5 de l'Instruction géné-
rale (dernier paragraplio), aucune permission d'absence ni aucun
congé ne sera accordé, à moins de cas de force majeure, du 1!) dé-
cembre au 15 janvier prochain.

En outre, les agents ne seront admis à interrompre leurs fonctions,
pendant la première quinzaine de décembre et pendant 3a dernière
quinzaine dejanvier, que pour des motifs graves et dûment justifiés.

APPROVISIONNEMENTEXCEPTIONNEL DE TIMRRES-POSTES ET DE CHIFFRES-
TAXES DU l5 DÉCEMBRE AU l5 JANVIER.

Aux termes du troisième alinéa de l'article 3o8 de l'Instruction gêné-
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raie, le minimum des quantités de timbres-postes de toutes les catégo-
ries fixé pour l'approvisionnement ordinaire de chaque agent doit être
au moins doublé du îb décembre au if) janvier de chaque année.

Ces dispositions sont naturellement applicables à l'approvisionnement
des chiffres-taxes.

Tous les agents qu'elles concernent sont expressément invités à s'y
conformer avec une rigoureuse ponctualité. Les chefs de service dépar-
tementaux en surveilleront lout particulièrement l'exécution.

DÉNONCIATIONS CALOMNIEUSES DIRIGÉES CONTRE UN AGENT DES POSTES.

CONDAMNATION CONRECTIONNELLE DE L'AUTEUR DE CES DENONCIATIONS.

Par jugement, du tribunal correctionnel de Marmande, en date du
i4 novembre i865, la clame. X.... a été condamnée à un mois d'empri-
sonnement, à 100 francs d'amende et aux frais de la procédure, pour
dénonciations calomnieuses dirigées contre un agent des Posles.

1" DIVISION. 2e BUREAU.

ENVOI DES FORMULES ANNUELLES DE STATISTIQUE GENERALE.

Les directeurs recevront dans le courant du mois de décembre
:

1° la formule annuelle de statistique générale n° 63 i et son annexe
n° 632

:
sta'islique particulière de chaque établissement de poste;

a° Les formules n01 6AQ et G4ç) bis, devant servira la liquidation des
frais île sercice de nuit pour l'exercice 1865.

Ces diverses formules, dûment remplies, devront être renvoyées à
l'Adminis-lralion dans les délais indiqués sur chacune d'elles, notam-
ment les formules 6/49 el 6/49 bis, dont la transmission tardive pourrait
faire ajourner d'un mois el plus lu liquidation générula des indemnités accor-
dées pour le service de nuit, — Les agents intéressés étudieront avec soin
la formule n0 6/19, de manière à pouvoir fournir avec précision les ren-
seignements qui doivent y êlre consignés.— Afin de. prévenir l'omision
possible des ayants droits dans la liquidation des indemnités allouées
pour le service de nuit, 3es directeurs mettront en demeure tout agent
ayant exercé des fonctions comme titulaire, gérant ou intérimaire,
pendant, une période quelconque de l'année i865, de signer une feuille
n° Gàçj< même négative, qui sera classée à son ordre dans le dossier
transmis àl'AdminisInilion.

Les renseignements statistiques consignés aux formules n01 63i et
632 seront établis d'après les opérations effectuées du 1" janvier au
3i décembre 1865. L'Administration rappelle aux directeurs qu'ils

.doivent vérifier avec le plus grand soin les chiffres fournis par les rece-
veurs et les distributeurs au recto de la formule n° 63a. Les indications
que comporte le tableau n° 5 de ladite formule devront être principa-
lement, de la part des chefs de service, l'objet d'un contrôle sévère, afin
qu'ils puissent en garantir la plus complète, exactitude.
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INDIVISION. 2'BUREAU.

TRANSLATION A SARGE DU BUREAU DE FACTEUR-BOITIER
ÉTABLI X MONTMARIN.

A partir du i" novembre i865, Je bureau de facteur-boitier établi à
Montmarin

,
section de îa commune de Sargé (Loir-el-Cher)a élé trans-

féré au chef-lieu de celle commune.
Ce bureau, désigné désormais sons le nom de Sargé, a pris, dans la

nomenclature générale des établissements de poste, le n" 2Â87, attribué
précédemment au bureau de Montmarin.

2e DIVISION. • 1er BUREA.B. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CORRECTIONSÀ LA NOMENCLATUREDES BUREAUX SUISSES AUTORISÉS

A ÉMETTRE ET X PAYER DES MANDATS INTERNATIONAUX.

Le tableau A n° 2, annexé au Règlement de détail et d'ordre pour
l'exécution de la Convention du 22 mars iS65, concernant 3'échange
des mandats de poste entre la France et la Suisse, indique, au nombre
des bureaux de poste suisses autorisés à émettre et à payerdes mandats
internationaux, les localités suivantes :

Andcer (Grisons).
Gûtlingen (Thurgovie).
Oucliy (Vaud).
Rigi-Kallbad (Schwyz.).
Rigi Scheidegg (Schwyz).
Saiot-Bernhardin (Grisons).
Saint-Gollhaid (Tessin).
Sanla-Mana (Grisons).
Sainl-Moritï (Grisons).

;
Saxon (Valais).
Schin?.naclr(Argovie).
Slmplon (Valais).
Unlerseen (Intcrlaken) (Berne).
Weissenstein (Soleure).
Zoeziwyl (Berne).

L'Office suisse venant de faire connaître à l'Administration que ces
localités ne possèdent pas de bureaux de poste, mais ..seulement des
bureaux télégraphiques-,les noms susdésignés devrontêtre biffés immé-
diatement sur ledit tableau An" 2, qui a clé publié dans le Bulletin
mensuel n° 120 supplémentaire, pages 42A à 4;a8;
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Par contre, l'Office suisse ayant créé divers bureauxde poste qui sont

autorisés à émettre c-l à payer des mandats internationaux, il y a lieu
de compléter de la manière suivante le tableau A n° 2 précité :

Entre Aarwangen ( Berne) et Adischwyl (Zurich), ajouter : Acquarossa
(Tessin).

Entre Bagards (les). (Neuchâlel) et Bcckenried (Unlerwalden),
ajouter : Baz.enhaid (Saint-Gall).

Entre Belp (Berne) et Benken (Zurich), ajouter :
Benken (Saint-

Gall).
Entre Bois (les) (Berne) et Boncourt (Berne)

,
ajouter : Boltigen

(Berne).
Enlre Boujean (Berne) el Brassus (Le) (Vaud), ajouter : Bouveret

(Valais).
Entre Bùren (Berne) et Burgdorf (Berne), ajouter :

Bùren (So-
leure).

Entre Couvel (Neuchâlel) et Cully (Vaud), ajouter : Cudrefrn
(Berne).

Entre Donneloye (Vaud) et Douanne V. Twann
,

ajouter : Dornach-
Brûk (Saint-Gall).

Entre Enllebnch (Lucerne) et Erlach (Cerlier) (Berne), ajouter :

Eriswyl (Berne).
Entre Goldbach (Berne) et Gossau (Saint-Gall), ajouter : Gommis-

wald (Saint-Gall).
Enlre Grono (Grisons) et Gruncngen (Zurich)

,
ajouter : Grosswan-

gen (Lucerne).
Entre Helllengen (Zurich) etllinweil (Zurich), ajouter: Hildisrieden

(Lucerne).
Enlre Intcrlaken (Berne) el Islikon (Thurgovie), ajouter :

Isle (1*)

(Vaud).
Entre Kallbrunn (Saint-Gall) et Kiesen (Berne), ajouter

s
Kappel

(Saint Gai!).
Entre Kirchberg (Berne) etKlolen (Zurich), ajouter

:
Klingnau (Ar-

•

govie).
Entre Rnonau (Zurich) et Kolliken (Argovie), ajouter :

Roilbrunnen
(Zurich).

Enlre Lausanne (Vaud) et Lawin (Grisons), ajouter : Latisen (Bàle-
Cam pagne).'

En lie Lawin (Grisons) et Lengnau (Berne), ajouter : Lengnau (Ar-
govie).

Entre Mallcray (Berne) et Mannedorff (Zurich}, ajouter :
Mallcrs

(Lucerne).
Entre Nelslal (Glaris) et Neuchâlel (Neuchâlel}, ajouter : Néuenegg

(Berne),
Entre Niederglalt (Zurich) et Niéderurnen (Glaris), ajouter :

Niedér-
*chonlhal (Bâle-Campagne).
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:
Entre Obêrbuchsilen (Soleure} et Obcrricd (Sainl-Gall), ajouter :

Obcp-Endingen(Argovie).
Entre Oensingch (Soleure) et Oetweil (Zurich), ajouter : Oesch-

berg (Berne).
Entre Olivont (Tessin) et OIten (Soleure), ajouter : Ollon (Vaud).
Entre Orbe (Vaud) et Oron (Vaud), ajouter : Ormont-Dessous

(Vaud).
Enlre Poscbiavo (Grisons) et Rafz (Zurich), ajouter : Pratlcln (Bâle-

Campagne).
Entre Rossinières (Vaud) et Roup-emont (Vaud), ajouter : Rolhen-

burg (Lucerne) et Rolherilhurni (.Schwyz).
Entre Ruscbîikon (Zurich) el Riili (Zurich)', ajouter : Rûilii (Saint-

Gall);.
Enlre Sainte Croix (Vaud) etSain l-Gallen (Sainl-Gall), ajouter :

Saint-
Fiden (Sainl-Gall)..

Entre Siinl-lirsanne (Berne) et. Samaden (Grisons), ajouter : Salez
(Sainl-Gall).

Entre Sevelen (Saint-Gall) el Siegersbausen (Thurgovie), ajouter :.
Sichncn (Schwyz).

Entre Tiefeiikosten (Grisons)et Toss (Zurich), ajouter : Tobel (Thur-
govie).

Entre Unlerneuliaus (Schaflbuse) et Unlerseen (Berne), ajouter :
Urnâsch (Appenzell).

Entre Wungi (Thurgovie) et Watlwil (Sainl-Gall), ajouter : VVasen
(IM). •-.."

Entre Wylai(Zurich) et Yverdon (Vaud), ajouter
:

Wynigen (Berne).

2* DIVISION. 1™ BCREAU. GORIVESPONDANGE ETRANGERE.

PUBLICATION D'UNE NOUVELLE NOMENCLATURE DES BUREAUX ITALIENS
AUTORISÉS A ÉMETTRE ET A PAYER DES MANDATS INTERNATIONAUX.

Depuis la mise à exécution de la convention conclue, le 8 avril 1864,
entre la France: et l'Italie, pour régler l'échange des mandats d'articles
d'argent internationaux, un grand nombre de bureaux italiens non dé-
çignésfdans le tableau A (ti° 2);,. annexé au Règlement de détail et
«Tordre., pour l'exécution dé ladite convention, ont été autorisés à
émettre et àpayer désmandats franco-italiens, etplusieurs autres, aux-
quels avait été accorde ce même privilège, ont clé supprimés.

;
II; a pawi utile, en conséquence, d'établir une nouvelle nomenclature

générale dés bureaux de poste italiens autorisés; à émettre et à payer des
mandais internationaux. Cette nomenclature^que lès agents trouveront
pagesv626 ii 635 ci-après,, abroge, à partir du 1" janvier prochain.celle
quiiiait;suite à; la circulaire;n9; 356 (Bail, mens, n" 109;, pages 4t4 &

AaS), et quidèvrà être barrée en croix dans toute son étendue.
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ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge du S 3 de la circulaire n° 356, Bull. mens, n" 109 : Voir
Bull. mens, n" 123, pages 624 à 635.

En regard du titre du tableau A n° 2 , page 4i4 du Bull, mens n* 109 :
VoirBull. mens, n' 123, pages 626 à 635.
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NOMENCLATURE DES BUREAUX DE POSTE ITALIENS AUTORISES À ÉMETTE DES MANDATS

PAYABLES PAR LES BUREAUX DE POSTE FRANÇAIS DÉSIGNÉS AU TABLEAU INSÉRÉ

DANS LE BULLETIN MENSUEL N° 1 17 ('PAGES 221 À 229), ET A PAYER DES MAN-
DATS ÉMIS PAR CES DERNIERS BUREAUX.

K0MS
PROVINCES.

K0MS
PROVINCES.

I

DES BUnF.JUJX. DES BUREAUX.

;
Abbialegrasso .......... Milaiio. Arilenza ( Lhorno) Lïvorno. j
Aci l\ouïe Cîilania, Arenzanu Ger.eva.
Acfjuancgra Crcmoucsc,,

.
Crcmnnn. Arczzo Arczzo.

Acrruanegrasul Chicse..
, ,

Brcscia. Argcgno Como. j
Àcqiit..

*
Alcssandrîa. Aigcnln î'crrnr.i. j

Adcriio Cntaiiia. Avia no Princ.inalouiicriorc
AdiO Brcscia, Arltmo Milano. I

Aggîra Calnjiîa. Arona., î\ov; ra.
Agiic.... 4

Toi'ino. A rosio Como. j

A^noiic Mcliac. Arpino Ter:a di Lavoro.
Agosla Sîracuso. An|iiaia Scrivîa A!css;u>diia.
Agrnlc-Brianza Milniio. A*<co!i Picciio Ascolî.
Air.i^ca Torino. AMJIÎI Bressia.

IAlassio Gcnova, Assihi Umbrin.
Allia Cuuco. Asso Como.
Albano VcrncHcsc îîovara. A*li Alcss-nilrin.
Albcnga Gcnova. Aiessn Abni/zo cîleriore.
A'bcsc Como. A lii i Abrnzzo uiicriorc iD,
Albitilc Milano. Aniella

,
Pi inoipalo rilci îoro.

Albino Bcignmo. A u 11 a .
Massa c Carrara.

Albissoia Gcnova.. Avcllino.. Pnueip.ilo ullciioic.
Albiztslc SliLuio.

,

Atciszâ Mussn u Carmin.
Alciimn Trapani. Avers; Terra di Lavoro.
Alf5Bnii.ilin (Alexandrie).. Ales\&)idria. Avcczznuo Abrnzzo ullcrioro a".
Allouante I'avcima. A^ îgîinna 'J oiitio.
Algbcro Sns-nrî. A vola Siracnsa.
Ali Mcïbiiiii. Azcgljo Toi'ino.
Almon110. Bcrgamo. Azzate Como.
Alinçfc. Toi'ino. finggin jVlibino.
Alpignnno Toi'ino. Bagnara Calabra Calabria ulterioro î°.
Altm» lira Terra ilï Barri. Bagnasco Cuuco.

8 Aitare ... Gcnova. lïagni di Lucca
. . .

Lncca.
Alzauo Bcrgaroo. lï;.gnnlo ( M«;l!ii ) ' Brcscia.1

Alzate con Vcr/ago Como.
.

B;ignolo ( Picmonlc) Cuneo.
Aniiilfi Piiiicipaln cilerinrc. Bagnonc Mnsa-t c Carrera.
Amalrice

-,
Abnitzo uiicriorc -i", Bagolino

, . Brcscia,
Ainclîa. L'rnbrin. lialmuccia Nnvara,
Atiicno Novara. lialzohi Allessandrîo.
Ancnna (Aucune), .,.,.. Anctmn. Bntbnma Tnrino.

.
Andora Gcnova. Barccllona Mc.ssina.
Ar-dorno. Novara. Bmd. Torino.

M Anfo Brcscia, Bardi Piarcnza.
'.A ngéra Como. Bardoncccljîa Torino.-
Annico

,r
Crcmona. Barga Lucca,

Anlcgnalc liergamn. Baige
,

Cuuco.
Aosta ( Lotie).......... Torino. Bari dellc Puglio.. Terra di Bari.

; Appiano.
, . Como. Barlassina Milmio.

',A(j.uî!a degli Abruzzi Abiuzzo ulteriore i". B,irlella Terra di Bari.

,

Arcisraie Como. Bnrzano Como.

.
Arcola ( Arcolc) Gcnova. Bnvcuo Novara.
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N0MS
I

PROVINCES.
N0MS

PROVINCES.
DES BUREAUX, j DES BUREAUX.

Bcdonïa............... Parma. Bovino Capilaiiata.
Bcincllc ,, Torino. Bozzolo ., Grcmoiia,
Bclgioioso Pavia. * Qn\ Cuneo.
Bclgiratc Novara. ' Bieinbilïa Bcrgamo.
Bcllaggio Como. Bi cno I Brcsuia.
Hcllano Como. Brcsccllo. Kpggio ncU'Emili».
Bcnc Vagicnna Cuneo, Brcscia Brcscia.
liencvenio ( Bûncvent).

. .
Bcnevcnlo. Briclicrasio..

. ,
Torino.

Bcrbcnno di Vallcllilia.
. .

Soudrîo. Brignano Gcra d'Adda... Bcrgamo.
Dcrccto Parma. Uriiidiai Terra d'Otranio.
Bcrgamo Bcrgamo. BrisigboUa Bavenna.
Burgnino Alla Bcrgamo. Brivio Como.
lîcrcuardii Pavia. Bnuii Pn\ia.
Bcsana in Briauza Milano. Bronle. Ca'ania.
Bcsozzo Como. Briisasco Torino.
Bellnla Picccnzn. Budrio Bulogna.
Biaudrale Novara. Buriasco Torino.
Iiibbicna Arczzo. Busalla Gcnova.
Bibicna Torno. Buscn Gnnco.
13ic.Ha Novaja. Bnssclo Parma.
Bimigo , Cnnio. BUÏ«KO1CIIII "I orino.
Binasco, Milano. Bnslo Aiaizio Milano.
Rivona

r
Girgculi. Capli Pcs^ro.

Bobbio Pavia. Cagliari Cagliari.
Bo{-li.isco Gcnova. Cairale Milano.
Boîauo Molisc. Catro MoiiLcnulLo Gcnova.
Uo'llalo Milano. Calai limi 'IVpaui.
Uollengo Toiiiio. Colcinnlo

-
Bcrgamo,

Ri.lngno (Bologne) Bologna. Cal -iuato Bicscu.
Bolzanelo Gcnova. Caleio. Bcrgamo.
Bouligbcra ,. Poi to-Maurïxio. Calice al Cornoviijlio Massa c Carrera.
Borglicllo di Vara Gcno\a. Calizzano Gcnova.
BorghcUo S. Spirilo Gcnova. CalUgîtonc CJ<tanin.
Borgo à Moizni.o Lucca. Cnltitnisclla., Callninsolta.
Borgo dcgli OrloLni (Mi- Milauo. Caluso Torino.

Inno ). Cainaioïc Lucca.
Borgo di Terzo.......... Bergarao. Cambiano Torino,
Borgofranco d'Ivrca Torino. Cameri.,'. Novara,
Borgomnticro ... . .

Novaia. Caincriiio ............. Macernia.
Borgorn.iro Purio-Mnuriaio. Camcrlata Como.
Borgomasino Tiirino. C.mcrola Principato citeriore;
BorgoncSusa Torino. Canmgli Gcnova.
Borgonovo Piaccnza. Ciunpngnn Piiu=ipato cileriora.
Borgo Pila (Gcnova) Genova. Cimperiogno Novara.
Porgo Porto GaribaWi {Mi- Milauo. Cnmpiglia Mariuiraa.... l'isn.

la DO ). Cainpiicîio Crcmona.
Borgo S. Dalinazzo Cnnco. Cainpobnsso '. .

Molîi>o.
Borj;o S. Donnino- ...... Pa_rma* Campr.bellodi Licala. . .. Girgenlî.
Borgo S, Gollardo (Milano) Milano. Camnodolcina Sondrio..
Borgo,S. Lorcnzo Fircnzo. Campofieddo Gcnoya.
Borgosesia .:. ... .

Novara. 1 Camporgiano Massa o Garnira.
Borgoliiro Parma. I Caimlc. .., Cuneo.
Borgoticino

., Novara. Garnie!a i. Cap'tanata,
Borgovcrcolii Novara. Canelli Atlcssandria,
Boimio..,. Sondrio. Canîcatli Girgculi.
Borzonasca Gcnova. Cannero Novara.
liosa Cagliari. Cannclo stili* Oglio Bresria.
BoBsolaaco Cuneo. Ciinobbio Novara.
Boveguo Brcscia. Ciinonica Bcrgamo.""' c_ ""* ]™
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N0MS
PROVINCES. N°MS

PH0VIKCE5.
DES BU11EAUX. *>E5 BUHEAHX.

Canlù Como. Caslcllo d'Annonc, ,..,., Alossanilria.
Ganzo .' Como.. CnslcMuccbio Crcinona.
Capaccio Principato cileriorc. Caslelimb* j rl'Asii Ali'fsandria.
Cnpo ii Punie..

.
BrcsTa. Cpslrlnnovodi G: r'ajjiiiina. Massa o C;>rrara.

Caiiiaja
.

Gcnova. Ca-icbmovo di Scrivia.
. .

Alcssandria.Ciipii................
.

N.ipoii. Cas!cl S. Gio-gir Principale cilcriorc.
Xapri.-la d'Orlia .,....,, Alcs^andria. C«i.Lcl S. Giovanni Pincmza..
'Caprino Bcrgamasro.

. . . . Bcrginno. CiisîV'erimnî Girgcnti.
iCapua (Capouc),

.
Ti-rin di Lavoro. Caslclvoiruno Traponi. j

iCara'dio..
. , Cuneo. Ca.»lcKisconti Crcmona. jCniuiuagnn Picmonte .... Cum-o. Casligliun ]-'iorrmino.

. ... Art-zzo.
Cnialu Brianzii Milano. Cisi i»lionc d'Adda Milano.
Caravaggio Bi-igamo. Casl-idinuc Olnna Como.
Caravîiio.

i Torino. Cnsîi^lionc di Gnrfagna na. Massa e Carram.Curcarc (ï'iiova. Caslglionc dcllo Sln icre. Brcscia.
Cardano Mi'ano. Casli« bouc d'Julchi Como.
Carignano

.
Torino. C-«tlriïgio\anni Cullantsctln. J

CnHazzM ..,...,. Como. Castro illari Calabria cilcriorc.
C.trl.-.f'orlp Cagliari, Calania ( C-lantî ) dl-mia.
Carma^nola Torino. Calanza o C.-labrin uiicriorc a*.
Camûgo Como. Ca\a du Tirmii l'riuripalu cilcriorc.
Caioiu.o Gbirinf-luLo..

. .
Coino. Cavaglià Nui ara. |

Carmiiin Milancsc Milano. Cjv„îlcrmargiorc Cuneo. j
Carnviiedulo Brescîa, Cair.ur Tmino.
Car, ciielo Aîcasandria. Ce(le«obt Brcscia.
.Garni Moilona. Celai

11 l'alcnuo.ICarpigiinuo Sciaia Novnra. Celle Ligure (ïcno*o.
Cnrrara Massa e Garnira. Cenlallu Cunro.
CaTÙ. Cnnco. Ci'iito l'nirara. [
Garsauiga Milano. Cd-cs Torino. jCanico.... Bfrgamo, Cnn-sora BIOSCKI.

^

E

Casalliorgonc Tnrmo. Coriimi Poiio Mniirïzio.
Casalbullano Crcmona. Ccrigixda

. 1
C-'jïiIniiata

.Casai'- Aïrssandria. Ccrnicnatc Como.
Casulinaggiore..

. : Gmiiona. Cemusco Asinaru> M la no..Gaanlnioro Bretcia. CÎMVO l'oilo Maurizio,
iCasiVpu&lci'Iciigo Milauo. C-sana Torîncsc ,,. Torino.
C!.samicciol. Napnli. Cocna l'\>rli.
Casaiano Terra d'Olranto. Crv.i Ci:m»o.

.Cnsale Nuovo.. G 1110. l.balillon Torino.
Casriiifi.

. .
Pisa. Clniasso Cu co.ICasi'Ilo Torincsc Torino.. Clnari Bu-scia.

;Ca&(>rla.. Terra di Lavoro. Cbl.ivan Gcnova.
C;-aoria ..., Napoli. Clii.-iscnna.

.
Sonliîo.

Cnasai.o al .lunio Calabria citeriore, Cln'cri Torino.
iCflflsiino d'Addi ....!. Milano. Ci.icti Abryaio ciloriore.
iCassuno Magnago-. ....... M-.laiio. Cbignol-i Po

. . .
Invia.

Cabine
.

Alpsaaud-.ta. Cbiuia di Peslo Cuuco.
.Casino Teria di Lavoro. Chivasso Torino.
Canano Primo M.laiio. Cicagim. Gcnova.

ICa.sl.'ggio.... ,. Pavia.
:
Girof-imlo Cr.-maua.

Caslcl: «Ii Saïigro Aliruzzn uiicriorc a0. Gigliano...
.

Novara.
Cusii'Hidîirlo Aiiconn. Ciiic Torino.
Caa**li:iifirud.» Bicscia. Cisla-o MiLno.
.Cablollhinaredi Slabla ... Napoli. Ciltà ilclla i'i.-vc L'mbrîa.iCnslnlIâiuaTe...........

,

Trapani» CiUâ dt Caslel io. L'mltria.
JCuilëllamonln .... Torino. ICittàDucale Abruzu» ulicviorn a».
SCBMclloninalo Piacoiua. ,'. Cilla S. Angclo

.
Abr.uzzo ultonora 1 .ICdMcUonne

-
O ».o»a.

.

'
.

" ; Cilllglio... .... Como.
CûkifcUgUo Ticiuo..,.... Novara. IjCivilanovaMorcho....... MaccraU.
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N0MS
PROVINCES.

H0MS
PROVINCES.

DES BUREAUX. DES BUREAUX.

Cizzoio Crcmouu, Dolccdo.,. Porto Mauriiio.
Clusone Berganlo, Domaso Como.
Goccaglio

,
Brescia. Doinodossola Novara.

Cocquio Como. Dongo Como.
Codogno Milano. Donnez Torino.
Cogolcto Gcnova. Dorno Pavia.
Coîîco

' Como. ' Droncro Cuneo.
Colin di Val d'Eisa Siena. Druenl Torino.
Collegno Torino, Eboli Principale citeriore.
Cologno al Scrio Bcrgamo. Edolo

,
Brada.

Colorno Parma. Einpoli Firenzo.
Comaccliio Ferrara. Entraque Cuneo.
Comiso Siracusa, Envie Cuneo.
Como Como. Erba Como.
Conccsio Brescia. Etroublcs Torino.
Condovs Torino. Exillos Torino.
Corbetla Milano. Fabriano Ancona.
Corigliano Calabro Calabria cileriorc. Facnza Kavenna.
Gprio Torino. Fagnano Olona Milano.
Coilcone Palermo. Fano Pcsaro.
Cornatc Milano. Fasano Terra di Bari.
Coruegliano d'Alba Cuneo. Favnra Girgcnti.
Corrcggio Baggio nell' Emiîio. Favarolla Palermo.
Corsico Milauo. Fnvrin Torino.
Corlomaggioro. Piaccnza. Felclto Torino.

.Corteiniglia Cuneo. Fencslrcllo Torino.
Corte Olona l'avia. Fcrniu Ascoli.
Cortona Arezzo. Ferrara (Fcrrarc) Ferrara.
Coscnza.... Calabria cileriorc. Ferrièro(Lo) Piaconza.
Cossalo Novara. Fiano Torino.
Cosligliolo d'Asti Alcssandria. Finalborgo Genova.
Cosligliolo Saluzzo Cuneo, Finale Modcnesc Mcdolla.
Cntrone Calabria uiicriorca". Finalmarina ,. Genova.
Courmayeur Torino. Fino Mornasco Como.
Covo Bcrgamo. Fioreniuola Piaccnza*
Crcma Crcmona. Fircnzc (Florence) Firenzc.
Crcinia Como. Fironzo Succursale n" r
Crcmona ( Crémone )...

.
Crcmona. (P'S'Maria Novclla).

.
Fironie.

Crescenlino Novara. Firenzc Succursale n" a
Crovacuora Novara. (Piazza S. Ambrogio).. Firenzc.
Crodo Novara. Firenze Succursale n° 3
Cuasso al Monta [ Como. (Via S" Apollonia) . . .. Fircnzc.
Cuggiono Milano. Filto di Cecina ., Pisa.

j
Cugîiori Cagliari. Fivizzano Massa e Carrnra.

I Cumiaua Torino. Foggio Capitanata.
Cunardo Como. Fuglizzu Torino;

I Cuneo.(Coni) Cuuco. Foiano dolla Cliiana..... Arezzo.
Cuorgnè Torino. Foligno Uiribria.
Cuvio Como. Follonica Grosseto.

j Darfo. Brcscia. Fondi Terra di Lavoro.
J Dego Gcnova, Fontaiicllalo. .......... Parma.
S Dclobio Sondrio. Fofli Forli.
I Démoule Cuuco. Formia ; Terra di Lavoro. ,1 Dervio Como. Fornovo Parma.
1 Doscnzano sul Lago Brcscia. Forza d'Agro Messina.| Dosio Milano. Foadinovo. ............ Massa o Carrara.I Diano d'Albà'. Cuneo. Fossano..,.. I Cuneo.
S Diano Marina

.

Porto Maurizïo. Fosaorobrone..
. , . , Pesaro.

1 Dogliani Cuneo, Frabosa soprana Cuneo.
1 Dolceacqua Porto Maurizio. Francavilla al mare Abruzzo clteriorB.

BDLL. MEVS. N* 123. — io* VOL. 44
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N0MS
PROVINCES.

NOMS
PROVINCES.

SES BUREAUX. DES BUHEAUï..

Fuceccliio.
•

Fîrenze. Incisa Belbo Alcssandria.
*Gaeta {Gaële) Terra di Lavoro. Intra.

.
Novara.

Gallarale, Milano, IiitroLbio Como.
Gallicano , Massa e Carrara. ïnveruno Milano.
Gallipoli Terra di Olrunlo. lnvorio inferiorc Novara.
Gambara. Brescia. Inzago Milano.
Gaudino Bcrgamo. Ischia Napoli.
Gardone V*Hrompia»•... Brescia. Iseo Brcscia.
Garcasio ......... Gun'co.

;
Isernia. Molise.

Gargnano Brcscia. Isîli Cagliari.
Garlasco Pavia. Isola del Ganlonc. ...... Gcnova,
Gassino Torino. Isola presso Sorn Terra di Lovoro.
Gattinara Novara. Isoletta Terra di Lavoro.
Gavardo , ' Brescia. Hrï Terra di Lavoro.
Gavi, , Allcssandrin. Ivrea Torino.
Gavirato Como. Laglio Como.
Gazzada Como. Lagonegro Basilicata.
Gazzaniga Bcrgamo. Laîgucglio Gcuuva.
Gazzoldo Crcmona. -'"' La Maddtdona (Isola)..

. .
Sassarï.

Gazzuolo ,. ; Cremona. La-Morra Cuneo.
Gouivolta. Cremona. ' Lonciano Abruzzo cilerioro.

IGenova (Gènes) Gcnova. Lanusoi.... Cagliari.
Genova Suce" del Porto.

•
Gcnova. Lanzo Torinese Torino.

Genova Suce"déliaFerrovia Gcnova. Lari Pisa.
Gerace Calabria ulterioro i*. Lorino Molise.
Germîgnaga Como. Lastra a Signa Fircnzc.
Gerra. Como. Lavagna ,, .

Genova.
Ghedi Brescia. Lavono

,
Como.

Ghemrao Novara. Lavcnono Brescia.
Giardini

• . Messina, Laviano Princîpalo citoriorn.
Giarre Catanin, Lecce Terra d'Otrauto.
Giavcno • Torino. Lecco Como.
Gioia dal Colle.

. .,
Bari. Legn&iio Milano.

Gioia Tauro Calabria ulleriore i\ Lenno Como.
Giovinazzo............. Terra di Bari. Leno ..,..', Brescia.
Girgenli : Girgenti. Lcntini Kolo.
GiulianovR Abruzzoultenor« i*. Leonfortc .1 Gatania.
Godano Genova. Lcrcara 1 Palermo.
Goito

•
Brescia. Lerici Genova.

Gorgonzola Milano. Lésa Novara.
Govoue , , . .

Cuneo. Lessoto Torino.
Gozzano. .

Novara. Levanlo Gcnova.
Graglia Novara. Lcvone Torino.
Gragnano

. .
Napoli, Leyni Torino.

Gravedona Como. Licala Girgcnti.
Gravellona Pallanza ..... Novara. Limone Piemoule Cuneo.
Gravina in Puglia Terra di Bari. Limone S, Giovanni Brescia..
Gropello .,...... i :

Pavia. Lipari (Isola)...,'.' Messina.
Grosaeto....... .'».

• * ;
Grosseto. Livorno (Livourne).

. . . . : -Livorno.
Grosaotlo...,. . r

Sondrio. Livorno Suce'' del Porto.,
:

Livorno.
Grottaraare i Ascoli. Livorno Piemonte. ...... Novara.
;Grugliasco............ . Torino. Loano Genova.
Grumello del Monte Bcrgamo. Locana .... :

Torino.
Guastalla Reggîo nell' Emilia. Locale di^Triulzi

.,
Milano.

Gubbio ............... Umbria. Lodi
.

Milano.
Guidiziolo. . ' Brescia. i>Lograto;

;
Brescia.

Tasi : Àncona. Lonate Pozzolo. ........ :
Milano.

Iglesias Cagliari. Lonatô.. Brescia.
lmola.. Bologna. Loreto. ............... Ancona.
Induno Olona... Milauo. Lovere. Bergamo.
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Lucca (Luccpies) Lucca. Mislrella.. Messina.
Lucera

.
Capitaliste. Modena (Modène) ...... Modèiia.

Lugagnano Piaccnza. Modica Sïracusà.
Lugo ilavcniia^ Molare Alessandria.
Lurngo d'Erba..

.
Como. Mollia Novara. ':

Lurale Abbale..
. ....... Como. Molfetta Terra di Bari'.

Luscrna Torino. Mombaïuzzo Alessandria.
Luiuo ; . .

Como. Monbelïo. Alessandria.
~

Maccagno Como. Moucaliori t Tonnô.
Maccio Como. Moncalvo Alèseandrifl.
Macerata Macerata. Mondavio

. . . . ,
Pesaro.

Macomcr Cagliari. Mondovi Breo. ...... i . .
Cuneo.

Maddaloni Terra di Lavoro, Mondovi Piazza Cuneo.
Magenta Milano. Moneglîa Gcnova.
Mïiggiora....,...,.,..,. Novara. Moncsiglio Cunoo.
Maglie Terra d'Oiranlo. Mon forte d'Alba Cuneo.
Majori

, .
PrJneipalo cileripic. Mongrando Novara.

Mainate Como. Monlaiiaro Torino.
Malonno ; . . . .

Brcscia.
.,

Monlccatini in val di Nie- Lucca,
Mandnria

. ... . .
To-rra d'Ou.anlOi vole.

Mancrliîo Brcscia. Montechiorod'Asti, ..... Alcssandria.
Manfrcdonia Capitanala. Monlecliiaro sul Chiesc..

.
Brescia.

Marc-aria Crcmona. Monlegrosso. Alcssandria.
Marcliirolo Como. Monlcleonc di Calabria.

. .
Calabria ulteriore a0.

_Mnrgno Como. MonLcmagno Alessandria.
Mariano Gomcnsc. ...;.. Como. Monlcpulcînno

. . .,
Sien».

Marsala Trapaxri. MonLesarchio Bencvento.
Martinengo Bcrgamo. Munlcvarclu

.
Arezzo.

Mamago Como, Monliccllo Como.
Massa-Carrara Massa o Carrara. Monliglio Alcssandria.
Massa Lombarda Bavomia. Monlignoso Massa c Carrara.
Massa nurrillima. ........ Grosselo. Monza. Milano;
Massafra ; Terra d'Oiranlo. Monzaïubano Brcscia.

| Masscrano Novara. Morbegno .' ' Sondrio.
Matelica Macerata. Moretla Cuneo.

I Matera BasilicaLa. Morges Torino.
Maltarana Gcnova. Morozzo..

,

Cuneo.
Mazzara del-Vallô Trapani. Mortara

.
Pavia.

Mazzè Torino. Mosso S. Maria... ; Novara.
Ivieda Milano. Murazzano.. Cuneo.

,
Mode Pavia. Napoli (Naplcs)

. . . . . ' Napoli.
Medicina Bologna. Napoli Suce0 di Cbiaià

. .' ' Napoli.
i Mcdol'c Bresci;,. Napoli Suce" S, Carlo Napoli,
i Mcin a .

Novara. ail' Arena.i MclcgiKino (Marignan). .;
' Milano. Napoli Suce"'d'ol" Porto.

.
Napoli.

I Melfi. " Bàsilieata, Napoli Suce* délia Fer - Napoli.
I Molzo

. . . . . .
' Milano. rovia.

I M'anaggio Como.
.

Narni.. ....;... Umbria.| Men fi Girgcnti. Narzole Cuncb.
I Merate .... Comb. Neivo

. ,Y Cuneo.
i Mergozzo "Novafa.

.
Nervi ,,.,....;... j Gcnova.

1 Mesola Ferrara. Nerviano ......j Milano.
| Messina (Messine) Mrssina. Nesso 1 Como.
I Meta ........ ... ...... Napoli. "

.

Nicaslro
. .

Calabra uUuriore uV
[ Miasino, .............. Novara. ' ; Nirosia .......;....... I Catama.

. . ..
j Milano (Milan). .. 1. ... ,

Milano. ' Niella Tanaro. ..-..,... w

1 Cuneo.
Milazzo Messina.

;
Niguarda I Milano.I MilUsimo '..,/.-.. Genova. Nizza Monferrato........* I Alessandria.| Mirandola. ' Modena.

,
Nocera-Unibria

. . .
I Umbria.i M'issaglÎQ., ........... .

Como. Nocera ...... 1 Principale ciUriorr.
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Nola,. , Terra di Lavoro. Pavono Canavcsc Torino.
Noie ,

Torino. Pavullo nel Frignauo
. .. .

Modena.
Noli. ,,. Genova. Peglî Gcnova.
None..... Torino. Peïlo Novara.
Norcia Umbria. Pellio Como.
Noto Siracusa, Penne Abruzzo ulteriore i°.
Novara.. Novara. Pergola

,
Pesaro.

Novi Ligure Alcssandria. Pcrosa Argentina Torino.
Nuoro Sassari. Perrero Torino.
Eus.,," ,...,.. Torino. Perugia (Pérouse) Umbria.
Nuvolento Brcscia. Pesaro Pesaro.

,

Occbieppo inferiore Novara.
_

Poscara Abruzzo cileriora.
Occbieppo tuperiore Novara. Pescia Lncca.
Offida

,
Ascoli. Peltinengo. Novara.

Oggiono Como, Pevcragno Cuneo.
Olcggio. Novara. Piaccnza (Plaisance) Piaccnza,
Olgiatc ComaBco Como. Piadena Cremona.
Olgiuate

,
Como. Pianello Piaccnza,

Omegna Novara. Pianezza Torino.
Oneglia . •

Genova. Piano di Sorrento Napoli.
Orbassano

,
Torino. Piazza Armeriua Gaîtanisetta.

Orbctoïlo
.

Grosseto. Piazua Brciubana Brescia.
Oria

,. .. ,
Terra d'Oiranlo. Picdicavailo Novara.

Ofxstancv,
.

Cagliari. Pic di Mulera Novara.
Orme

H
Cuneo. Pietlimonte d'Alife...... Terra di Lavoro.

Ornavasso Novara. Pictra Ligure Gcnova.
Orosci Sassari. Pietrasanta Lucca.
Orla NovarcsD Novara. Pievc del Cairo ..... Pavia.
Orloun Abruzzo cileriore. Pieve di Tcco — Porlo-Maurizio.
Orvielo Umbria. Picvc Fosciana Massa c Çârrara.
Orzinovi Brcscia. Pignn Porlo-Maurizio.
Osimo. Ancona. Pincrolo (Pignerol)...... Torino.
Ospitaletto Brcscia. Piollcllo

,
Milano.

Ostiano Brescia. Piombino Pisa.
Oatuni Tcrra d'Oiranlo. Piossasco Torino.
Ottiglio

:
Alessandria. Pisa (Pise)

.
Pisa.

Oltonc Pavia, Piscina Torino.
Oui* ............ Torino. Pisciotta Princîpato cileriorc.

.Ovada Alessawlria. Pisognc Brcscia.
Ozicri .. ,

Sassari. Pistoia (Fistoie) Fircnze.
Paesana

. . . .
' Cuneo. Pitigliano Giosselo.

Pagani.
.

Principato cileriorc. Piz7.igheltonc. Crcmona.
Palazzolo aull' Oglio Brescia. Pizzo Calabria ulteriore a\
Palermo (Palcrme), Palermo. Poggio Mirtclo Umbria.
Palermo Suce* u" i (Al Palermo. Poirino Torino.

Molo ). Pollica
,

Principato citcrïoro.
Palermo Suce' n° a. (Corso Palermo. Polongbora Cuneo.

"ViUorïoEnianuele). Polpcnazzc Brescia.
Paîlanza Novara.

.
Poruarance Pisa.

Païmî Calabria ulteriore i *.
.

Pomponesco Cremona,
Pamparato.. .[ Cuneo. Pont Canavesc. Torino.
Pancalieri

.
Torino. Pontocorvo Terra di Layoïo.

Pandino.. Crcmona.
:
Pondedussio Porto-Maurizio.

Paola. Calabria citeriore. Poiitedccimo Genova.
Parma (Parme) Parma, Pontedcra Pisa.
Partanna. .............. Trapani. i Ponte di Lcgno Brcscia.
Patemo.... .... Gatania. Ponlegrande Novara.
Patti..-t Messina. Ponteîàgoscuro ......... Ferrara.
Paullo Milano. Pontcnure Pîacenza.
Pavia (Pavie) Pavia. Ponto 5. Pietro Borgamo.
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Ponte Valtellina ,.., Sondrio. Robccco d'Oglio .Cremona.
Pontevico Brcscia. Roccaglorioea Principato ciloriore.
Poatita •..*.. Bergamo. Roccalbegna ,, Grosseto.
Pontremoli ., Massa c Carrara. Roccapaluniba.......... Palcrmo.
Pont St-Marlin Torino. Roccapietra " .

Novara.
Popoli. Abruzzo uUeriore 2°. Rocca S. Casciano....... Firenze.
Porlezza .'.... Como. Roccavione............ Cuneo.
Porte .' Torino. Roraagnano-Sesia....... Novara.
Partie! Napoli. Romancngo Cremona.
Porto di Civitauova Macerata. .Romano di Lombardia... Bergamo.
Porto Empedocle Girgenti. Romano Ganavese Torino.
Porto Ferraio Livorno. ' Ronco Scrivia.. .., (rénova,
Porto Longone Livorno, Rossano Calabria citevior*.
Porlo-Maurizio Porlo-Maumio, Rossiglionosuperiore .... Genova.
Porto S. Giorgio Ascoli. Rovagnate.....• Como.
Porto Torres. Sassari. Rovato. Brcscia.
Porlo Yallravaglia....... Como. Rovellnsca Como.
Potenza Basilicata. Ruasi. Ravenna.
Pozzolengo

,
Brcscia. Sabbioncla Cremona.

Pozzolo ITormigaro ...... Alessandria, Saglîano-Micca,,,..,,,, Novara.
Pozzuoli Napoli. Sala Coneilina..

, ,
Priucipato citeriore.

pra Genova. Sole ,-,,-,.,..,., Alessandria.
Pralboino Brcscia. Sale Marasino Brcscia.'
Prato in Toscana.. Firenze. Salcrno

.
Principato citeriore.

Pratovoccliio Àrezzo. Salo Brescia.
Prazzo Cuneo, Saluzzo (Saluées) ....... Cuneo,
Prè St-Diclïer Torino. Sampeyre

f . . .
Cuneo.

Pro5eglîc *. . .
Brcscia. Sannaaxarode' Burgondi

.
Novara.

Pricro. .. Cuneo. Sanfront Cuneo,
Procida Napoli. S,' Arabrogio di Torino,.. Torino*
Provczze Brcscia. S. Aiigclo de* Lombardi., Principato ulteriore.
Pusîano Como. S. Angcïo in Yado. Pesaro.
Quinto Genova. S. Angelo Lodigiano..... Milano.
Racconigi Cuneo. S. Antioco Cagliarï.
Ragusa (Raguse) Siracuaa. S. Antonino di Susa Torino,
Rapnllo.. Genova. S. Bartolomeo in Galdo .. Benevento.
Ravenna (Ravcnne) Ravenna. l S. Benedetto dcl Tronlo.. 'Ascoli.
Recanati Macerata. S. Bcnigno Torino,
Recco..

. .. .
Genova. S. Colombano al Lambro. Milano.

RedondcscO'. Brescia, S, Damiano Macra Cuneo.
Reggio. Calabria nlterîore ik. S. ûaniele Cremona.
R'eggio nell* Emilia Reggio nell' Emilia. S. Elia fmme rapîdo Terra di Lavoro.
Rovello

. . .
Cuneo. S. Felice a Gancello Terra di Lavoro.

Rezzato .
Brcscia. S. Gcrvasio Brcsciano..

. .
Brescia.

Rbo Milano.
. -

S. Giorgio Canavese. Torino.
.

Riccia Molise.. S. Giovanni Biqnco.. .... Bergamo.
Riesi Callanisetta. S. Giovanni in eroce..... Cremona.
Rieli .. U.rabria. S. Giuliano (bagni di)... Pisa*
Rimini Forli. S. Marin0,,,, i........ Rep. di S* Marino.
Rio Marina Livorno. S,. Martino d'Albaro

.

Genova.
Ripatransone........... Ascoli. S. Martino dell' argine.

, .
Cremona;

Riposto Gatania. S. Maurizio Ganaveae. ... Torino.
Riva di Cliîeri..... Torino. S, Michèle Mondovi.

. ... Cuneo.
Rivanazzano.. Pavia. S. Nicolo Piacontino Piacenza,
Rivara Torino. S, Pellegrino Bergamo.
Rivarolo Canavese, Torino. S. Pier d'Arena Genova.
Rivarolo fuori

.

Cremona. S. Pietro d'Aosta ....... Torino.
Rivarolo Ligure Genova. S. Remo i . .

Porto-Maurizio.
Rivoli

: Torino, S. Salvaiore Alessaiulrino. Alessandria.
Rivolta d'Adda. ..?,..,.,. Cremona. S. Secondo dï Pînerolo.

, .
Torino.

I



— 634 — NOVEMBRE I865.
F1 '

.
I

=%
N0MS

PROVINCES.
N°MS

PROVINCES.
DES BUREAUX. DES BUREAUX.

S. Sepolcro.
. i ........ .

Arezzo. ' Silvano d'Orba Alessandria.
S. Severino Marche Macerata-, Sinîgaglîa

. .' Ancona.
S. Severino Morc(«to Principato citeriore. Siracusa (Syracuse) Siiacusov
S. Severo Capitanala. Soïmona .'. . . .'-

- -
Abruzzo ullcriorc ?.°.

S; Stefano Belbo. Cuneo. Somma Lombnrdb Milano.'
S. Slefano Camastra. .... Mcssina. Sommariva dcl Bosco.

. . .
Cuneo.

S. Stcfano d'Avcto ...... Genova. Sonetno Cremona. j
S. Stefano Marina'. ..... Porto-Maurizio. Sondalo Sondrio. 1

S. Vincent Torino. Sondrio Sondrio. j
S. Vito Cbietino. ....... Abruzzo citeriore. Sora

. . .
'.^Çerra di Lavoro: j

S. Agata Mcfisinn. Sorcsina ' Cremona. j

S. Agata Feltria Pcsaro. Sori Genova. j

S. Catterina Villermosa
. .

Caltaniselta. Sorrc-nto Napoli. i
S. Margberita Ligure.

. . .
Gmovo. Sospiro Cremona. |

S. Maria Capun Veterc.
. .

Terra di Lavoro. Soverc Bergamo. H

S. Maria Maggiorc Novora.
•

Sovico Milano. |
S. Teresa Messine. Spczia Genova, H

S. Teresa Gallura Sassari. Spezzano Albanosc Calabria citnriore. H

Santhià Novara, Spigno Alessandria. |
Sapri Principato citeriore. Spolcto (Spoleile)

,
Umbria. S

Sarnico Bergamo. Spotorno Genova, |
Sarno Principato citeriore. Staglieno Genova,
Saronno Miluno. ' Slrndolla ' Pavia.
Sartirana Lomellina Pavia. Strambino Torino.
Sarzana

•
Gcnovn.

-
Slrosn Novara.

ISascari Sassari. Stupinigi Torino.
Sassello Genova.

, . .
Sumirago Milano,

SassoJcrralo ;. . .
Ancona. Susa (Susc) Torino.

Sassuolo
. . .

Motlonn Taggin Porto-Maurizio.
Snviglîauo .'. . .

Gunno. Tngliacozzo Abruzzo nltcrioro a 0.
Savignano di Romngna... Forli. TagHuno Bergamo.
Savignono. Genova. Tnl^niomi Sondrio.
Savona Genova. Tnranto (Tavonlo) Terra d'OlranluScafalî................ Principato citeriore. Tcano

,
Terra di Lavoro.

Scalcnglic
,

Torino.. Tcglîo Soiulrio.
Scaïeltn ,....'. Mcssina. Tempio Snssnri.

IScansano Grosseto. Temln '. Cuneo,
Scarnafiggi ..,.,..,.... .

Cuneo,
. .

Teranio Abruzzo nltcrioro i*.
Sciacca..

.
Gîrgcnti. Terrnini-3-mereso Palermo.

'Scicli .'"... Siracusa. Tormoli Molise.
Scilla Calabria ulterinrif if. Ternato.

. . Como.
Sciolzr.

• , ,
Torino, Terni Umbria.

Scopa ; ,i Novara. Tcrranova di Sicilia Catlaiiisettn.
•Selino

. . , .'. ............. Bergamo. Terranova Pausimia Kassnrî.
Scnago

,
Milano. -, Tirano Sondrio.

Seregno Mi'»1'"-., Tiriolo Calabria uHerïoro a*.
Scriato., ..... .... . . ; . .

Bergaiiip,. Todi
.

Umbria.
Serina

., , . ... Bergamo. ToîciUtno Macerata.
SerravaRe Scrivia.......

.
Alessandria. Tonzanico Como.

Serravezza..
• •> Lucca, Torino (Turin) Torino. :

Sessa. Terra,di Lavoro. Torino Succursale n0 i Torino.
Scslô Caïonde. ........ .

.Milano. (Piazzo Cnrlo Fnlice).
Scsto S. Giovanni. ..... .

.Milano. Torino Succursale n* 2 Torino.
Scstri Levante Genova. (Via délia Rocca).
rScslri-Ponente..,.,,.,,

.
Genova. Torino Succursale n° 3 Torino.

Settimo Milanese
. ...... Milano. (Via Doragrossa).

Setlimo Torîncsei!,;. .,. . .
Torino. Torno Como,

Seltîmo YittQHe., Torino. Torre Annunziata Napoli.
Sien» ( Sienne)

,
Siena. Torre del Greco.. .. ; . . . ,

Napoli.
-Signa ....'... F«rr«r*v Torre del Mangauo...... Pavia.
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i Torre Peliicr. Torino. Vcrzuolo
•

Cuneo.
Torre S. Vincenzo Pisa. Vescovalo.. Cremona.
Torriglia Genova. Vestone Brescia.
Tortoli Cngliari. Vezza d'Oglio Brescia.
Tortona." Alessandria. Vczzano Ligure Genova.
Toscolano Brescia. Viadana Crémone.
Tradalc Como. Viarcggio., .,,. Lucca.
Traiii

,
Terra di Bari. Vico Canavese Torino.

' Traona Sondrio. Vico Equense Napoli.
E Trapani Trapani. Vico Forte Cuneo.

Trassiiico À-. Massa e Carrera. Vielrî sul marc , .. Principatociteriore.
Travedoua ,... Como.

.
Vigevano Pavia.

Trccnte ;. .
Novara. Viggiano ..*...., Basilicala.

Treja Macerata. Viggïù Como.
Tremezzo Como. Vignale Alessandria.
Trescorrc Bergamasco.... Bergamo. Vigonc.., ..,. Torino.
Treviglio Bergamo.

-,
Viguzzolo Alessandria.

Trczzo sulI'Adda Milano. Villa S. Giovanni. ....... Calabria ultsriors l".
TrJnità Cuneo. Villa di Chiaveona Sondrio.
Trino Novara. Villa di Tirano Sondrio.
Triora Porlo-Maurizio, Villafaletto Cuneo.
Trobaso. Novara. Villa d'Adda Bergamo.
Trpfarelîo Torino. Villa d'Almè

,
Bergamo.

Tromcllo Pavia. VillafrancaPiemonte.... Torino.
Tronzano Novara. Villacidro Cagliarî.
Tropcn Calabria ukeriore a". Villa Ossola Novara.
Uboldo. ....,,-, Milano. Villanova Mondovi Cuneo.
Uggial'o, Como. Villunova Solaro. Cuneo.
Urbino ( Urbin ) Posaro. Villaslcllone Torino,
Urgnano Bergamo. Vilminoro ', Bergamo.
Vado Genova. Vimcrcate Milano.
A'agli solto Massa e Carrara. Vinadio Cuneo.
Valdicri Ctiuco. Vinovo Torino.
Valenzn Alessandria. Viscbe Torino.

] Valganna Como. Vistroria Torino.
Vnlgrana Cuneo. Vittoria Siracusa. I

j Vallo délia Lucania Principato citeriore. Vittuone Milano.
| Valmadrora Como. Viù

, ; ,
Torino.

| Valpcrga Torino. Vizzini Catama.
Valsncca Bergamo. Vobarno Brescia,
Vaprio d'Adda Milano. Voghcra Pavia.
Varnllo Novara, Vogogiia Novara.

| Vorazzo Genova. Volpiano..
. .' Torino.

iVarenna, Como. Volta Brescia,
Varcse Como. Voltaggio

,
Alessandria.

Varcsc Ligure.
. . .

Genova. Voltena
,

Pisa.
>

Varignano Genova, Voltri Genova.
Varzi

i . . , .
Pavia. Volvcra Torino.

Varzo Novara. Zavatlarello Pavia.
Vasto Abruzzo citeriore. Zibello

,
Parma.

Venafro Molise. Zoagli Genova.
Veuasca ' Cunen. Zogno Bergamo.
Venons Reale . .. .

Torino.
Ventimiglia (Vintimille). Porto-Maurizio.
Verrclli (Verceil)

» .
Novara.

Verdcllo Bergamo,
Vcrolanuova B/oscia.
Vcrolengo Torino.
Verres., Torino.I 1
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MODIFICATION DE L'ITINERAIRE DE LA LIGNE DE SAINT-THOMAS
!"i X LA JAMAÏQUE.

.

A partir du 16 décembre 1865, et en vertu d;une décision ministé-
rielle du 26 octobre, le service des paquebots delà ligne de Saint-Tho-
mas à la Jamaïque s'effectuera conformémentaux indicationsdu tableau-
itinéraire ci-après. ''->;%/îJ8vK|

Ce tableau annule celui qui a été inséré au Bulletin n 118, du mois
de juin i:865, page's 396 et 297.
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ITINERAIRE

DE LA LIGNE DE SAINT-THOMAS A LA JAMAÏQUE.

SERVICE MENSUEL.

V1TKME RÉGLEMENTAIRE: 8 NOEUDS PAR HEURE.
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ITINÉRAIRE DE LA LIGNE D] ^INT-THOMAS A LA JAMAÏQUE.

Service mensuel. — Vitess ! !;lementaire : S noeuds par heure.
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S-'* arrivées, arrivées. M départs, départs. s S Lieues ; " § § arrivées arrivée!; a départs, départs. s S
marines. MI11M' £

.
: g : £^

: marines. Mllles' g t
.

S^
§ ° g «

.i : a 3 i 5 6 78 9 10 11 1 3 3 4 5 6 7 8 9 10 11

h.
.

II. 11. [ h. ).. h. h. h. h. 11.

ALLER. RETOUR.

Saint-Thomas. . « » >< » » : 30 10 s. (1) Jamaïque . . « • » /i 36 6 m. «

Porlo-Rico.... i 23 1/3 : 70 9 1.3m. 6 1 1 s. 15 1 ! Santiago 60 180 23 17 5 m, 17 17 10 s. 40 :

Cap-Haïtien... 120'2/3 380 48 S 1 s. 0 3 7 s. 54 i Cap-Haïtien..
.

70 2/3 230 29 19 3 m. 6 19 9 ni. 35

i Santiago 70 2/3 230 29 4- Minuit. 17 5 5 s. 40 ! Porto-Rico 120 2/3 380 48 21 9 m. 6 ; 21 3». 54

Jamaïque 60
.

: 180 23
, .

6 4
. . « , '. . 23 i (Suint-Thomas. 23 1/3 70 9 21 Minuit. ». 9

; .'.'.' i. w

: . . . '

TOTAUX... 286 2/3 : 860 109 29 138 ou5j. lSli. j
TOTAUI... 2862/3 860 109 29 ..158 onSj.lBH,

:
1 I ' J ' —i. i U

:_
SÉJOUR. 230 h. ou 9 j. 14 li. (Séjourà Saint-Thomasdu ai au 3o. )

\ RECAPITULATION.

(i) Le départ a lien 5 h. après l'arrivée du paquebotvenant de Saint-lNazaireet se dirigeantsur Va Vera-Croi m Aller
, . .. ,

l'33 h.
\ Ge dernier devra

,
dans tous les ens»

être attendu. ï' Séiour 23ft
M Retour 138

(;a) Coïncidenceavecle paquebotvenantde la Yera-Gruret se dirigeant sur Saint-Naiaire. 9
.1 506 ou 21 j-, 2 h.
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ERBATDM AU BULLETIN MENSUEL N° 6I.
Au troisième paragraphe de la circulaire n° i84 du Bull. mens. n° 61, p. 343

du 5" volume, après les mots : conformément à la convention du 7, au lieu de
«août», lisez «juillet».

INDIVISION.

S* BtlKKATJ.

Organisation
:
du service local.

CHANGEMENTS

DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

( Les directeurs des postes sont autorisés à communiquer le présent
tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire
dans leurs feuilles les renseignements y contenus comme étant de na-
ture à intéresser le public. )IN0MS

BUREAUX BUREAUX

DÉPARTEMENTS. "** C°o"MUKES
<?T-I LES DESSMTEKT QUI LES DESSERVIROST OBSERTATIOKS

I

antres localités. en ce moment. à l'avenir. J

1 a 3 4 5

Baoïeo-Àlpe Pontis Savînes (Hautes-Alpes). Lauxet (Le) (Basses-
Alpes).

Gironde Saint-Médord-en-Jaillc, Blanquei'orl S'-Médard-en-Jaillefi)

Idtm. Saint-Aubin ïdem
,

Idem,

Lot.,, Carlueet Montfaucon-du-Lot.... Gramat.

Idem Bsatit (Lo) Idem Idem.

Nord ,, ,
Rue-dè-Cborette

, sec- Mortagne-Nord Sl-Àmnnd-les-Eanï. Exceptîonnel-
tion de la commune lemeot.

de Mauldc.

Oise Bellefontainc,sectionde Attichy Garleponl. Idem»
la communede Namp-

.
' cel.

(1) Établissement de poste nouvellementcr^é.
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1" DIVISION.

j» SUREAU-

Gorrespondance
intérieure.

CHANGEMENTS

PRESCRITS DANS L'EXPÉDITION DES DÉPÊCHES DES BUREAUX AMBULANTS

POUR LES BUREAUX SEDENTAIRES DES DEPARTEMENTS FENDANT LÉ MOIS

DE NOVEMBRE 1 865.

DÉPÊCHES CRÉÉES
. .,.,-.* DEPECHES SUPPRIMEES.

ET NOUVELLEDIRECTION DONNEE A CERTAINES GOIlBfiSPOHDANCES.

BrjBBAUlAMBULANTS BDREABX OU «Ont livrée» SUIUSAU1 «TOBAOX

... ,, i., ambulants
expéditeur.. sédentaires. ,,.,», ... sédentaires,

nouvelles dépêches. expéditeurs.

I LIGNE DU NORD.

I • 1 - H - I •

LICNE DE L'EST.
Épcruay à Paris | Charly.. '.. I Nogent-1'Artaud. Il L

Strasbourg à Paris a0
. . .

| Bruniatïi
, . . .

| Vendenhciin. || |

La plupart des liureaux sédentaires qui adressant des dépcclies au bureau ambulantde Strasbourg ù Paris l"
(train n° 36) ne dirigent aur ce bureau ambulant aucune lottro pour Paris ou en passe-Paris. Cette manière
d'opérer est irrégulière, et l'Administration rappelle que les seuls bureaux sédentaires, en Correspondance

avec le bureau ambulant dont il s'agit, et qui no doivent pas lui transmettrede lottros pour Paris ou en passe-
Paris , son l ceux dont le numéro du train, qui sert à indiquer sur la formule n° 5oo. l'existence d'une dépêche

de ces bureaux sédentairespour ledit bureau amLulaiil, est entouré d'un, filet, comme [oG]. Tous les autres
bureaux doiventdirigersur lo bureauambulant en question des lottres pour Paris ot en passe-Paris. Les rece-
veurs que la présente observation concerne sont invites à en prendrebonne nolo.IA transcrire textuellement à la suite des instructions t^uifigurent dans la colonne des o6flerua((onf de la page 20,
sous h titre : STATION DE ROMILI.Y :

Exceptionnellement,le bureau de Pont-sur-Sciuedirige sur le bureau ambulant de Paris à Bâle ses corres-
-pondanecs pour les bureaux sédentaires,

qui reçoivent à la gare do Romilly des dépêches du bureau ambulant
de Baie à Paris

, et avec losqucls il n'est pas en correspondancedirecte.

LIGNE DE LYON-BOURGOGNE.

Paris à Auxcrre | Cliailly | Melun. jj » | #

LIGNE DE LTON-BODHBONNAIS.

IGenclard ...1 .. ..
Paris à Mon- Ch.illy.

Gueugnon Moulin»
,

targis.
iYcu^-Gra„d-Gacm1p....( ( P^e-Bourbon
Ptmcy-Ut-Forga J Mncy).

£ Moulins
I Paray-h-Monial j [passe-Mjoin).

Pans a Clcrmout < G;11[ro!;cl
.

Saint-Germain
Matour..

. i.
j (passe-La Clayette).

Menai (t) )
Montaigut (i) [ Rlom.
Pionsat (i). I (passc-Riom).

X S'-Gcrvais-d'Auvefgne (i).)!

LIGNE DE LA MÉDITERRANÉE.

| . ! 11 ,»' I *
:.

(i) Lelin$ recueilli** entra Parti «t SaincdiztsoaUment,,
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^*^ststtttmmssssen^smsm^—in.^^i—i^^.
DÉPÊCHES CRÉÉES

, . .DEPECHES SUPPRIMEES.
ET NOUVELLE DIRECTION DONNEE A OEfVTAIHESCORBESFONDAKCES.

: STATIONS „»».„.BURBàOT AMBLiRT» ECMATJX où sont livrée» »™EAUI BDaEAUX

>,-, ri . . 1.» ' ambulants
expéditeurs. sédentaires. "r,

, - ,,. sédentaires.
nouvelles dépêches. expéditeurs.

,
LIGNÉ DE L'OUEST.

*
_,.

| ' " | » || Paris à Renne». | Dhiard.

LIGNE DTJ SDD-ODEST.

/ Ainbarès, \ l Essonne».

:
P.ns à Bord.*™»•-..;. j Bourg-sur-Gironde { Ambarès (i). \

Monlhéry.
( Saint-André-de-CubzaCi. ] Marcoussis.

p . , R A „
Nonlron Contras. Vi«raon « Paris- \ Arpajo».rans a Bordeaux i°..,. < *„„„ i„ T),M„„„ T>

ï
•» * i| Azay-ie-Riucau ,, Tours. j Bruyères - le-

:
La Rochelle à Tours,..

.
j Aigrcfcuille-d'Aunis...

.
Aigrcfeuille. f Châtel.

1 Bordeaux à Paris a^,... [ Nonlron
-,

.
Libourne. \ Saiut-Chéron.

ÎAmbazac Ambazac (a).
,Laurièro SKSulpico-Laur(a). j

Mauvozin,,
. ,, Périgueux. j

Les bureaux sédentaires île la route de Nantes rolics aux stations comprises entre la Mcnitré, inclusivement,
et Paris, et ceux de la route de la= Rochelle, doivent comprendre, dans la liasse de mute do leurs dépêches
pour les bureaux ambulant»de Nantes à Paris et de la Rochelle à Tours, les correspondancespour les bureaux
sédentaires suivants :

; Bazochcs-lcs-Grallerandes. Jauviïlc. Orgèrcs. Sncltis.
Chartres. Loury. Outarville. Toury,
Chilleurs-aux-Boîs. NcuvUle-aux-Bois. Pithiviors. Vovcs.

LIGNE DTJ NORD-OOEST.

Havre ù Paris i° I Dreux I Paris. 11
»

I
«Cherbourgà Parii, | Orbec | S^Mords-Orbec. || |

LIGNE DES PYRÉNÉES.

Iran à Bordeaux \ I

' Bordeauxà Irun; j Pe"*?'. . | Pessnc (3).
.

. .
»

i Mfluvezin V

Bordeaux s. Cette ! Miradoux ..> Agou. Bordeauxà Cette. Aucli (2' envui).
( Saint-GUr ) fDépêche li-

Cette à Bordeaux. .....,[ Auch (fl)............. | Ageu. vrec à Toulou-
iAstuflort.

i se J,
Auch (5) ..../
Flcurance V Agen.
Lnyrac.

,
l

Lectoure ....... / I

Les bureaux sédentaires reliés auxstations comprises entre Agen, exclusivement, et Toulouse, doivent diri-
ger sur les buroaux ambulantsde Cette à Bordeaux et de Toulouso à Bordeaux les correspondancespour Auch

\ et celles pour les bureaux en passe-Auch désignes à la page 11 de l'Indicateur n° 5og, do la ligno des Pyrénées.

(i) Dépêches livrées précédemment à la station de Libourne.
(a) Dépêches livrées précédemment à la station de Limoges;1(3) Dépêcbcs'livrécsprécédemment à la station de Bordeaux.
(4) Dépèche livrée précédemment à la station de Toulouse.

;
(à)-'Dépêche livrée précédemment à la station db Port-Sainte-Marie.
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1" DIVISION.

CORRESPONDANCE

iiiTEniKinti.

MARCHE ALTERNATIVE

DES BUREAUX AMBULANTS

PENDANT LE MOIS DE DÉCEMBRE 1865.
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1™ DIVISION.

MARCHE ALTERNATIVEDES BUREAUX AMBPLA«|pENDAWT
LE M0IS DE DÉCEMBRE 1865.

CORRESPONDANCE
IRTRllIBUnE.

ABCDEFGHJ. A B C D E F G H. A B C D
E.^jl

A B C P. E F G H.
"A

B C.
P'E"

F. E F
G^ ^7^^^^

I
SECTIONI>F.ÇAKI8 À CALAIS,

Il .„.,„. J' -^ ~-i
• Brest, C.™.' fcnernay,Il g

. „., ' Er.,u„iin.,2n(2, Monlargis,

S 2 Pari. Pan. Pans Paru à S n n„,rc 2» .* I W 5 Cherbourg, . ... nn.re z ,
-< g I » ' !,

„ Marseille L.»erei, l'orbach Forbach
.H 2 I 3 « Clermont, Qui*,r.i»(j% àNancya°(3).

« S
, ,

'
.

I g : S Lyon, *r™- I.7„n I| 2 à * * *
Calai» 2». Calai» 1\ I

g 2 Marseille, à D„,iA"Â.ni0»s. Havre P. Erquelinesl" "«MédiUr».,
^

I
* I © j Périgueux, Bordeaii*

ftInio.
.

MacônI I Nantes. Bojdêaui au M'-Cenis.
Bordeaux1°. Bordeaux2". Strajbourg1°. Strasbourg2°. I à Toulouse, N„7.„.

— Lyon ac. —
riantes Nancy 1°.

„ . M.n.ille
„ àQuimper(/S).

Bordeaux / i, LJOO 1». _T ' '
M à Cette (l). Tarajcoo La Rochelle

,.^^__ ^a^^^ '«Mwwa.^H^^ MM^_H^^B_ ———"^— -^———— . —.J I
n Cnrcaisouuc. à Tour» (&).

Y 1 ...D. ..a ...B d. A c E....g. B a. C tH
. ' '

:.
2

...E..:.f: i::":::::.. B:...::.*: ....F....?, B....b. D
JI - j -c ...E...*. CI,, D f. ...G...f. ...A..... ...D...*.

D. 3 ...F j. ...B f. C. e G....a. A e. C ,]|| =' l D ...... b. .. .K .. 1. A c. h d. E g. ...B...b. C ç.
i 4 ...G. . E . E. D f H b. B n. D (W D' 3 ...A...c ...G...o. B a. F c. F e. A a. D d.
,;. S :::5...b: ::.!.::.£: .?:....:..£

A A.:::.::,,. ...*..::. >• * •••»-*- .«...r. c......b. ...D....f. 6........ B.. b. ...c.....
». 6 ...J c. ...G.....J, F........b. B d. B a. C ,11 '"• » ...C...o. h g. .. .A ... c. .. .h

. : d. .. .E... g, ... A... a. .. .D... d.
j. 7 A d. ...H.... a. G a. C e E....b. D ,1 m- % ...D...b. I' ....... h.

. .
.B ... a. . . .

I'
. . . c ,..F...e. ...B...b. C c. ,

v, 8 B e. ...J b. H b. D f. A e. C dl 3- ] A < G e. ...C.b. D f. ...G...f. A a. D d.
9 C f. A c A....C E g. B. a. D ,.«| *• » » *• H......f. A c. E d. E g. B b. ...C.c. \

D. 10 D g. B d. ,...B....d. F h. A b. ....E....J I s- » ^ >• ...L-..g. B a. K.....C. F o. ...A... a. .. .D... d.
1 11 E.......1,. C........e. ,...C....e. G a. B. a. C

I »• ?° D...... b.
. .. .F... h. C b. ...D...f. G f. .. .B... b. C ...... c.

,„. 12 F j. D Ï D....f. H b. ....E....b. D cl '• }\ ...A...c. ...G...o ...A...c ...E...d. ...E...g. A a. D d.
m. 13 G a. E g. ....E....g A....c. A e. C dl '"• |? ...B...d. ...H...f. ...B...a. ...F...c. ...F...e. B b. ...C.c.
,™

14 H b. F 1. F.... h B....d. B a. D
>l

™- ™ ...C...,. E g ...C.b. D f. ...G...f. ...A... a. ...D...d.
», 15 J c. G j G....a C....e. A b E....d| J- 14 ...D...b. F b. A e. E d. E g. ...B...b. C c. ,

.. 1.0 ...A d. H, a H....b D....f. B a. C é| ' J5 A c. G e. B ..a. F......e. F e. A a. D .d.
D. 17 ...B e. J b. A e E....g E....1. D

cl '• « E -d. H...... I. C.. .. b. .. .D ... f. G f:B b. ...C.e.
1. 18 ...C f. ...A....c. B d F....b. A o. C dl P- \l C -.a. ...t.. g. ...A...e. ...E...d. ...E...g. ...A... a. ...D...d.
m. 19 ...D g. ...B....d. C e G....a. B a. D.. cl; '• ° D.....1.. ...l'...li. ...B...a. ...!•... a. ...F...c. ...B,..b. C c.
,„. 20 ...E !.. ...C e. D f H....b. A b E....dl '»• ]}} ...A....C ...G...e. ...C.b. D f. ...G...f. A. a. D d.
j. 21 ...F j. ...D f. E g. A. c. B- a. C...;...>f '"• 2t> ...B...d. ...H...f. A c. E d. E ; g. B b. ...C.c.
v, 22 ...G a. ...E g. F h.B d E.,..b. D I J' 21 ...C.a. E g. B a. F e. F e. ...A,., a. ,..D...d.123 ...H b. ...F.....T. G a. C e. A e. C

dl v' 22 ...D..b. F 1...C b. .. .D ... f. G....... f. ...B...b. C e.
D. 24 ...J o. ...G j. H b. D f. B a. D il »• 2f A < G e- -.^...0. E...d. ...E...g. A a. D d.
1. 25 A. d. ...H...... a. ,...A...,c. E g. A b E....J|| » 24 B d. H f. ...B...a. ...F...c. ...F...0. B .b. ...C.c.

; m. 26 B.. ...J b B...d. F b. B a. C JI, !• 2o G «. ...E...g C.b. D...;.. f. ...G...f. ...A... a. ...D...d.
m. 27 C f. A c. ....Ce. G a E....b. D 'H "'• 20 D b. ...F...b. A e. E d. E g. ...B...b. C c. :

;. 28 D g. B d. ..'..D f. H b. A 0. C dll !"• 27 ...A...c. ...G...C..B a. F 0. F c. A a. D d.
29 E .h.C o. .

....E....g A....C. B a. D Il 3- 2« ...B...d. ...H...f, C b. ...B...f. G f. B b. ...C.c.
,. 30 F j. D f. ....F....b B....d. A 'b E,...d I v. 20 ...C.a.. E g. ...A...e .. .F, ... d. .. .E... g. ... A... a. ...D...d.l
D. 31 G a. E ....g. ....G a Ce. B a. C "Il ' 30 ...D...b. F b. ...B...a ...F... e. ...F... «. ...B...b. C cl

I ' 1 D- M U c. G c. ...C.b. D f. ...G... f. A a. D I

°BSEK T10NS.
Les cbiffre» 9, 8,5, 4, 3 et a, qui figuranten tête du tableau, indiquent la nombre des brigadesou de» série» cm

gées alternativementd'un même service Sous ces chiffressont indiquéesles Lettres distinctivo»de» brigades ou sen la^Le \oyogtialler çt retour des bureauxambulanls de Paris à Erquelino»s", de Paris à Quiévrain et do Paris àGi-
Le» bureaux ambulants sont désigné» au-dessousdo ces lettres ; ils sont groupes par colonne, en tenant cooepl ;y ' "accompliten troisjours au lion de deux; en conséquence, les indicationsde l'arrivée doiventêtre abaisséesd'une

i°'du nombrede leurs brigadesou*sériesj a" dés Lettres qui leur sont propres.
t HV T n j 1.Dan» chaquecolonnesont indiqué»les jours de départet d'arrivée de» brigades ou séries.—Le départ est désigne! j.1 ', ^yS* ollcr cl rcl0,lr dcs bureaux ambulantsdo Forbacli à Nancy»° et de Nantes i Quimpcr s'accomplit

despetilMcapitaie»,commeA, B, C, etc. ; l'arrivée,par de» caractère» romains,commea, b , c, etc. | nnsill> mouenuit; en conséquence,les indications de l'arrivée doiventêtre abaissée» d'une ligne.
0) Le voyagealler et retour de» bureauxambulantede Bordeauxà Cette s'accompliten deux jours au lieu de lr« "wiLliariine dos brigades:des bureauxambulantsde Nantes à Qiivmpor ci do la Bochelleà TourselTectuodeux voyageai

en eomequence, le» indieation»de l'arrivée doivent «Ire remontée»d'une ligne. .,,1?»
1

* lj"S''ul°A otc[in,Pl:ilcs voyages des 1" et a décembre, la brigade B les voyages de» 3 et 4 , la bri-
1 1™0A les voyagesdo» 5 et 6, et ainsi de suite,-

I BobL. MENS. N° 123. 10° VOL. 45
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3*BB«BATJ. 58? SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

FRANCHISES

T C0NTKHT18ÙX.

i ' '"' 8 - i : '
. — ——

mn»
! DÉSIGNATIONDES FONCTIO.NNAIBES ET DES PERSONNES ^ARRONDISSEMENT,

^FOKME crncoxsr.nii'iionou KESSORT NUMEROS
CATION : ! • _____ __ i t. i ,, . , , ^ . «,„„'__^—- ^WIWIIIIi_.„._ i , —— —inniiaHigarfarw : —:^—- sou» laquelle dan»retendue duquel DATES

i de» :.-: J,,
i - .i la ,1a correspondance
I page» ; siosEs.BBiiiEavoi « AUXQUELS:IACOUBESPOKIAIICE ..m.-™,,.„,.„ „.i„i.v . . • >

'
"jV, AOTOWSÉSA C0STBE-51CSEE ,. .. . .

coiuoesr-OHDANCB valablementcontresignée ETATBDK ciBcoifacBreTiOK. n«« i.«>*«.nw.'¥.-..' à indiquer de service .... . , _ ,. »» »BC-I«ro._:i-
; . 1 circulant circuleen franchise.jàlanuei

; leur ; à la colonne a de» fonc'.ionnairçs-etdes personnes H franchise i ^——^LdteB ,;•- / du tableauV 8 j désignés I
do.t .

T ' ^ ^ ^ ministérielles.
S ""an-' coïTespondaocc de service. du Manuel ! dans la colonneci-contre ; I

'tre présent'e * "
Numéros

Uliisca. des franchises, doit être remiseen franchise, 1 * * Ancien. Nouveau.
de» tableaux. PagM*

:

:' * -;>'
• .'. ' -:" a

-
3

. ; -•-- 4
; B 5 6 7 8 9 ÎO

i 7.4 ; Commandant supérieurdu génie en G (en regard du; La qualificationde commandantsupérieurdu fl " * ' m t 6 octobre i865Algérie, contre - signa - j génie en Algérie sera remplacéepar celle B
\ : taire.)• de «commandant le génie,, du 7*' corps fl

: " " ; .
d'arni(•«>.» Il n'est rien changé d'ail leurs B

! aux droits de franchiseet de contre-seing B
attribués à cet olllciergénéralpar .'ordoii- B

'• iiriiicc du 17 novembre1844. fl

131 Bîincteiirde laïoiuluiio impérialedelà K (au-dessous de ' Inspecteur des fabricationsd'artillerie pour: fl S. B. * _, t , _# novembre1365
| marine ùNovers {i),: la/f accolade). la marine, chargé provisoirf/mciH de io B
I coninilisationde tout le service de la nia- B
j rinè à Saint-Gervafs."*

Idd
,
Iu'specleursdépajtcinentaiis.dcfiligncsI R (au-dcsbouîidcla Maires.^.....,.............,. S. B. « Départemont,

• * - y a8 octobre i865.télégraphiques,-
,

; s™ accoUdc);.
.

'

197 Inspecteur drs f<ihiitalîons(l\uLilkoio À (au-dessous do ;
Directeur de îa fonderieimpériale de la ma- S, B,. : ' « a „ , » a.z novembrei865

putir la itiiiriiui, chargé provisoire-
;

la 3a accolade).
-

rîne à IVcvcrs.* j
nient de la centralisationde tout te '

;service de la marine à Sainl-Gcr-
vai» (1), !

- . ,

: " i
.

224 Maires.
, „

F (en regard du ^Inspecteurs départementaux:des lignes lélé- ' S. B. * Département.
* * ao octobre1865.

.
contre-signa- 'graphiques,* '
tairo).

• !

247 f Minihtrcde l'intéiiciir.. , ,... A (en regard du; Directeurs des maisons centrales de dcUn-. L.F.
. > /,, Tout l'Empire. * ,» Ordonnance du; 113contre- signa - *.. • tion (2); M

. . novembr,e:i8iiï.;:

(l) Cette franchise e&t temporaireet cessera parle fait de la huppressio'n de la fonderiede Saînt-Gcrvais. 9
(a) Est asbiuiiléaux directeursdes maisonscentiales, le directeurdu pénitencieragricolede Gasabianda(Corse/- H|

I

tkWk\w»at»mmÊk\\\\\\\vmmk\i\msri\WsWWimÊÊmk\\\^sWKs^
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V DIVISION.

l" BUREAU.

BÂTIMENTS EN PARTANCE
POUH LES COLONIES ET AUTRES PATS D'OUTRE-RllîR.

COMlESrONDANGB
ÉTRASCèllE.

NOTA- L'Administration de» postes fait tout ce qui eBt en son pouvoir pour connaître la date réelle du départ
desbâtiments eu partance pour les colonies et autres pays d'oulre-mcr; mais elle ne saurait affirmer cependant que
lesHâiimenis ci-aprèsdésignés.partiront exactementaux jours indiqués.

.
Les directeurs sont autorisésà communiquerle présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à

reproduire dans leurs feuilles lee renseignementsy contenus comme étant de nature à intéresserle public.

ABRÉVIATIONS employées dans la 6e colonne.
St. signifie Steamer ou Bâtiment à vapeur. | V. signifie Bàliment à voile. | C. signifie Commerce,

ItDKÉEOS
DATES TORTS KOMS NATURE TON- CAPITAIKE5,!..

»
DESTINATIONS. ,, , ,, . , . . Ai>. nrmal^nr*|d'ordr«. desdéparts, de départ, des bâtiments.

A

.des NAGE. armateurs
batitnenlB. ou agents,

x a 3 4 5 678
S l*r. — Bâtiments partant des ports de Francepour les coloniesfrançaises (1).

1 Guadeloupe iei décemh. ,Lc Havre,. Azdiiio ...... .
V 400 Henry.

2 Guadeloupe i5\. ...... Idem GeorgesclJeanne Idem 400 Mulot.
3 Martinique i*r Idem M.nei ve Idem 350 Cornu.
4 Martinique ao Idem Occidental (dem 400 Savoureux.
5 Réunion ier Idem Manille Idem 500 Pculvé,

: S"2. — Bâtimentspartantdes ports de Francepour les pays étrangers d'où(rester (2).
6 Orica i5 décinb.. Le Havre.. Dugiiesclin V........ 550 Peulvé.17 Bahia 10 Idem Siam. Idem 500 Pculvé.
8 Bucnos-Ayres 5 Idem Bossuel Idem 500 Ccrvani.
9 Buenos-Ayres 20 Idem.,,.., Emile Péreire

. .
Idem 700 Hobiquel.

10 Carlhagèue 20 Idem Pierre-Henri.
. .

Idem 250 Binos,
11 ïslay i5 Idem Dngiiescliu Idem 550 Pculvé.
12 Havane ier Idem Polilena Idem 400 Cor.
13 Laguayra 5 Idem Brune

. ; Idem 400 Gai!lien.
14 Lisbonne 5 Idem Ville-do-Brcst.. Si 600 Grossot.
15 Lisbonne..,. i5 Idem. Lisbon Idem 250 .Silva.
16 Lima 1" Idem Java V 550 Pculvé.
17 Maragnan j'r Idem Palestro Idem 300 Coidouan.
18 Maurice J". ...... Idem,. .... Samailing Idem 550 Pculvé.
19 Montevideo 20.. Idem Jacqucs-Cu:ur

. .
Idem 000 Houquct,

20 New-York.. icr Idem Gustave Idem 1,200 MOUBSOI.
21 New-Orléans ifr Idem Shcnvood Idem 500 Moussol.
22 Para 1" idem Pale*tro Idem 300 Cordouan.
23 Pernainbuco 10 Idem Jean Bail Idem 400 Alasurier,

! 24 Port-au-Priiico. J. . ,') Idem Brune idem 400 Ga il lieu.
î ,25 Hiu-dc-Jaueiro.... 1er Idem Luiitnno idem 000 Tombarclle.

26 Hio-de-Janeiro i5 Idem Charles Dupiii.. Idem 000 Snv.izin.
27 Rio-Grande-du-Snd. ier Idem Jean lùlouard.. Idem 250. derrière.
28 Sainlo-Mnrlhe.... 30. Idem,..... Pierre-Henri..

.
Idem 250 Binos.

29 Saint-Thomas...... 5.. .Idem Bruno ,, Idem 400 Gaillien.
30 Tiinidad ou port oi' 1". ..... Idem Occident Idem 350 Robert.

Spian.
31 Ver».Crus i«. ...... Idem Zamibar Idem 500 Pculvé.
32 Valparaiso... 1" Udcm Saint'Joseph.

. .
Idem 600 Phibon.

(1) Les habitantsde la France peuvent, expédier par celte voie dco lettres ordinaires et des imprimés do toute
nature. L'affranchissementest facultatifpour les lettres i il se compose du droit fixe d'un décime pour port de voie
de mer, et db la taxe territorialeapplicable'en cas d'affranchissementaux lettres du même poids nrculant en France
du:buroa«;à bureau. Les imprimés doivent être affranchisjusqu'au port d'embarquement désignédans la 4 e colonne,
à raison de 4 centimespar Âo grammes00 fraction de 4o grammes.

.

(a) Les habitants de la Ftancc peuvent expédier par culte voie des lettres ordinaires, des échantillons de mar-chandiseset des imprimésdo toute naluro.. Ces objets doivent être affranchisjusqu'au port de débarquementdésigné
dans la 3* colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 60 centimes par 7 grammes i/> ou
fraction dej.grammes1/2 i La taxe d'affran chîssemcntpourchaquD.échanlillonest de Co centimespar n grammes l/s
ou fraction de aa grammes 1/2. La taxe ^''affranchissement pour fes imprimes est de 8 centimespar 4'o gramme* 0»
r action de 4o grammes.
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t" DÏVÏSIO.

3' BUnEAU.

MAXCniSES
ET CONTENTIEUX.

T STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES

siois n'OCTonnn 1865.

TABLEAU N° 1. — Contraventionsà l'arrête du 27prairial an n.
(Transport frauduleuï do correspondances.)

INOMBRE
NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES

D"»ntu"n"J"X f' p.>V0^"3..U«. »*'*»*" X ,.A JPST.CK.

des perquisition» négatives, ''«OOBS-VEII- — '- — - -^ombr0 „ôiîjiro
dressés par *l/ux „ j_ i.

______
' annulés Nombre Montant °e ?° Montant

. ___,,_. _,M—:—.. nomme proces-ver- proces-ver- i«v"i*uv

,„
los les „,,P" do °S. h*KX bauI des amendes

Ia agents ' Administra- transactions ayant ayant
„j des agents tjon procès- _t donné lieu donné lien et

douanes des nour cause t J r a des a des
.ri"- « postes. d'invalidité.

wW deSfra"- •«!«!« condi.iiiu*- J« f»»'
octrois. înents. lions,

i a 3 4 5 6 7 8 9

fr. c. fr. e.

41] « 305 8 82 905 80
.

»
II71G

'

1 " '' " " ~~~—™"————
TABLEAU N° 2. — Contraventionsà la loi du 16 octobre 18Ù9.

(Fronde en matière de tlmbres-posto.J

INOMBRE
AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES

do AllAXnONNKES AYANT DOKNR MF.n À DES CONDAMNATIONSJUTJICIAIRES.
i'iiocÈs-vi:riBATJX par ;TEMENTS. ^—.

annulés les parquets. Application d'amendes Emprison-I

pour cause ^^^ .. ^^^^___ nement
d'iusuflisauce ' de 5 jours

de preuves Nombre. Nombre. de de de au.dessus à
matérielles. i ù 10 fr. n à ao fr. al à 5o fr. de 5o fjr. un mois.

l ,a 3 4 S 6
.

7 ,
8

C 29 1 37 2 1.
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TABLEAU s" 3.— Contraventionsà l'article 9 de là loi du. 25juin iS56.
(Insertion de notes manuscritesdans lei imprimés, échantillonset papiers d'affaires.)

; AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

p_R T0IE DJ, .KissACTIOH. i LA JUSTICE.

d"
, ,. __M .

PROcès-YEREAnx l I

,. ; l ,, Nombre Nombre I
annules „ ,

Montant
.

I Montant
«ombre de de 1

Par es procès-verbaux
.

procès-verbaux
;

<*e8

l'Administration ! de transactions ayant
.
ayant amendes^

pour cause I et donné Heu donné lieu
; et

. t. ,
procès-verbaux.

, _. ,
à de» a des , ,

|
d invalidité.

.
désirais.

.
des.frais. i

acquittements, condamnations.

l a .3 4 5 6

fr. c. fr. c.

28 805 1,595 00 ' . ' .

_^_^_^_M_«_i_M_M_»__»_M_f__^_^_^_M_l_M_M_M_^_MI_B_^_MI_i_^_^_MSr»;^_^_^_^_^_i_^__M_MI«_Bs«ls««MrrjriM«iraMMiI'»TaTm?iMiaMT.Tjmiftuiff^—...,»—^-...__^

TABLEAU N° 4. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859.

[. (Insertionde valeurs probibées dans les.lettres, imprimés, échantillons ot papiers d'affaires.)

i
AFFAIRES TERMINEES AFFAIRES DEFEREES

NOMBRE
:

NOMBRE
: rAit vois DE TUANSACTIOU. A LA JTOTICIS.

de de
-

:
PROCÈS-VER- '

~

iraOCBS-TÏR-
.

!
lÂVX Montant Nombre „ ,»ATjr .nmilé» « , , Nombre Montant( annmes Nombre

. , .
de J„dès j

;
constatant par procès-verbaux procès-verbaux d"

_el l'Administra-; d*
transactions ayant ,

«y»,»,» amendes
«ion i ' ,.,,..- donne lieu

vérifications
.

P™""- -,
donne lien à Jm el

. ,.
pour cause; ; à des : condamna-

„ „ .négatives. d'invalidité vorbaui,
. ,; des frais.° ainvaiiaiie. des frais. ;ac_uiUemonls. tious.

'•''">''.: » ;
3. i S

.

.6. 7

;,'' fri e. fr. c,

S85 :. j

.
.

7- 1«8; 1,420 20
,

' *
il

j 76 35
i .'" il: '' !.-'

.
;

•' '.' :-: .....J _' L '.._
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TABLEAU N° 5. ~—
Relevé, récapitulatifdés contraventions.

ï~
!

~ AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE.

*™ «OMBBE AFFAIRES "" \ "'"omAH»«.'o7s

NATURE ' r™é*v JV
; '

TB""",ÉB8 !• A'- ; ' cd*DÀ>rtATio!is : » 1,(J'el"e

verbaux .procès- . lt
_„„c . par voie FAIRE;; lempnsonne-
cols" vpHiani ' ' • • -' 1-II-IIIL

vcrJJ'"11
_. . . , oniTTE pécuniaires. ment

.

l°^"'
an- •!« lrans.cl.on. aban- Q""TE- ,j, 5 jon„

iperqui- nulés
_^ _ _.

données
_EST8_ ,_i«___-:__«_-_

" ' """'•
: sitions r arles

' .: .

.
?? 'l'A^mf Nombre Montant ^ °"

— Nombre Montant Dc'lm- "j""
;.

viirifir.i- l "ami- niiant. _ua"i-s
COSTKAYESTIOSS. .™<«*

: de des ;
Par- de». ?" /J^T

,
ùûK- i

tews ms- amendés «vus.. '..
n.e" tration. Proces- '«nsac- quêta. ftomlre_ procès- el _ w^f> I.

! gatives. Verbaux, lions, \ verbaux, des frais. Nombre Nombre ;

i a 3 4 5 6 7 8 g 10 11 ;

fr. c. fr. c.!/ l'arrêté du a-;
/ prair. airix. 71G S S2 9G5 SO « « .

* * u

« 1 ia loi du îGoc-J ] lobre 1849. ' - C « * 29 ] 40 t 1) * "

> \ l'article9 de la
fi

S j lbidùaâjuin
E 5I iS56 " 2S% 305 1,595 00 » « * « « ».[ uf
S 1 la loi du 4 juin| \ i359........ 385 7 168 1,420. 20 * * 1 7G.35

TOTAUX.,.. 1,101 40 555 3.9S1 00 29 1 41 76 35 » »

(]). Le montant des amendes imposées par les tribunaux, eu exécution de la loi du i 6 octobre 1849
»

es*
recouvré direcieineiUpar l'Administration de l'enregistrementot do» domaines, et figuro dans ses recettes,

TABLEAU NP 6. —•
Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix.

liépnrtîtion des amendes imposées pour-transport frauduleux de correspondances.)ITIFnq
REPARTITION. '

" 1-lEillO „„ TIEItS BES-AMÉHBES ÀtJX SAISisSA»»».
MONTANT

DU MOIÎTAST"
NOMBRE '«.,.

_c3 amcndes 'Sommes ordonnanecesauprofit

;
attribué

D'AFFAIRES.
T i ' .

de8 agents des agents
AMEHBES. aux dé la , ,des: douanes des

; saisissants, gendarmerie. ti 0(.lr0;s. _05lc|>_

i a
.

3 4 5 6

fr, c. .
fr. c, fr. c. fr, c, fr; e;

44 44109 149 33 '; 28 50 r, 10 00 " 110 83
' 'il '

'
j Ensemble .MO1 33e

gJg^^^MM—i.MM— .II.MM—W. «1 ' !! I I I Il . ll.11MWT.MIII.il W1I1.1 W.KÉW.a,



— 652 — NOVEMBRE I865.

TABLEAU N* 7. — Exécution des articles 2 de la loi du 20 mai 185b et 8 delà loi
du 25.juin 1856.

Non-affranchissementon affranchissementinsuffisantdes imprimés, échantillons et papiers de commerce
ou d'affaires.)

NOMBRE D'OBJETS NOMBRE
KOK AFFRANCHIS MONTANT do

on insuffisammentaffranchis CONTRAINTES DÉCERNÉES
refusésà destination, -t pour le recouvrement

et dont le port, au prix du tarif des lettres, des taxes
ouïe tiiplc

, (
dont le pavement

de l'insuffisance.del'affranchissement TAXES RECLAMEES. a clé refusé ë

ont été réclamés des expéditeurs. par les expéditeurs. |
i a 3 8

fr. c.
j

1973 ,187 07 . S

TABLEAD N° 8. — Exécution des articles 2 de la loi du 2 mai 1855
cllS de la loi du 5 mai 1855.

Envoi des avertissements en conciliation expédiés 'par les juges de paix.

( Article 2 de la loi du 3 mai i855. )

Recouvrement des frais de poste exposés dans les affaires criminelles.

(Article 18 de la loi du 5 mai i855.)

3e TRIMESTRE DE l865.

AVERTISSEMENTS EN CONCILIATION MONTANT
EïrÉDlÉS IAR LES JOCES DE PAIX. DES FKAIS «E TOSTE VERÇtJS

'

" pour

Nombre Taxes, l'instruction des affaires criminelles,

1
• a 3

fr, c. fr. c.

899,486 "
; 80,948 00 53,508 24
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3° FAITS DIVERS.

3" DIVISION. l'r BUREAU.

ACTES DE PROBITE.

Le sieur Quélier, facteur chef au Mans (Sarthe), ayant trouvé, dans
la salle d'attente de la Recette'principale de celle ville, un portefeuille
ouvert el. contenant 3oo francs en billets de banque, s'est empressé de
le porter à la personne qui l'avait oublié.

Les sous:agenls dénommés ci-après ont rerais ou fait remettre, aux
.

personnes qui les avaient perdus, dés sommes plus ou moins impor-
tantes el des objets précieux qu'ils avaient trouvés :

Brécy, facteur rural à Saint-Gaultier (Indre) ;
Galopin, gardien de bureau à Evreux (Eure);
Maillé, facteur au bureau de Bercy-Paris (Seine);
Moreau, courrier convoyeur à Cette (Hérault);
Perrin

,
facteur rural aux Bouchoux (Jura) ;

SorbeLs, facteur rural à Barcelonne(Gers).

ACTES DE COURAGEUX DEVOUEMENT.

Agents.

M. Bourget, commis à la recette principale de Metz (Moselle), a ar-
rêté un ancien facteur qui, armé d'un poignard, s'était emparé d'un sac
de dépêches,

Pendant l'inondation qui s'est produite les 22 et 23 octobre dernier,
à Salillieu (Ardèche), M. Dnllo, receveur dans cette localité, s'est em-
pressé de faire opérer le sauvelage des regisLres, de la caisse et des ar-
chives de son bureau avant de s'occuper de son propre mobilier et de
tout ce qui lui appartenait.

Sousagenfs.

Le sieur Bonnet, facteur rural à Salillieu (Ardèche), a affronté de.

sérieux dangers pour sauver, pendant l'inondation des 22 et 23 octobre
dernier, un des enfants de M. Dallo, son receveur, et plusieurs per-
sonnes dont la vie était menacée, et pour porter en lieu sûr les registres
el les archives du bureau de Salillieu.

Le sieur Beaupoil, facteur rural à Bletterans (Jura), a poursuivi et
abattu un chien qui paraissait atteint d'hydrophobfê.

Le sieur Donnot, facteur rural à Prauthoy (Haute-Marne), a retiré
d'une rivière une jeune fille qui, sans son secours empressé, aurait été
infailliblementnoyée.
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Le sieur Fort, facteur-j-uralà Mou tiers (Savoie), a retiré d'une chau-

dière de lait bouillant lin enfant qui venait d'y tomber. Cet enfant au-
rait péri sans*!e dévouement de ce facteur, qui a été gravement brûlé
aux deux mains.

Le sieur Mondet, courrier de Cérons à Cadillac (Dordogne), attaqué
en route par trois malfaiteurs qui voulaient lui prendre le sac de dépê-
ches dont il était porteur, a résisté énergiquement malgré les menaces
qui lui étaient faites, et est parvenu à sauver les dépêches.

Le sieur Pivot, facteur rural au bourg SainUMaurice (Savoie);, ayant
rencontredans le col du petit Saint-Bernardun voyageur à qui la faligue
et le froid avaient fait perdre connaissance, lui a sauvé la vie en le trans-
portant à l'hospice malgré les difficultés que présentait le trajet.

Le sieur Rousseau, facteur-boîtier à Sancheville (Eure-et-Loir), n'a
pas hésité, malgré la gravité du danger auquel il s'exposait, à descendre
dans un puits très-profond pour en retirer un enfant qui venait d'y
tomber.

Le sieur Lefrançois, facteur local à Quillebeuf (Eure), s'est jeté
< au

péril de sa vie, dans la Seine, au moment du flux, pour sauver un
enfant qui se noyait.

Le sieur Pary, facteur rural à Digne (Basses-Alpes), s'est exposé à un
danger sérieux pour porter secours, à «n habitant de' cette ville qui était
entraîné avec son cheval et sa voiture par un torrent débordé.

Les sieurs Cbampiez, facteur local à Marcq-en-Baroeul (Nord),
Daniel, facteur local et rural à Collihée (Côtes-du-Nord), Puymali, fac-
teur rural à Excideuil (Dordogne), Rué, facteur rural à Belfort (Haut-
Rhin), et Martin, facteur rural à Fresnes-en-Woëvre, se sont lout par-
ticulièrement distingués dans des incendies. Ce dernier facteur a déjà
été signalé au Bulletin mensuel d'octobre i865, pour un fait semblable.

De tels actes honorent trop les agents pour que l'Administration né
les porte pas à la connaissance de tous.
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3« DIVISION.

Ier DEREAIf.

RELEVÉ
Des mesures disciplinairesprononcées, pendant le mois d'octobre 1865,

par le Conseil d'administration des Postes.

1" PARTIE.— AGENTS.

NOMBRE ET QUALITÉS I
DES AGENTS. I

DÉTAIL Service ^buTaux
NATURE

des départements. ambulants.

Ë .s S
» i « .

•§
_DES FAUTES COMMISES. g g «^ 'S '_ £ *2

_, "= DES PUNITIONS.
1 g '3 H iS S JS "B n

i a 3 i 5 C y S

Abandon Je service » " 2 * « « Radiation des cadres. — Rc-
1 vocation.

Absence irrégulière
, * » " 3 * 1 Retenuesde s et de & jours.

Altération d'écritures pour dissi- « ' * 1 " * u Révocation.
mulcr un déficit.

Altitude rcnréhcnsiblc à l'égard 1 *
I

* * *
-

" Retenue do 5 jours.
du public.

Constatation inexacte des pro- 3 » * » * » Retenuesde a cl de 5 jours. I
duits sans contrôle. I

Déficitde caisse. 1 * « ° * * Retenue de a jours. Il

I Départ avant la réception d'un 1 « * i
* * ' ^c^enui' de ** jours.

titre de congé et'manoeuvres
réprélioimblcs pour dissimuler
une absence irrégulière.

Désordres do gestion 1
» " «

I # » Retenue de 5 jours*

Dcstruclion de documentsde ter- 1
» * " » * Retenue de 5 jours*

vice.

Emploi de timbres-postes ayant 1
* * # * * Révocation.

déjà servi. I

Excitation à l'insubordination et * » 1 * « »
Changement de résidence.

négligence dan» l'accomplis -I sèment de ses obligations.

Fait grave do négligence 1 « * *
1

* * Retenue de 5 jouis.

Faits de conduite de nature à » 1 " * a u Changementde résidence,
porter atteinte à la considéra-
lion.

Fausses directions de charge - • «2 « nu Retenues de a jours.
ments.|

\ A reporter
»

10 il 6 3 u 11

.

i



— 656 — NOVEMBRE 1865.

NOMBRE ET QUALITÉS I

DES AGESTS.

DÉTAIL ' " Service' àe^2Zx NATDBE
de» départements. ambulante.

w w * 1.. . -
-

r_t. .
DES FAUTES COMMISES. S "£- « *- *_:"___

CL *" DES rUWITIOS.S.? Ë °- 6 ' —. .=>
.

o *£_ g

1 s 3 /i 5 6 7 S

Report ....10 1 6 .3 « 1

Indélicatesse , , ' u « 1 « * * Radiationdes cadrrs.

Incxactitùdepersistante.—Dettes # a \ * */ * Changementde résidence.

.Inexactitudes dans la statistique 1 " " " u Retenuede a jours.
des objets manipules.

Infidélité * « 1 * « « Révocation.

Insuffisance
. . . . « * 1 » « « Radiation des cadres sous la

réservedes droits à une pen-
sion de retraite exception-
nelle.

Irrégularités graves en matière de 2 * 2 1 * » Retenues de a et de 6 jours,
chargement.

Légèreté dans le service t * « » 1 1 Retenue de 3 jours.

Mautjuenient gravo à ses devoirs. 1 " * 1 vu. Retenues de a et de ip jours. 1

iMauvaia service. 1 « 1 » * •>
Retenue de a jours. — Chan-

gemmt de résidence avec j

diminution de traitement.

'Négligenco persistante dans le
;

G ' » 2 „ „ „ Retenues do a., 5 ot 10 jours,
service.

Prolongnlionirrégulièred'abseucti 1 *
,

" < .
» u Retenue do la moitié du irai-

' lement pendant'Ja durée,de
' ,

l'absence.

Retard dans l'expédition d'une ,1 " « » " Retenue de a jours.
dépèche.

Service défectueux..........., '2 * ""> » « w » Retenues de a ot .5 jours.

Taxe irrégulièrementf appliquée
m » » ] * «

Retenue do. 5 jours,
sur une lettre portant des

,

"-...
traces d'affranchissement. -—
Omission de la constatation de
cette tiixo comme bon-trouvé.

Travail défectuoux..
• • * " \ " '" " 1 Retenue de a jours.

,

TOTAUX 25 1 15 0 1 3

Nombre d'agentspunis. .... . . V 5] :l
__ -

"
-
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2* PARTIE. — SOCS-AGENTS.

j
NOMBRE ET QUALITÉS

f BES SOUS-AGENTS^

DÉTAIL Servico NATURE
des départements,

„
£|~««

.DES rATJTES COMMISES. .S ~ 3 _ „ S = DES (OKITIOKS,
i = I 8 S ~8 5 S* -S -s c .8.. =ËJ

.

: £ £ * *
J a34567 S '

Abandon de servico.
. . H 11 3 « " Radiation des cadres. — Ré-

vocation.

Absence irrégulièio 1 1*1 c * Retenue de a jours. — Chan-
gement de résidence. —

: Déchéance de l'emploi de
facteur-boîtier à celui de

J facteur local,

Abus de confiance -.. „ „ *
.

1 „ « Révocation.

Altération d'un timbre à date « ' . 1 * n A
Retenue de a jonrs.

pour dissimuler un retard
apporté îi la distribution
d'une lettre.

Attitude répréhensihic vis-à- « u » 1
» « Retenue do 2 jours,

vis do sou supérieur,

Distributionconfiée a di's tiers. : u • u 1 ! C i c a Retenues de 1, a ot 6 jours
avec menace de radiation
des cadres.

Indélicatesse
„ ,, » 'à u „ Révocation.

Indiscrétion
,-, • » 1 « « Changementde résidence avec

diminution de traitement.

Inexactitude
n n u J uU Retenue de a jours.

Infidélité
_ 9 1 „ « 1 Révocation.

Insubordination " « 1 * » « Radiation des cadres, réserve
faite des droits à une pen-
sion de retraite exception-
nelle.

Intempérance
. n » 2 ' \1 * « Retenues de 2, 3 et 5 jours

• avec menace de changement

1
. . ... ;

de résidence. — Change-
.—' * — - ment de résidence avec ou

sans diminutiou< de traite-
ment,—'.Riidiation desca-

A reporter., 1 4 7 29 * ' 1 dres. — Révocation.

. ~ ..
.-...-. -, •„.,--,,



Tableauindiquantlesbureauxd'échangefrançais sur lesquelsdoiventêtre dirigéeslescorrespondancesde toutenatureexpédiéesde la Franceet de l'Algérie,à deM

DESTINATIONDES CORRESPONDANCES,

•
I PIIOV1KCKS.1 . " BDBEAD'X.

.
'Arlon, Bastogoe , Bertrïx,ORIGINE DÈS CORRESPONDANCES. i Flundoorientale, Hainant, Liège, Champion,Cherain,

'
A i i m n . r.

Tourmvy, Antoing,Cel|es, „, . ... !;. Etable.Fraiture.Grupont, • _.
,-„'Auver,, Flandreoccidentale, Luxembourg,Namur, Courlray Comme. Gh.rnay. Mom.gr.ie, H,b.y-1.-Ne«v.r ! .*»••»

j (moins Nécliili,Tcmpleuve I. Houffalisé,Laroche,
; (moins

,
!' Marbehen,Marche.,

Brabanl,Liûihourg. les bureauxdésignés : ( Flandreoccidentale). (Flandreoccidentale).
.

(Haiuaut).:]'. Martelange,Messancy, ( LuxembourgV.
Courtray el Coiniues). j... i„_ „-i„-,„.- • , \

ainau ). Neufchâleau,Recogne,
J > dans les colonuos7 a iq ). c -. u L . c— . .• 1 ' ' .aaint-nubert,Saint-Logei

, \ fLuxembourg). !
' . .- ! ______'_ f __t : f 6 ' l : S ';. ! 9 10

I
BUREAUXD'ÉCHANGEFRANÇAIS.

DépartementdesArdennet (moinsGivetet Rocroi];,Bureauxde Beaurieux,Braisne, Ghavîgnon ,'Gliery',^Chartreuve, Coincy.Fère-en-Tardenois ,\
Ferté-Milon,Neuilly-Saînt-Front,Oulchy^le-Châtenu,Soissnna,UrcclyVailly-sur-Aisne, Vic-sur-Aîsne

.
Villers-Cbtterets (Aisne); Atiglure,!

iAux*. Av-Ghainnaene.Barboune-Fàyêl;. Bave. Razancouit-,. Rèamnonl-sur-Yësle, Bèine, Bourgogno«Ghâtillon-sur-Marne,Coureivaux,Dnmery.f
. t n . . r. . ; . . A i t. • ' r" . / • i i v> • - r>- . t - \ . i T. -->»-.•.*-i *».-«.>- , - , . . « . <-.- ,.».,, (l)orman

JÉpr-n»,?
Eslcrnoy.

Linge.3,
Fere-Gbamp.noise,Fismes,Joncbery-sur-Vesles,McutmiraiUMarue,Mo.itmort,

Orbais-I'lbbaye,Petites->Amb-P"'S * G,V01 <S0,r>- Amb' ' ",S ' G'V°l (50,r" Amb'PanSa G'VetC80,r)- *mb' P«™ ' G,ïcl <s0"'> Amb' P»r" à G'™1(8°'r)' Amb. Pan. à Givet (soir). Amb. Parisà Givctj(,„ir). Amb.Parisà Giv.t (soir), Sedan (soir)
Loge., Fleurs, Ponl-Fovcrger, Porl*Biiisoii, Reims, Rilly-là-Montagne , Sétanne,.Sainl-Marliii-d'Ablois,Tours-sur-Mame,Vertus,Veny,i Q,„t (malin) 1. Givet (malin) Givel (matin) Givcl (malin)...: Givcl (malin) Givet (matin).... '

Givet (matin)...
J

. Givet (malinV GivetfmatinYVillc-en-Tardcnoii(Marne); Acy-en-Mnltion,Belz, Grépy-cn-VoloiB, Marcuilfsur-Gurcq,Kantouil-lc-Houdouin,Plessis-Bolleville (Oise); Dam-Ï ' v '' v .......
iuarlin,~Paisicux,Saint-Soiipplct(Seine-et-Marne)!............. /

. •

Bureau de Rotroi (Ardeunos) .... i , idem Idem Idem Idem Idem Hem Idem i.
.... Idem .'. lient.. .....

Il
Bureau de Givet (Ardenne.) j Givet Givet Givet Givet Givet Givet Givet

!...'..
Givet

Givel (r__li_)

-
\" Sedan (soir);..1....

Bureaux de Charly, Cltâlpau-Thiorry,.Condé-en-Brie, Gandclu,Montrcuil-aux-Lion.,,Nogent-rArlaiid, Vareniies-Gourtéinont,Viels- Maisons(Amb, Paris à StrasbourgAmb. Parisà Strasbourgi* Amb. Parisà Strasbourg10 Amb.Parisà Strasbourg1* Amb. Parisà Strasbourgi" Amb. Parisà Strasbourg1* Amb. Pari,à Strasbourgi° -Amb. Pari,a Strasbot
(Aisne); Conilly,Crécy-en-Brie,Crouy-sur-Ourcq;,Ferté-sous-Jouiirre (La),, Jouarrc, Ltigiiy, Liïy-flur-Ùur.cq;,.May-en-Mullien,Meaux, Quincy-< 1° (matin). (malin). (inotin). (matin). (matin).

.
(matin). I (matin), j. .' , w . « r v „ (malin).

bég*,, Sncy,Trilport, Varedd.s (Seineel-Mariie) .,.; •'. A'»l*-T"'» i Giv.I (soir). Amb Parisà Givet (soir). Amb.Paris à Givel 'soir). Amb. Pniis à Givet (soir). Amb.Parisà Givet (soir). Amb. Parisà Givet (soir).'Amb.Parisà Givel^.oir). "" ' """ "• "' " ' 'jsed.n
(soir)...,"..".

I /Amb.ParisîiEniuolinos1° Amb.ParisàCalai»i"(»oir) Amb. Parisà Erqiielincs 1° 'Amb.P>rM«Colaisr,(soir)Amb.Parisà.Calais1°(soirV Amb. Pari» à Erquelineei" Amb.Parisà Erquélïnesi*l (soir)' («oir):. (soir), (,oir). ! j
Bureaux de Nancy,Sarrebouig( Meurthe ),; Bhrr, Biscbwiller, Domb.cb, Epfig,Hagienan, Lauterbourgi, Mblsbeiin , Mutxig,Obcrnai, Resheim, 1Amb. Paris à Strasbourg Amb. ParisàStrasbourg1° Amb. Parisà Strasbourg.- Amb.Parisà Strasbourg." Amb. ParisàStrasbourgi» Amb:Pari,à Strasbourgf Amb. Pari,àSlr.sbonr.

i*f
„ ,_

' " ,tfoull...oii.-1-orols,Slr.sbo.irg, W.lbourg, Wlssembourg (Bas-Ilbiii)!Golinar,(H.ut-RInn). V x» (matin). (mutin). (m.ti„). (matin). : (matin). - (matin). j (malin).
S l^"»-

•• : Idem..!,..
tAmb. Paris à ErquelinosAmb. ParisàEr<|ueliucsarAmb.ParisàErquelinesa*Amb.Parisà Erejuclincia"Amb. ParisàErquelines3° Amb. ParisàErtjueliue»]*Amb. Pari» à Erqucliuesa°lV ='(3PH> (jo"')- : (jour). (jour).

,
(jour). (jour).

,
(jour):. )'

Bureau de Melr (Moselle) - ; Idem Idem Idem Idem. ...,,.,. Idem ., Idem ..Idem,.. i! Metx... Meti....,.,....,.
Bureau d'Auvc , Cliâlons-jur-Maino,

Épino(L'), Mourmeloii-le Grand, Saiiitr.AIciicliould, Vitryle-l'>aiiçois.( Mliri.e) i Bologuesiir-Woriio, Gliau-
lUOlit-en-Bassigny,Cheiillon, Eurville,Juinvill.-.ur-Mariio,Muulicrendcr,Poissons,Saint-Diaier, Vignory, Vassj (lbnile-Mame),Abreu.liv.iUor.,\
liaccarat,Badonviller,Bayou , Blaimille-siil-l'Eau, GhSteau-Soliiis,Delme, Uieulouard,Dieuto,Fénc'lrangc,l'oug, Fiouard, Luuéville,Marsal, I.
Moncel-sur-Srille,Niederviller,Nonieny , Pagnv-snr-Moaelle, Pbalabourg,Pont-à-Mousson ,

Rosières-anx-Saliiies, S.iiit.Nirolas-dn-Port,Thiau-l
court,Toul, Vic-.ur-Seille.Wallcrvstlial(Mcurlîie);Bar-lc-Duc,Commcrcv,Gondieeoiirt,Ligny-enBarro s, Sampiguy,Saiul-Mibiel,Vaucou-! Ain- • r 1 •

.'
'A 1. 1. • - r- 1 .

;. un -.*..• > >
1:

lnurs.Vold (Meuse)tBilcl.e,l'a»Iquemont,Forb.ch,Hombourg-Haul,MaisUres-Ux-Melr, Rorbarbi, Sarrtguem.nes,Styring-Wendel,Saint-I' Amb. Pari, a Cala1S i°y >Arnb. Pan. a Calais ," Amb.l atlsaG.lais1°(soir)y
, " l Sedan (malin)... ..AvoH,V..linui..ter(Moselle)-, Bcufeld,Brumall..Erstein, Fonday,Gcispol.beim, Liotzolb.u.eii,Marmouliei,Suor-lnion, baveriie,Scblesladt.)Amb. Paris a Erquollnes l.».">f)- I Amb.ParisàElqu.liaes1' ) ^mr>- Amb. Parisà Erquelincsf Amb. Parisà Erquelines1' Amb. Nancv à Forbach 1° 1 v H »•'_.'..

' Wos..lonne(Bu^hiB);BollW,ll«r,Cern.y,Dorn.cl,,E,.sisheim,GneWiller,Li,,,.r..Mulhouse.,Ribrauville,Rounach Soultx-llaul-Rbin, »• et s . j Amb. ParisàErqn.liue.Vi " >*• VAmb.Parisà Eiquelin.su» Amb. Parisà Erquelines.•{ «*.»>.. : rt ,». •VAnjb Nancy » Fort»
Sailli-Am.ril,, S.iutc-Marie^ux-Mine.,Tliauu, Wesserling (Haut-Rlun); Aillev.llers,Dampierre-sur-Saloii,l'lesnn-Simt-Maines,Gray.V I (._,,«„.). ' ]! f (malin) I (malin! V » l ''
A'esoul (Uaute-Snono);Arches, Bre.se (La), Biuyères-ei-Vnsges,Bussang,Gliermes,Chilel-sur-Mosolle,Glialenois,Cornmiout, Dariioy,1

. . .
' V, '' '

Ducelles,llomp.ire-LavieMlle,Êpinal, Élival, G.récouit-sui-Uuibien, Mirccourl,Monlburoux-sur-Siiôiie, NeiiTclateau , Plomblèrei,Porlieux,j; i
Il.mbenillers, Haou-1'Élapo,Itcmiremont,Ken uncourt, hottau, llouvrcs-en-Xuintois,Rupl, Saaks, S'eulxiiios, faclninieck, Siinl-Die-dca-VotRes,I;
baiut-Mauiice-.ui-Moselle,Thillot (Le),Voguey, V.l-d'Ajol(Le), Wissomba.b(Vosges) ,/,

. ' .... - • : . Ai Amb. NuiiLyà ForbaebiB]
(

Bureaud.Spiucouit(Mo.ollv) y ^ • • i*"ibï ;P«ri»à Givct-j...... iAmlî;Pàrisvà Givey. .i... Amb. Parisà Givet,..... iA'nb. Parisà Givel.. ..'?.-. Amb; Paris:. Givët...... lAmb. Parisà Givel Amb. Parisà Givcl (matin). ' Sedan

r
Amb. Parisà Givet(soir ).

Bureaud'Ètain ( Meuse) ; •; |H.m, ..... ,dt.m. [dem, ....;......... :;_em. "... \lde„u. Idem ,_„„ Amb. N..„cy à Forbaeb 1". Idem

Bureauxd'Audun-lc-Roman,Aumeti, Briey,Fonloy,Havongc,Longuyon, Picnepont, VillonJa-Monlogno, Xivrj.le-Fianc(Moselle) lMm, ...........-.... ;_cm fdem. ......... li.
..... Idem Idem.................. Idem.. Utm .

Amb. Nancy à Forlach •. ^^
1Amb. Parisà Givel

Bureaude Longwy(Moselle)..\ ]Idem, ..... , ;/„„„,; ...Idem ...;...... Idem.... ...Idem..., ,. Idem '
;_c„ Lougwv Lon-wy

Bureaud. Tliionville(Moselle) •• ildem................. Idem. , Idem ........... Idem |W™. Idem...... f_,„ Tliionville Thbnville.
1 Bures»d'Uckange(MoieUe) • ••• Idem idem

J
Idem . ...... [Idem Idem,,... , Idem..

'
Hm iUu

t M,u

P,i«Mè'À»*mM-»r-H.ips,B.».y, Berlaimont, Beugnies,Bu.ig»y, C.mbr.i,^rai^^'l^['^"'^^'y'S^^:^-^')!..
. n. ,„ ,- Ave.n.sUoirl .è»i«l»g»>Go«»«iiMO»irt,H.ulinont,J«miiont,L.ndrecî«s,Msroilles,Ma.njere.,Qutsnoy(Le),." »-uu.Bord, Solcsmes.Solre-le-ChStean, Amb. Pans a Erquelines,,Amb.ParisàErquelinesi> Amb. Parisà Erqnalinesi* Amb.Pirisà Erquelinesr» Amb.ParisàErquelines1" Amb. ParisiErquolinesi" l /Amb Parisà Erquelinesi« Amb Paris*EraiuliaWdiacoart(Nord), etla*bureauxdu départementd* l'Aisnenon désignésci-dessus ,,,..): ' ">' et a». et a»;

.
et a". m »'. et a»; Amb.ParisàErquiliues1°. e[ a« * t'.. ^

..
1II,

.
: |i" ''';'. ' ',': (matin). \ ' i«^ili-ta^^l

J

.ivtT^tt)T''lM
^Maubeuge (matin), j ' ) ' ;.

.
Avesne. (..ir) jM.ul,.„g, ( ,„.,in) M.ubsug.

{^A
I il(JWP*ï"•"*•»' .' VAmb. Paris à Erquelinesi'««m VAmb.ParisàErauflinesa*' l''cm" ' We». Hem.. ,„ , , . ,

6 v
.

' B l .___AWfV»-
,

(
a» (soir). - \ JArn.b.P.r.„brquel.ne»a Ma.beuge(m.tm ) !

Amb. P..i,à Erquelinesa"
Amb,P.ri,_^MJI : : , ' r" •"' ' ' _L 1 : ; ' - ' t : _____! ijàâÉ^M



kmpaissur lesquelsdoiventêtre dirigéeslescorrespondancesde toutenature expédiéesde la France et de l'Algérie,à destinationde la Belgique.

DESTINATIONDES CORRESPONDANCES.

PROVINCES.' '-.-' BUREAUX.

'...:''''. '
.

'
. . ' Arlciu, Ëaslagne, Berlrix,

; Flandeorientale Haîn.nt,Liège, '
,

Champion,Cherain, "
.

Anvers,
.

i ?.
. .

'
Luxembourg,IW, '

Oùurtray Gomine.
Tournay,Antoing,Celles,

^
^...^ Etablir.i^Grupoiit, ^.^ Florenville, Jamoigne Vir.on Din.nt.Heer Couvin

Fl.ndreocc.dont.le, « ,•>
NM- ... ,

HouHalLe,Laroche,!m0"»
' : îvech.ii, lemplcuvo Marbehen,Marche,

rab.nl. Limbourg. {mow les bureauxdésignés ( Flandreoccidentale). ( Flandreoccidentale).
, „ . ,

(Hoinaut). Martelange-,Messancy ,
(Luxembourg). (Luxembourg). (Luxembourg). (Namin). (N.mur).

.'P . ,P v .
(Hainaut). Noufchileau,Rocngno,

,-....: ,
Courlrayet Gommes): dans les colonnes";à i4). ; Saint-Hubert,Saint-Loge.

N-."-." (Luxembourg).
2

,
1 3 4 5 6 1 S ' 9 -

10 _> la 13_ 14^
,. __ :______ _ ^ _ :_ . . . .

|_ ,.

BUREAUXD'ÉCHANGEFRANÇAIS.

;...
.

I 1 - | | I
.

I
-

I I
-

iD. ParisàGivet(soir). Amb.Paris à Givet(soir). Amb.Paris à Givet(soir). Amb. Paris à Givet(soir). Arnb. Parisà Givel(soir). Amb.Pniis à Givel (soir). Amb.Paris il Givet (soir). Amb.Paris à Givit (soir), Scdan(soir) Amb.Paris à Givet(soir). Montmcdy (soir) Amb. Paris à Givet(soir). Amb.Parisà Givet(soir).

et (malin)... ..i. Givel(mslin)..
.

Givel(matin) -.. Givet(malin)... Givcl(matin) Givet (matin) ; Givcl(matin) Givcl (matin ) Givct(malin) Carignan(matin) Givet (matin) Givet(matin) ,. Givel (matin).

m,.,..... Idem. ........ .-..,.;. Idem, . .
Idem Idem Idem Idem Idem ..'. Idem Idem Idem Idem

. Rocroi.

' '. „.
I
„. [ Givet( malin) )„. ., _. _.et........... :Givet : Givet Givcl..... Givot Givet Givcl Givet J Givet Idem., Givel Givet.

; (Sedan (soir)

ifc. Peria è Strasbourg Amb.ParisàStrasbourgi° Amb.Parisà Strasbourgl° Amb. Parisà-Strasbourgi°liAmb. Parisà Strasbourgi° :Ainb.Parisà Strasbourgt° Amb. Parisà Strasbourgi° / Amb.Parisà Strasbourgi* Carignan(matin)........I Amb. Parisà-Slrasbourgi* Amb.Parisà Strasbouigi" <Amb.ParisàStrasbourg.•
i"(m»tin). (malin). (matin). (matin). (malin). (matin). I (matin). (

Amb. Nancy à Forbach
i°.) (">»<>>)• (matin). (matin). (malin).

ib. Paris à Giv.t (soir). Ainb Pariaà Givet(soir). Amb.Paris à Givcl 'soir). An.b. Paris à Givel (soir). Amb.Parisà Givet(soir). Amb.ParisàGivelf soir). Amb. Paris à Givet(soir).) ( Sedan(soir) Amb. Nancy È Forbaclii° Monlmédy (soir) Amb.Paris à Givel(soir). Amb.Paris ù Givet(soir).'| j (soir).
ib. Pari»àErquelinosi* Aiub: ParisàCaluisi°(*oir) Amb.Parisà Erquelines1° Amb.ParisàCalais1°(soir) Amb.ParisàCalaisi° (soir) Ainb. Paris à Erquelinesl". Arnb. Parisà Erquelines1° .I"")- (,oir)' (">ir)- I (B°ir)'

Amb.Parisà Strasbourg.» Amb.Pari,à Slrasbourgi-
ib. Paris è Strasbourg Ainb.Psrisi Strasbourgi* Amb.Paris. Strasbourgi" !Amb.Paris .Strasbourg i° Amb.ParisàStiasbourgl" Amb. ParisàStrasbourg l" Amb.ParisàStrasbourgi°f ,dm Idem.: Idem -Idem (matin).

. (matin),
l* (malin}. , (malin). ( matin1. (matin). (matin). (metin). | (initia). / '"' '

. , . '1 ' ' ( ' l ' v ' ........ I
.

I Amb.Pansà Givol(so.r). Amb.Paris à Erquelines.»
ib. Paris à Erquelines Amb.Paris àErquelinesap Amb.Parisà ErquelinesS Amb.Parisà Erquelinesa0 Amb.Paris à Erqueliuesa" Amb.Paris à Erqueliuesae Amb.Paris à Erquelines2e\ (soir).
a* (jour). (jour). (jour). (jour). (jour). (jour). (j°ur)- '

m Idem Idem Idem ..* 'Idem ., Idem,. Idem Mclx Mets Molz Mcti., ,,,. Idem Idem.

,,-,.,,,,,,..,„,.,. ,
Montmédy (matin),....

. Amb.Paris àStrasbourgi"
Ainb. Paris à Calais 1° /.Amb. Pans à Calais v° Amb.PansaG.laisl° (soir) \ • ,, I Sedan ( malin) i , „,,*:,.\ ; » i iv - - r> r ai . ^ *.<*<.».i / ' \ 1 t xraatinJ. VAinb. Pans a Erquelinesi°

ib. Paris è Erquelines (">")• Amb.Taris àEiqnsline. l' V5011)- (Amb. Parisà Erquelines1° Ainb. Paris à Erquelines1° Amb. Nancy à Forbacb.".{Amb Nancv à Forbach ."i A"lb- Na,"'3'"I''°rj,ad>l0'iAml,' K,„„„ lr„ 1 I . » v r, - - f ., -v H a\. . *"< . . . ,,^._ ,.*,. . „ .. > «i o° », „Û liimo. «ancj a i uroaciii i i Amb.IVancya l'orbach i" Amb.Pans a Givet(soir).
' •'» • j Amb.PsrisàErqu.lincsa'-à" 2 " }Amb.Pans à Erquelinesa» Amb.Parisa Erquelinesa" I °v 2 • el > - I (soir). ! ( (eojr)

v
(mslin). ) ' (matin). ; (malin). ) I

.
N

l
, ,

Amb.Naiicy à Forbacbi"l (Amb. Nancy à Forbach 1° '.
sel»P.rbaGiveK.....J'Amb. Psrii« Givel...... Amb.Paris à Gùct ''""b. Pan» à Givet..'. ,T. rAhib. rorisà Givet Amb.Paris à Givel. . ....'Amb.Paris à Givet:.....]' (matin). ( Sedan. < (,oir)- Moiitmédy

. .. . . lAuib. Paris à Givel ..... Ainb.Paris à Givi/l. '
j ' i - • .

' Ainb. Parisà Givet(soir),J 'Carigoan ( matin) )
* ' .I'-':.'.: I- I i'

IM Idem Idem |...'...
.

Idem... .Idem................... Idcn Idem. Amb. N,.ncy à Fprbaclii°. Idem Amb.. Nancy à Forbach v". Idein Idem Idem.

' - , i Carignan(matiu).. i
.. F, r/ 1,1- u I., Ainb.Nancy a Forbach i°. „ ) !

rj ',,
il» •••• Idem Idem | '<<<"' ••• Idem....... ......Idem..,,.. 'Idem... :. . .

.' Idem 1Amb. Nancy à Forbach i" >'««?• Idem Idem,
I 'Amb. Paris à Givot " V (soir). '

)' i'
! .1

.
»lt

Ùei» Idem Idem ,..' Idem ilrfeni jHci»...; Longw-y. Longwy Longwy. Loiigny Idem. Idem.

m.- , Idem ;. . .
.'déni .

Ment........ Wcm Idem...... .' .. .....< Idem. Tliionville Thionville Tliionville Thipnvillo.v ....... .WCIII Idem.

m, ..." Utm Idem l'^M [Idem.,, ........... Idem
,

..[idem Metz. Metz. |M.-is Mete 7<fe.n Idem.

.

' ' ••'.:"' \

.
' '^^ft ,i AIT. {Avesues (soir). i_^_L P.ris à Ercm'elin« Amb.Paris lEraueliuesi*Amb.Paris. Erqueiinxi*Ainb.Pms à Erqueliuesi» Ainli.Pnrisà Erquelinesi" Amb.ParisàErquclincsi0» ' ' Amb.Parisà Erquelinesi" Amb.ParisàEniuelines i° Amb.Paris à Erquelinesi° Amb. Parisà Erquelinesi" Amb.ParisàErquelines»• Amb.Paris à E™uoli«« .•_____Lt>*-

• ' «t»«. et»*. «l»*- cl a°- : et a», \ Amb.Parisà Erqueliuesi°. eta._ fH., '.., et a°. eta«. et a». „ _.
U

^^^^^ !. (malin), I
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.

-' .,
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M&rchicnncs,Orcbics, Pont-à-Marcq,Ràrhcs

,
Seclin

,
Somnin, .

Avcanes(malin)........ Arnb. Nancyà Foi
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' (mslin.). ) ' (»"'»)• (malin). ) jI I

• - i 'i '
,

I
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et a'. .et a». cl a». 0t a"....:-.;): •»»? « » . . ci a . , f (malin). 1. t : i ri
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BULLETIN

MENSUEL

DE L'ADMINISTRATION DES POSTES.

SUPPRESSION DES TIMBRES MOBILES SPECIAUX A 20 CENTIMES POUR LES
VALEURS COTÉES ET LES ARTICLES D'ARGENT. EMPLOI DE TIMBRES
MOBILES D'UN NOUVEAU MODELE.

S 1". Les agents ont été prévenus par la circulaire n* &12, insérée
au Bulletin mensuel n' 120, qu'aux termes du premier alinéa de l'ar-
ticle 2 du décret impérial du 21 juillet i865, un type unique de
timbre mobile à 20 centimes devra remplacer, à partir du 1" janvier
1866, les différents timbres de dimension établis pour l'exécution des
articles i3 de la loi de finances du i3 mai i8G3 (récépissés délivrés
par les compagnies de chemins de fer), 6 de la loi de finances du
8 juin 1864 (reconnaissances de valeurs cotées ou quittances de
sommes au-dessus de 10 francs envoyées par la poste) et 4 de la loi de
finances du 8 juillet i865 (quittances de produits et revenus de toute
nature délivrées par les comptables de deniers publics).

S 2. Le mêmearticle 2 du décret impérial précité du 21 juillet i865
dispose, dans son second alinéa, que l'administration de L'enregistre^-
ment, des domaines et du timbre prendra les mesures nécessaires pour
le retrait des timbres de l'ancien modèle qui n'auraient pas été em-
ployés avant l'époque du 1"janvier 1866.

S 3. Conformément aux dispositions du second alinéa de l'article 2
de ee décret, M. le Directeurgénéralde l'enregistrement, des domaines
et du timbre a pris, sous la date du 3o novembre dernier, un arrêté
dont l'article 1" est ainsi'conçu :

« Les timbres mobiles de dimension dont le type a été changé par
l'article 2 du décret du 21 juillet

L
865, et qui n'auraient pas été em-
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ployés avant le 1er janvier 1866, seront admis à l'échange, jusqu'au
3o avril suivant, contre des timbres de même nature (nouveau mo-dèle)

,
dans tous les bureaux de l'enregistrement qui sont chargés de la

débite des papiers timbrés.»
S 4- En prenant connaissance des dispositions qui précèdent, les

agents remarqueront tout d'abord que, jusqu'au 3i décembre courant
au soir, ils continuerontde se servir des timbres mobiles à 20 centimes
actuels; mais qu'à partir du lendemain, 1" janvier au malin, ils de-
vront cesser défaire emploi des timbresmobiles spéciaux créés pour les
reconnaissancesde valeurs cotées et les mandats d'articles d'argent, et
seront, par conséquent, tenus d'employer exclusivement, pour ces ob-
jets, des nouveaux timbres mobiles de dimension à 20 centimes.

§ 5. A cet effet, ils auront soin, du 20 au 26 décembre présent
mois, et en se conformant ;aux prescriptions des paragraphes 3 (2e et
3' alinéa) et k de la circulaire n° 3ig

,
Bulletin n° 99 ,

de s'approvision-
ner de timbres mobiles à 20 centimes du nouveau modèle, en suffi-
sante quantité pour subvenir À leur consommation présumée pendant
une période d'environ quinze jours.

§ (>. Ainsi approvisionnés de ces nouveaux timbres mobiles, de ma-
nière à assurer leur service à partir du 1" janvier, les receveurs réuni-
ront, pendant les .premiers jours du même mois, tous les anciens
timbres.mobiles(valeurs cotées el articlesd'argent), dont ils ne pourront
filus faire usage, et les remettront au receveur de l'enregistrement de
eur localité ou les enverront, par l'intermédiaire d'un de leurs collègues,

à ce receveur, cliargé delà débite des papiers timbrés, et qui devra
leur envoyer, en échange, soit directement, soît par le même ïnlermé-
dïairè,"û«e quantité égale de timbres mobiles du nouveïni modèle, de
manière à compléter leur approvisionnement du mois et à leur per-
mettre de continuer cet approvisionnementpour les mois suivants,delà
manière accoutumée.

§ 7. Dans tous les cas, l'échange des timbres mobiles devra avoir
Heu en timbres de même nature et quotité, 'âe manière à éviter entre
les comptaDÎesTout payement ou remboursementde droits.

15 '8. Le receveur principal à Marseille et le receveur de Sainl-"Na-
zaire, chargés, chacun en ce qui le concerne, d'approvisionner, i°les
bureaux français à l'étranger, 2* les trésoriers payeurs des corps expé-
ditionnaires dé Rome et du Mexique, devront approvisionner, les pré-
poses auxquels ils servent d'intermédiaires de nouveaux timbres mo-
biles, en payemen't desquels ils recevront soit le prix de ces timbres,
soit des timbres de l'ancien modèlequ'ils auront à, échanger ensuiteavec
les receveurs de 'fenregistrement, lis- remarqueront qu'auxtermes de
l'arrêté de M. le Directeur•général de l'enregistrement,des domaines et
dû timbre, cet échange sera admis jusqu'au 3o avril de l'année i'8/66,.

Il est entendu que les receveurs des postes des bureauxfrançais à
ï'Setratiger et lés payeurs des corpV expédïtionnaïres de Rome et du
Mexique continueront!'emploidesancienstimures mobiles, même après
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,
jusqu'à la réception des nouveauxtimbres qui leur

auront été envoyés par les receveurs de Marseille et de Saint-Nazaire.
Dès que ces receveurs des postes et payeurs à l'étranger en auront été
pourvus, ils renverront, en un paquet chargé, les timbres-mobiles sup-
primés, en échange desquels il leur sera transmis une égale quantité
de timbres du nouveau modèle. Si le délai de quatre mois fixé par
l'arrêté du Directeur général de l'enregistrement était insuffisant,
toules facilités seront données aux receveurs de Marseille et de Saint-
Nazaire pour accomplircelte opération, qui, dans aucun cas, ne devra
entraîner d'écritures dans la comptabilitédes agents qui y concourront.

§ 9. Les receveurs étudieront avec soin les dispositions contenues
dans la présente circulaire, afin d'éviter des erreurs dont ils seraient
les premiers à supporter les conséquences.

ANNOTATIONS À TRANSCIURE SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge des paragraphes 3 et 4 de la circulaire n°3ig
,

Bull, mens,
n° gg :

V. circulaire n° liUl, Bail. n° 123 supplémentaire.

Le Conseiller d'État, Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

IMPRIMERIE IMPÉRIALE. —Décembre i865.
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